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1.1 LE CADRE LÉGAL DU DÉBAT 
D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

L’article 107 de la loi NOTRe a modifié l’article L. 
2312-1 du code général des collectivités territo-
riales (CGCT) relatif au débat d’orientation bud-
gétaire dans les communes de plus de 3 500 
habitants.

Le texte de cet article précise :

Le budget de la commune est proposé par le 
maire et voté par le conseil municipal.

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, 
le maire présente au conseil municipal, dans 
un délai de deux mois précédant l’examen du 
budget, un rapport sur les orientations budgé-
taires, les engagements pluriannuels envisa-
gés ainsi que sur la structure et la gestion de 
la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au 
conseil municipal, dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur prévu à l’article L. 
2121-8. Il est pris acte de ce débat par une déli-
bération spécifique.

Dans les communes de plus de 10 000 habi-
tants, le rapport mentionné au deuxième ali-
néa du présent article comporte, en outre, 
une présentation de la structure et de l’évolu-
tion des dépenses et des effectifs. Ce rapport 
précise notamment l’évolution prévisionnelle 
et l’exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du 
temps de travail.

L’article L5211-36 du CGCT applique aux établis-
sements publics de coopération intercommu-
nale de plus de 10 000 habitants et compre-
nant au moins une commune de plus de 3 500 
habitants les mêmes obligations que celles des 
communes de plus de 10 000 habitants :

Sous réserve des dispositions qui leur sont 
propres, les dispositions du livre III de la deu-
xième partie sont applicables aux établisse-
ments publics de coopération intercommu-
nale. 

Toutefois, les articles L. 2312-1 et L. 2313-1 ne s’ap-
pliquent qu’aux établissements publics de coo-
pération intercommunale qui comprennent 
au moins une commune de 3 500 habitants 
et plus. Lorsque l’établissement public de coo-
pération Intercommunale compte plus de 
10 000 habitants et comprend au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus, le rap-
port sur les orientations budgétaires prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 2312-1 comporte 
la présentation mentionnée au troisième ali-
néa du même article L. 2312-1. Ce rapport est 
obligatoirement transmis aux communes 
membres de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale. 

Les lieux de mise à la disposition du public 
sont le siège de l’établissement et les mairies 
des communes membres de l’établissement 
public de coopération intercommunale.

L’article 13 de la loi de programmation des fi-
nances publiques pour les années 2018 à 2022 
(LPFP 2018-2022) du 22 janvier 2018 ajoute de 
nouvelles obligations :

I. - Les collectivités territoriales contribuent à 
l’effort de réduction du déficit public et de maî-
trise de la dépense publique, selon des moda-
lités à l’élaboration desquelles elles sont asso-
ciées.

II. - A l’occasion du débat sur les orientations 
budgétaires, chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales pré-
sente ses objectifs concernant :

1° L’évolution des dépenses réelles de fonction-
nement, exprimées en valeur, en comptabilité 
générale de la section de fonctionnement ;

2° L’évolution du besoin de financement an-
nuel calculé comme les emprunts minorés des 
remboursements de dette.

Ces éléments prennent en compte les budgets 
principaux et l’ensemble des budgets annexes.
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1.2 2024 :  
LA NOUVELLE 
SÉQUENCE 
BUDGÉTAIRE 
CONFIRMÉE  
À LA CCPA
Le Rapport sur les orientations budgétaires 2024 
confirme la nouvelle organisation de la phase de 
conception et d’adoption des budgets commu-
nautaire mise en place en 2022.

Jusqu’en 2020 le débat sur les orientations bud-
gétaires pour l’année N avait lieu au mois de dé-
cembre de l’année N-1 et les comptes adminis-
tratifs de N-1 étaient présentés au conseil en avril/
mai de l’année N. Les comptes administratifs de 
l’année N-1, c’est à dire les résultats financiers de 
l’exercice en cours au mois de décembre, n’étant 
pas disponibles, le rapport sur les orientations 
budgétaires adoptait une démarche compara-
tive de budget primitif à budget primitif sans 
connaître le degré d’exactitude du budget primi-
tif N-1. À partir de 2022, la production des comptes 
administratifs a été accélérée, avec leur adoption 
en février/début mars.  Le DOB a lieu à la même 
occasion avec prise en compte des comptes ad-
ministratifs de N-1.

Ce nouveau calendrier a deux avantages. Le ROB 
a pu prendre en compte les résultats de N-1 et affi-
ner le projet de budget primitif N en connaissance 
de cause. Il gagne ainsi en précision, ce qui facilite 
l’introduction d’outils de gestion nécessaires pour 
atteindre des objectifs de résultat, par exemple en 
matière de contrôle de l’évolution des dépenses. 
En outre, les affectations de résultat peuvent avoir 
lieu en mars, leur permettant d’être intégrées 
dans les budgets primitifs, ce qui évitera pour tous 
les budgets la nécessité d’intégrer ces affectations 
par décision modificative plus tard dans l’année.

1.3 LA 
POURSUITE 
DE LA MISE 
EN PLACE 
D’OUTILS 
PLURIANNUELS
En parallèle à cette réorganisation du calendrier bud-
gétaire, un travail se poursuit sur la mise en place de 
perspectives pluriannuelles. Plusieurs facteurs per-
mettent cela :

•  Le travail rétro-prospectif concernant les finances 
de l’EPCI sur la période 2014-2026 accompli à l’au-
tomne 2020 avec Ressources Consultants Finances 
(RCF) a été consolidé par l’acquisition de leurs logi-
ciels Regards (budget général) et Profils (budgets 
annexes). Cet achat permet au Pôle ressources et 
moyens de mettre à jour la partie prospective du 
travail en y intégrant les évolutions des hypothèses 
concernant le contexte national et son impact no-
tamment sur nos recettes fiscales ainsi que les dé-
cisions financières prises par le conseil concernant 
le fonctionnement et l’investissement.

•  L’adoption de plusieurs documents et délibérations 
stratégiques en  2021 (stratégie déchets, projet de 
territoire, schémas communautaires de dévelop-
pement économique et touristique), suivie de  la 
mise en place des Schémas directeurs eau potable, 
assainissement et mobilités actives communau-
taires en 2022 ainsi que la validation d’un projet de 
Plan Climat Air Énergie Territorial, avant sa mise 
en consultation, ont permis progressivement l’éla-
boration de plans pluriannuels d’investissement 
pour l’ensemble des budgets à l’exception du bud-
get annexe des mouillages de l’aber Benoît dont le 
montant de la section d’investissement est faible et 
correspond à une dépense principale et récurrente 
(le remplacement des chaînes). 

Dorénavant, le rapport d’orientation budgétaire inté-
grera systématiquement la mise à jour de ces plans 
pluriannuels d’investissement ainsi que les scénarios 
financiers permettant leur financement. 
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2. LE CADRE 
ÉCONOMIQUE  
ET FISCAL NATIONAL ET 
SES CONSÉQUENCES 
LOCALES 
BUDGÉTAIRES
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2.1 LE CADRE ÉCONOMIQUE 
NATIONAL
2.1.1 LA CONJONCTURE ÉCONOMIQUE :  
“L’IMPRÉVISIBILITÉ PRÉVISIBLE” S’ENRACINE

L’idée de « l’imprévisibilité prévisible » lancée 
par The Economist en décembre 2021 semble 
être devenue notre seule ligne d’horizon. Fin 
janvier 2024, beaucoup de commentateurs 
jugent que la situation géopolitique constitue 
l’élément d’instabilité le plus important : guerre 
en Ukraine, guerre entre Israël et le Hamas et 
son potentiel de prolifération dans le Moyen-
Orient, tensions croissantes entre la Chine et le 
Taiwan et entre les deux Corées, rivalité entre 
les Etats-Unis et la Chine … et la liste des ten-
sions géopolitiques est, en effet, longue et très 
inquiétante mais des tempêtes, inondations, 
incendies et sécheresses à répétition viennent 
rappeler que nous sommes dans une situation 
de poly-crise où le changement climatique 
déjà en cours peut aussi venir bousculer nos 
sociétés et leurs modes de fonctionnement. 

D’autres fragilités du système ont aussi été 
pointées récemment par le chroniqueur éco-
nomique du Financial Times, Martin Wolf. 
L’endettement global, tous secteurs confondus 
(états, ménages, entreprises) est à un niveau 
historiquement très élevé et dépasse les 300 % 
du PIB mondial. La dette souveraine des états 
des économies avancées est proche du pic 
historique enregistré à la fin de la deuxième 
guerre mondiale. 

Dans ces circonstances une perte de confiance 
des créanciers dans les emprunteurs aurait des 
conséquences économiques dévastatrices. 

La « récession démocratique » en cours et les 
menaces de basculement de beaucoup de 
pays vers des régimes autoritaires et nationa-
listes qui y sont associées augmentent aussi les 
tensions géopolitiques et réduisent notre capa-
cité collective à adopter les politiques publiques 
nécessaires pour éviter un changement de cli-
mat et garantir la paix et la prospérité.  

Le niveau d’incertitude qui résulte de cet en-
chevêtrement de fragilités et de risques qui en 
découlent rend difficile toute démarche pros-
pective, y compris dans le domaine financier et 
économique. 

La Banque de France poursuit, néanmoins, sa 
production trimestrielle de « projections France 
». La dernière disponible, celle de décembre 
2023, est résumée dans le tableau suivant :
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Elle prévoit que 2024 sera une deuxième année 
de faible croissance associée à une légère aug-
mentation du taux de chômage mais aussi une 
année marquée par une forte décélération de 
l’inflation qui permettra au pouvoir d’achat par 
habitant de se redresser;

En même temps, cette projection est aussi as-
sociée à une analyse des aléas qui peuvent la 
rendre inopérante : 

Comme en septembre (2023), notre projec-
tion s’inscrit dans un contexte géopolitique 
très incertain, du fait notamment de la guerre 
en Ukraine et des tensions entre les États-Unis 
et la Chine, mais aussi à présent de la situa-
tion au Proche-Orient. Une aggravation de ces 
différentes tensions pourrait avoir des consé-
quences sur les prix du pétrole et du gaz, le 
commerce mondial et le niveau d’incertitude. 
Cela représente un aléa à la hausse sur l’infla-
tion et à la baisse sur la croissance du PIB.

Plus spécifique à la France, il existe toujours un 
aléa à la hausse sur la consommation, dans le 
cas où le taux d’épargne reviendrait plus rapi-

dement vers son niveau pré-Covid. En ce qui 
concerne l’inflation, il est possible que les né-
gociations commerciales aient des effets plus 
importants à la baisse sur les prix de l’alimen-
tation. De façon plus générale, il est également 
possible que la baisse des prix de l’énergie et les 
effets de la politique monétaire entraînent une 
décélération plus rapide des prix à la consom-
mation dans leur ensemble.

L’évolution de l’investissement des entreprises 
est également sujette à des aléas. D’abord, les 
entreprises feront face à une charge d’intérêt 
en hausse à mesure qu’elles renouvelleront 
leurs emprunts à des taux plus élevés que par le 
passé. Cette charge financière accrue pourrait 
peser sur leurs embauches et leurs dépenses 
d’investissement. À l’inverse, la résilience de l’in-
vestissement, qui a souvent surpris par le pas-
sé, pourrait se poursuivre dans les trimestres à 
venir, en lien avec les besoins d’investissement 
dans la transition numérique et écologique2.  

2  Banque de France, Projections macroéconomiques France, 19 décembre 2023, p.10.

3  « La TVA repose en moyenne pour environ trois cinquièmes sur les dépenses de consommation des ménages. Le reste de l’assiette est principalement constitué de l’investissement (notamment celui des ménages et des administra-

tions publiques) et des consommations intermédiaires non déductibles. » Annexe au PLF 2023, Évaluations des voies et des moyens, Tome 1, Recettes, p38.

2.1.2 CONJONCTURE ÉCONOMIQUE ET RECETTES 
FISCALES

Le remplacement de la taxe d’habitation par 
une fraction de la TVA nette nationale, en 2021, 
a considérablement renforcé le lien entre les 
recettes fiscales des EPCI et le niveau d’activité 
économique, qui, historiquement, découlait 
principalement de la taxe professionnelle et 
ensuite de son remplacement, la Contribution 
économique territoriale (CET), payée par les 
entreprises actives sur leurs territoires. Le rem-
placement, en 2023, de l’une des deux compo-
santes de celle-ci, la Contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE), par une deu-
xième forme de compensation financée par la 
TVA nette nationale fait en sorte qu’aujourd’hui 
presque les deux tiers des recettes fiscales de 
la CCPA (65,67% en 2023) sont fournis par cette 
même taxe indirecte nationale assise sur l’évo-
lution de la consommation des ménages et 
de l’investissement3.  Les premières années 

de pratique de ce nouveau système apportent 
trois leçons :

1. Les rapports entre la TVA nette natio-
nale et la croissance économique, notamment 
en période d’instabilité et d’inflation, sont com-
plexes et difficiles à prévoir.

2. Les estimations par le ministère des 
Finances de la recette nationale utilisées pour 
calculer nos propres recettes fiscales évoluent 
ainsi que les montants que nous devons ins-
crire dans nos comptes.

3. Nous nous retrouvons face à un nou-
veau degré d’incertitude concernant le niveau 
exact probable de nos recettes fiscales an-
nuelles, qui inclut un risque de détérioration en 
cours d’année auquel nous n’étions pas accou-
tumés. 
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Pour comprendre comment évoluent les montants 
de TVA inscrits dans nos budgets, il faut d’abord 
comprendre les procédures adoptées au niveau 
national, qui comprennent trois différentes étapes :

1. La TVA NETTE PRÉVISIONNELLE : en sep-
tembre (n-1), le projet de loi de finances pour 
l’année (n) donne une première estimation du 
produit national de TVA nette pour l’année (n).

2. La TVA NETTE RÉVISÉE :  en septembre (n), 
le projet de loi de finances pour l’année (n+1) 
donne une nouvelle estimation du produit na-
tional de TVA nette pour l’année (n).

3. La TVA NETTE DÉFINITIVE : fin janvier (n+1) a 
lieu la clôture des comptes au titre de l’année 

(n), qui contiennent le montant définitif. 

Le tableau suivant résume les différents montants 
du produit national de la TVA nette correspondants 
à ces trois étapes pour les années depuis 2021 :

MD€ 2021 2022 2023 2024

TVA NETTE 
PREVISIONNELLE 179.2 192.1 215 219.7

TVA NETTE REVISEE 180.7 204.6 210.2

TVA NETTE DEFINITIVE 186.7 202.7

Chaque année affiche un profil d’évolution diffé-
rente. Après une forte baisse en 2020 du produit na-
tional de la TVA nette (-6,6%), la première estimation 
pour le produit national 2021, de septembre 2020, 
se révèle pessimiste et connaît deux augmenta-
tions successives qui l’amènent à une progression 
de 14,4% par rapport à 2020. La première estimation 
du produit national 2022 se révèle être aussi une 
sous-estimation sérieuse mais le montant de la TVA 
nette révisée estimé en septembre 2022 surestime 
la recette définitive de 1,9 Md€4.  Enfin, la première 
estimation du produit national 2023 est trop opti-
miste et subit une baisse de 2,23% en septembre 
2023, notamment en raison, de nouveau, d’une 
hausse très importante des Remboursements et 
dégrèvements prévus (+10,2 Md€) qui n’est annulée 
qu’en partie par une augmentation prévisionnelle 
de la TVA brute de 5,4 Md €.

On comprend plus facilement ces problèmes de 
prévision quand on compare l’évolution du produit 
national de la TVA nette avec d’autres variables éco-
nomiques fondamentales, comme l’évolution du 
produit intérieur brut ou l’inflation :

% D'ÉVOLUTION (PLF 2024) 2022 2023 2024

PIB (VOLUME) 2.5 1.0 1.4

INFLATION 5.3 4.8 2.5

TVA NETTE 8.6 3.7 4.5

  4 Cette erreur était due non pas à l’estimation de la TVA brute, qui était en fait sous-estimé de 0,5 Md€, mais à une augmentation imprévue des remboursements et dégrèvements de 2,4 Md€, beaucoup d’entreprises, lorsque leurs 

charges de TVA excédées la TVA collectée, ayant opté en fin d’année pour une demande de remboursement au lieu d’un report de crédit sur la déclaration de TVA suivante. 
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Afin de bien visualiser le niveau d’incertitude injectée dans nos comptes par cette réforme il est 
utile de lister les montants communiqués successivement par le Trésor public : 

2022
K €

VARIATION

(K€ ET %)
2023 VARIATION

TVA NETTE PREVISIONNELLE 5 120 5731

TVA NETTE REVISEE 5 453 +333  (+6.5%) 5 602 -129  (-2.3%)

TVA  NETTE DEFINITIVE 5 403 -50 (-0.9%)

La correction de la recette 2022 et la révision de la 
recette 2023 étant imputées sur nos comptes 2023, 
le manque à gagner par rapport au budget primitif 
voté en mars 2023 est de 179 K€.

Quant au montant de la TVA en compensation de 
la suppression de la Contribution des entreprises 
sur la valeur ajoutée, où cette réforme est entrée en 
vigueur pour la première fois en 2023, nous allons 
vivre le même cycle de trois montants successifs 
mais dans le cadre d’un calcul qui est beaucoup 
plus complexe.

La notion de « fraction de TVA » stricto sensu est ici 
applicable simplement au niveau national. Elle a 
été établie par la ratio suivant :  moyenne des pro-
duits de CVAE encaissée entre 2020 et 2023 / pro-
duit national de la TVA nette définitive 2022. En 
prenant en compte uniquement le bloc communal 
(EPCI et quelques communes) qui nous concerne 
directement, la fraction est de 2,6160 % (5 303 M€ / 
202 717 M€). 

Cette fraction a, par la suite, été appliquée, dans un 
premier temps, à la TVA nette prévisionnelle 2023, 
annoncée en septembre 2022, ce qui donnait un 
montant divisé en deux parties : la TVA dite socle (le 
montant équivalent à la moyenne des produits de 
CVAE encaissée entre 2020 et 2023), que la  LFI 2024 
a établie comme un minimum garanti du niveau 
de compensation de chaque EPCI, et la TVA dite 
dynamique, qui est égale au montant de la frac-
tion multipliée par la TVA nette prévisionnelle 2023 
moins la TVA dite socle (5 625 M€ - 5 303 M€ = 322 
M€). Le montant en baisse du produit national de 
la TVA nette révisée, publié en septembre 2023, fait 
en sorte qu’au niveau national le montant de TVA 
qui sera redistribué au bloc communal en compen-
sation de la CVAE baisse de 5 625 M€ à 5 499 M€ (5 
303 M€ de TVA socle et 196 M€ de TVA dynamique).

. 

En 2022 la croissance du PIB multipliée par l’infla-
tion (+7,93%) était inférieure de 0,67% par rapport 
au taux de progression de la TVA nette. En 2023, à 
5,85%, elle était supérieure de 2,15%. Comment ces 
estimations fluctuantes du produit national de la 
TVA nette sont-elles traduites dans nos comptes ? 
Nous sommes en effet confrontés successivement 
à trois chiffres différents :

- Les chiffres basés sur la TVA nette prévi-
sionnelle qui sont communiqués au mois de mars 
et intégrés dans notre budget primitif de l’année (n)

- Les chiffres basés sur la TVA nette révisée 
qui sont communiqués au mois d’octobre et inté-
grés par décision modificative à la fin de l’année (n) 
et qui figurent dans les comptes administratifs de 
l’année (n)

- Les chiffres basés sur la TVA nette défini-
tive qui sont communiqués au mois de mai et qui 
donnent lieu à une décision modificative du bud-
get primitif (n + 1), soit en dépenses si la recette défi-
nitive est inférieure au montant versé en année (n), 

soit en recettes si la recette définitive est supérieure. 

Après une année 2021 où le montant de la TVA ver-
sée en remplacement de la taxe d’habitation sur les 
résidences principales (THRP) était la somme de la 
recette 2020 THRP et des compensations fiscales 
correspondantes versées en 2020, nous avons vécu 
deux cycles d’attribution de la fraction de TVA nette 
qui nous a été attribuée, en principe de façon per-
manente, pour remplacer la THRP sur la base des 
données 2021 (recette TVA nette CCPA 2021 / pro-
duit national TVA nette 2021 = 0,0026656028 %). 
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2022
K €

VARIATION

(K€ ET %)
2023 VARIATION

TVA NETTE PREVISIONNELLE 5 120 5731

TVA NETTE REVISEE 5 453 +333  (+6.5%) 5 602 -129  (-2.3%)

TVA  NETTE DEFINITIVE 5 403 -50 (-0.9%)

Les chiffres successifs pour la CCPA que donne cette méthode de calcul complexe sont les 
suivantes :

2023
TVA SOCLE 

K €

2023

TVA 
DYNAMIQUE

K€

VARIATION

K€ ET %

2023 

TOTAL TVA

K€

VARIATION

K€ ET %

TVA NETTE PREVISIONNELLE 1 369 88 1 457 

TVA NETTE REVISEE 1 369 53 
- 35 

(-39.8%)
1 422 

-35 

(-2.4%)

TVA  NETTE DEFINITIVE 1 369 

Si pendant la première année de cette réforme 
nous avons bénéficié d’une croissance de la TVA, à 
la différence de la réforme de la Taxe d’habitation 
où il a fallu attendre l’année (n+1) de la réforme (les 
montants de THRP 2020 et de la compensation par 
la TVA 2021 étant identiques), il faut noter que, dans 
un premier temps au moins, la réforme nous a été 
défavorable :  nous aurions reçu 1 625 372 € sans 
abolition progressive de la CVAE, une progression 
de 21 % dû au rebond post COVID, la recette qui au-
rait été versée sans modification législative en 2023 
correspondant à l’activité économique de 2021. Le 
moins-value est d’environ 200 K€, si nous prenons 
en compte le montant de la compensation CVAE 
basée sur la TVA nette révisée 2023.

Il faut aussi noter que le versement de la TVA dyna-
mique passe par le Fonds national pour l’attractivité 
des territoires auquel la totalité est versée dans un 
premier temps. La clé de répartition en direction 
des EPCI reste un sujet de discussion. La LFI 2023 
indique qu’elle est affectée « afin de tenir compte 
du dynamisme de leurs territoires respectifs selon 
des modalités définies par décret » (art.55). Un pro-
jet de décret sorti en septembre 2023 propose une 
répartition de ce fonds entre les collectivités pour 
un tiers selon les bases de CFE et pour deux tiers 
selon les effectifs présents sur le territoire de la 
commune, ce qui correspondait aux modalités de 
répartition de la CVAE entre les territoires et a déjà 
été mise en œuvre de façon pragmatique en 2023.

Si on fait le total des baisses de recette de la com-
pensation TVA pour la THRP et la CVAE en 2023, on 
arrive au total de -214 K€ ou de 2% de nos recettes 
fiscales de 10 785 K€ figurant dans le BP 2023.  
Quelles sont les perspectives pour 2024 ?

Le produit national de la TVA nette prévisionnelle 
pour 2024 publié en septembre fait en sorte que 
nous devrons inscrire le montant de 5 856 329 € de 
TVA-THRP en notre BP 2024, une évolution positive 
de 253 703 € ou de 4,5% par rapport au chiffre figu-
rant dans notre compte administratif 2023 (5 602 
626 €).

Le montant de la compensation pour la CVAE est 
plus difficile à prévoir pour les raisons déjà expli-
quées. Le calcul de RCF basé sur la TVA nette pré-
visionnelle 2024 est le suivant : TVA socle 1 369 K€ 
+ TVA dynamique 114 K€ = 1 483 K€ une évolution 
de 61 K€ ou de 4,3% par rapport au chiffre CA 2023. 
On note, cependant, que ce montant reste bien 
inférieur au montant que nous aurions déjà reçu 
en 2023 sans changement législatif en raison de la 
faible part qui relève de la TVA dynamique et de la 
part prédominante de la TVA socle qui a été calcu-
lée sur des bases qui ne nous étaient pas favorables.     

. 
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Ces apports fiscaux peuvent, cependant, être im-
pactés, sur d’autres lignes d’imputation budgétaire, 
par les derniers ajustements liés à la publication 
du produit national de la TVA nette définitive 2023, 
dont le détail ne sera communiqué qu’en mai 2024, 
si le Trésor public maintient le même calendrier de 
communication qu’en 2023. Il n’est pas optimal : 
comme les services de l’État disposent du calcul dé-
finitif à la fin du mois de janvier, il serait normal qu’il 
soit communiqué aux collectivités à temps pour 
pouvoir inclure les montants qui en dépendent 
dans leur BP 2024. Selon les informations dont dis-
pose RCF, en 2024 nous devrons de nouveau ins-
crire un reversement de TVA compensation THRP à 
la nature comptable 7398, d’un montant de 48 383 
€, comparable à celui figurant dans le CA 2023 (50 
148 €). 

lI est à noter cependant que l’article 136 de la LF1 
2024 modifie les modalités techniques de verse-
ment à compter du 1er janvier 2026. Ainsi, les ver-
sements ne seront plus établis sur la base d’estima-
tions et corrigées au cours de l’année budgétaire, 
mais calculés sur la base de la TVA perçue par l’État 
lors du mois précédent. Cela permettra de limiter 
les effets de reprises et de variations infra-annuelles 
que les EPCI ont connus ces dernières années.

Reste comme « impôt de production » territorialisé 
la Contribution foncière des entreprises (CFE). La 
CFE a subi une réforme en 2021 : la valeur locative 
des établissements industriels prise en compte 
pour cette taxe a été divisée par deux, l’État four-
nissant le manque à gagner pour les EPCI par le 
mécanisme des compensations fiscales. Après une 
progression de 4,7% en 2022, la progression de 10 
% en 2023 est presque le double des 5,6% prévus 
dans le ROB 2023. Nous restons pour l’instant à une 
hypothèse prudente pour 2024 de 6,4% d’évolution, 
ce qui pourra être corrigé dans le projet de BP 2024, 
les prévisions de la DFIP étant communiquées au 
mois de mars. 

     

. 
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La loi de programmation des finances publiques pour la période 2023-2027 (LPFP 2023-2027), après 
un parcours parlementaire chaotique, a finalement été promulguée, avec 12 mois de retard, le 18 dé-
cembre 2023. La première version du projet de loi, datant de septembre 2022, a déjà été longuement 
commentée dans le ROB 2023.

Le tableau suivant rappelle les hypothèses principales macro-économiques de la LPFP 2023-2027 qui 
ont légèrement évolué sur certains points par rapport au projet de loi initial de septembre 2022

2.2.1 LA LOI DE PROGRAMMATION DES FINANCES 
PUBLIQUES POUR LES ANNÉES 2023 À 2027 ET SES 
IMPLICATIONS POUR LES FINANCES DE LA CCPA

2.2 LE CADRE FISCAL NATIONAL

PRINCIPALES HYPOTHÈSES DU SCENARIO ECONOMIQUE 2022 -2027

2022      2023 2024 2025 2026 2027

PIB 2.5 1 1.4 1.7 1,7 1,8

DEFLATEUR 
DE PIB 3 5.7 2.5 1,8 1,6 1,6

IPCHT 5.3 4.8 2.5 2 1.8 1.8

EMPLOI 
SALARIE 3.3 1.3 0.5 1.1 1.4 1.4

SMPT 5.6 5.3 3.1 2.3 2 2

CROISSANCE
POTENTIELLE

1.25 1.35 1.35 1.35 1.35 1.35

PIB 
POTENTIEL
(EN MD€ 
2010)

2 373 2 405 2 437 2 470 2 503 2 537

ECART DE 
PRODUCTION 
(EN % DU PIB)

-0.9 -1.2 -1.1 -0.8 -0.4 0
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Les hypothèses principales concernant les finances publiques qui sont associées à ce scénario 
macroéconomique sont les suivantes :

%PIB 2022 2023 2024 2025 2026 2027

SOLDE BUDGETAIRE -4.8 -4.9 -4.5 -3.7 -3.2 -2.7

DETTE AU SENS DE MAASTRICHT 111.8 109.7 109.7 109.6 109.1 108.1

Le Haut conseil des finances publiques dans son 
nouvel avis du 21 septembre 2023 reste très réservé 
sur beaucoup d’hypothèses importantes :

Le Gouvernement a modifié les hypothèses macro-
économiques du projet de loi de programmation 
des finances publiques, sur lequel le Haut Conseil 
avait rendu un avis en septembre 2022. Il en a saisi 
le Haut Conseil conformément à la loi organique, 
ainsi que de la trajectoire de finances publiques 
associée. L’estimation de l’écart de production et 
celle de la croissance potentielle constituent le fon-
dement du scénario macroéconomique 2023-2027. 
Dans les deux cas, elles apparaissent optimistes. 

Malgré une légère révision en hausse par rap-
port au précédent projet, le Haut Conseil consi-
dère que l’évaluation de l’écart de production du 
Gouvernement pour 2023 (--1,2 % au lieu de -1,4 %) 
reste optimiste. 

À 1,35 % en moyenne annuelle sur la période, celle, 
inchangée, de croissance potentielle est supérieure 
aux autres prévisions disponibles et suppose no-
tamment un impact des réformes du marché du 
travail que le Haut Conseil juge trop important et 
rapide. 

Le scénario de croissance associé est lui aussi opti-
miste. En 2024, la prévision de croissance (+1,4 %), 
bien que révisée en baisse de 0,2 point par rapport 
au projet présenté en septembre 2022, est supé-
rieure à celle du consensus des économistes (+0,8 
%), notamment parce qu’elle suppose que le dur-
cissement des conditions de crédit a déjà produit 
l’essentiel de ses effets. 

Au-delà, sur le reste de la période de programma-
tion, le scénario macroéconomique permettant de 
rejoindre en 2027 le niveau attendu de PIB potentiel 
repose sur des hypothèses favorables, avec un recul 
continu du taux d’épargne des ménages venant 
soutenir la consommation, le maintien à un niveau 

élevé du taux d’investissement des entreprises et 
une contribution positive du commerce extérieur. 

Assise sur des hypothèses macroéconomiques que 
le Haut conseil estime ainsi optimistes, la trajectoire 
de solde public prévoit une décrue progressive du 
déficit, qui serait ramené à 2,7 points de PIB en 
2027, un niveau légèrement amélioré par rapport à 
celui présenté en septembre 2022 alors que le poids 
de la charge d’intérêts est considérablement alour-
di et que le taux de prélèvements obligatoires reste 
quasi identique à celui présenté alors. 

Ainsi, cette trajectoire suppose, en plus de l’effet des 
réformes des retraites et de l’assurance chômage, 
la réalisation d’importantes économies structu-
relles en dépenses dont le Gouvernement indique 
qu’elles ne pourront être précisées qu’à l’issue de 
l’exercice de revues de dépenses en cours. 

Le Gouvernement a révisé ses objectifs de finances 
publiques à l’horizon de 2027 par rapport au projet 
présenté en septembre 2022 en faveur du désen-
dettement sur lequel le Haut Conseil a maintes fois 
mis l'accent. 

Pour autant, la trajectoire présentée par le 
Gouvernement demeure peu ambitieuse au re-
gard des engagements européens de la France. Le 
projet de loi de programmation ne prévoit pas de 
retour rapide vers l’objectif d’équilibre des finances 
publiques. 

Alors même que les hypothèses de croissance de-
meurent optimistes, l’inflexion modeste de la tra-
jectoire de dette expose au risque d’une divergence 
accrue avec le reste de la zone euro.
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2.2.1.1 FINANCES PUBLIQUES NATIONALES  
ET DOTATIONS DES COLLECTIVITÉS

2023 2024 2025 2026 2027

TOTAL EN MILLIONS DES CONCOURS FINANCIERS 
DE L'ÉTAT AUX COLLECTIVITÉS LOCALES 54.95 54.39 54.96 55.67 56.04

TAUX D'EVOLUTION EN VALEUR -1.02 % 1.04 % 1.23 % 0.67 %

INFLATION 2.5 % 2% 1.8 % 1.8 %

TAUX D'EVOLUTION EN VOLUME -3.52  % -0.96 % -0.57 % -1.13 %

Le Haut Conseil rappelle que le retour à des niveaux 
de dette garantissant à la France de disposer de 
marges de manœuvre suffisantes est nécessaire 
pour qu’elle soit en mesure de faire face à l’avenir 
à des chocs macroéconomiques ou financiers et 
aux besoins d’investissement public élevés que né-
cessite en particulier la transition écologique. Pour 
assurer la soutenabilité de ses finances publiques, 
la stratégie de prélèvements obligatoires affichée 
rend d’autant plus impérative la maîtrise de la dé-
pense publique, les revues de dépenses en cours 
devant conduire à des économies effectives.

Comme toutes les années depuis 2020 et la sou-
daine augmentation de la dette française en rai-
son de la réponse de « quoiqu’il en coûte » à la crise 
COVID, la situation que souligne le HCFP nous invite 
à la prudence dans la gestion de nos finances com-
munautaires, qui ne sont pas à l’abri d’une détério-
ration rapide des finances nationales et de la mise 
en œuvre d’ « économies effectives » qui réduisent 
les ressources que  l’État nous attribue, danger qui 
est renforcé par la réduction de notre autonomie 
fiscale.

Même si les efforts consentis par le gouvernement sont jugés insuffisants par le HCFP, quand on recoupe dif-
férentes données et hypothèses, la LPFP 2023-2027 indique que par le biais de la non-prise en compte totale 
du niveau d’inflation l’État compte réduire le niveau de ses concours aux collectivités en termes de volume ou 
de valeur réelle :

La baisse est particulièrement forte en 2024 en raison d’un certain nombre de mesures exceptionnelles prises 
en 2023 mais en les neutralisant l’évolution en valeur entre 2023 et 2024 n’est que de 2,14 %, ce qui représente 
une baisse en volume de 0,36% 5.  

Cet article fixe le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) pour l’année 2024.

La première traduction de cette orientation dans la LFI 2024 est l’évolution du montant global national de la 
DGF. Pour 2024 elle est fixée à 27,245 milliards d’euros, soit une hausse de 313,7 millions d’euros à périmètre 
courant et 320 millions d’euros à périmètre constant (+ 1,2 %), une wévolution de 1,2% en valeur ou une baisse 
de 1,3% en volume. L’augmentation en valeur de 320 M€ devra néanmoins bénéficier aux communes du Pays 
des Abers car 150 M€ de l’augmentation viennent renforcer la Dotation à la solidarité rurale (DSR) et au moins 
60% de cette augmentation doivent renforcer la fraction péréquation.

5 - LPFP 2023-2027, article 14.
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Pour ce qui concerne les EPCI, la LFI 2024 introduit 
une nouvelle disposition concernant la dotation 
d’intercommunalité : dorénavant son montant 
total augmentera de 90 M€ par an, augmenta-
tion financée exclusivement par écrêtement de la 
compensation part salaires de la dotation de com-
pensation, sauf abondement externe. En 2024 cet 
abondement existe à hauteur de 30 M€, qui font 
partie de l’augmentation du montant global natio-
nal de la DGF. Il permettra de financer un tiers de 
la progression de 90M€ de la dotation d’intercom-
munalité, réduisant ainsi la ponction habituelle sur 
la dotation de compensation. 

Par conséquent, le montant attribué à la partie 
dotation de compensation baisse moins cette an-
née en valeur nominale (- 60 M€) que pendant la 
période 2018-2022 (-96 M€ par an en moyenne) et 
l’augmentation du montant disponible pour les do-
tations d’intercommunalité (90 M€) est supérieure 
pour la deuxième fois depuis 2019 à la baisse des 
fonds attribués pour les dotations de compensa-
tion. 

Ces deux évolutions nationales couplées à des fac-
teurs locaux – la croissance des populations INSEE 
et DGF du Pays des Abers ainsi que le renforcement 
de notre coefficient d’intégration fiscale – nous per-
mettent de prévoir une augmentation nette nomi-
nale de notre DGF de 114 K€. Elle serait le produit 
d’une petite baisse de notre dotation de compen-
sation de 10 K€ et une augmentation significative 
de notre dotation d’intercommunalité de 124 K€. 
L’augmentation nette serait de 7,4%, un taux supé-
rieur à l’inflation 2024 de 4,9%.

CA 2022 BP 2023 CA 2023 BP 2024

DOTATION D'INTERCOMMUNALITE 813 K€ 845 K€ 851 K€ 975 K€

DOTATION DE COMPENSATION 693 K€ 688 K€ 689 K€  679K€

TOTAL 1 506 K€ 1533 K€ 1540 K€ 1654 K€
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2.2.1.2 FINANCES PUBLIQUES ET DÉPENSES DES COLLECTIVITÉS

Si le message général est immédiatement clair, avec l’imposition de la nouvelle obligation d’une ap-
proche pluriannuelle dans le ROB concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, le 
sens des chiffres en est moins. Il faut en effet les rapprocher des hypothèses d’inflation retenues pour 
apprécier leur portée :

Le PLPFP 2023-27 annonce aussi la volonté de l’État de voir les collectivités réduire leurs dépenses de 
fonctionnement en volume et leur recours à l’endettement pour financer leurs investissements.

L’article 17 du projet de loi se présente ainsi :

Chapitre III :  Le cadre financier pluriannuel des administrations publiques locales (article 17)

I. - Les collectivités territoriales contribuent à l'effort de réduction du déficit public et de maîtrise de la dépense 
publique, selon des modalités à l'élaboration desquelles elles sont associées.

II. - À l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de 
collectivités territoriales présente son objectif concernant l'évolution de ses dépenses réelles de fonctionne-
ment, exprimées en valeur, en comptabilité générale de sa section de fonctionnement. 

Ces éléments sont présentés, d'une part, pour les budgets principaux et, d'autre part, pour chacun des bud-
gets annexes.

III. - Au niveau national, l'objectif d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimé en pourcentage, 
en valeur et à périmètre constant, prévu au II s'établit comme suit : 

% 2023 2024 2025 2026 2027

INFLATION (IPCHT) 5,3 2.5 2 1,8 1,8

OBJECTIF D’ÉVOLUTION DES DÉPENSES 
RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 4,8 2 1,5 1,3 1,3

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET 
GROUPEMENTS À FISCALITÉ PROPRE 2023 2024 2025 2026 2027

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 4,8 2 1,5 1,3 1,3

Comme le démontre le tableau, le gouvernement souhaite que les dépenses réelles de fonctionne-
ment des collectivités progressent de 0,5 % par an de moins que le taux d’inflation et donc baissent en 
volume ou en euros constants de ce pourcentage annuel. Même si le LFI 2024, comme celle de 2023, 
ne contient aucune mesure contraignante à cet égard , cette question peut redevenir très actuelle à 
partir du moment où les dépenses évoluent plus rapidement que les objectifs annoncés.
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L’État souhaite aussi que cette baisse des dépenses en volume aide les collectivités à contribuer à la 
réduction de la dette publique. Cette volonté n’est pas formulée clairement dans le texte du projet 
de loi mais elle sous-tend des hypothèses figurant dans le rapport annexé au projet. Ainsi l’évolution 
souhaitée de la part respective de la dette publique des trois groupes d’Administrations publiques est 
résumée dans le tableau suivant : 

2022 2023 2024 2025 2026 2027

DETTE PUBLIQUE (EN POINTS DE PIB) 111.8 109.7 109.7 109.6 109.1 108.1

CONTRIBUTION DES APUC 92,2 91.6 92.4 93.5 94.5 95.4

CONTRIBUTION DES APUL 9.3 9 8.9 8.8 8.3 7.6

CONTRIBUTION DES ASSO 10.2 9.1 8.4 7.4 6.3 5.1

Comme souvent dans ce type de projection émanant du gouvernement, ce n’est pas l’Administra-
tion publique centrale (APUC) qui porte l’essentiel de l’effort.  Au contraire sa part relative de la dette 
augmente pendant toute la période passant de 82,5% en 2022 à 88,25% en 2027 en raison de son 
augmentation de 3,2 points de PIB. La stabilisation de la dette est accomplie en grande partie par les 
Administrations de la sécurité sociale (ASSO) mais les Administrations publiques locales (APUL) sont 
aussi mises à contribution. Leur dette baisse de 1,7 points de PIB et leur part relative passe de 8,3% à 
7,0% du total. 

Si l’État souhaite que ce tableau se transforme en réalité, nous pouvons nous attendre à des mesures 
restrictives qui font baisser notre recours à l’emprunt. 



R A P P O R T  2 0 2 3  S U R  L E S  O R I E N T A T I O N S  B U D G É T A I R E S  /  2 1 

Fonds national de péréquation des res-
sources intercommunales et communales 
(FPIC, 1 milliard d'euros en 2023)

• Le montant national du FPIC reste gelé à 1 
Md€. L’enrichissement progressif de notre ter-
ritoire par rapport à la moyenne nationale ex-
primé par « le rapport entre le revenu moyen 
par habitant des collectivités de métropole et 
le revenu par habitant de l'ensemble intercom-
munal » - ratio qui constitue 60% de l’indice 
synthétique qui détermine l’éligibilité – crée un 
risque à terme de sortie de ce dispositif. Dans 
le classement des 745 territoires éligibles, après 
une chute importante de 106 places entre 2017 
(440e) et 2021 (546e) nous avons stabilisé notre 
position : 

2022 534e 

2023 540e

Cela n’a pas empêché, cependant, une baisse 
en 2023 de notre dotation pour l’ensemble 
du territoire de 53 421 € ou de 4,44%. Elle a 
été supportée, cependant, uniquement par 
les communes en raison du renforcement du 
coefficient d’intégration fiscale de la commu-
nauté, qui a vu sa dotation augmenter de 12 
K€. En 2024, il est estimé que la dotation de 
l’ensemble du territoire se stabilisera autour de 
1 150 K€ (1 147 K€ en 2024 au lieu de 1 151 K€ en 
2023), comme celle de la communauté (425 K€ 
en 2024 au lieu de 422 K€ en 2023). 

Dotation d'équipement des territoires 
ruraux (DETR) et Dotation de soutien à 
l'investissement local 

Les dotations d’investissement allouées aux 
communes et EPCI se stabilisent à 1,616 Md€ 
pour 2024 répartis de la manière suivante :

DETR : 1 046 millions €

DSIL : 570 millions €

Fonds vert

• Après avoir été créé en 2023 avec une dotation 
de 2 Md€, le Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires, plus connu sous le 
nom de "Fonds vert", est pérennisé avec une dota-
tion de 2,5 Md € en 2024. 

Reconduction de l'amortisseur électricité

• L’article 225 de la LFI 2024 prévoit la possibilité de 
prolonger le dispositif d’amortisseur électricité en 
2024. Pour rappel, l'« amortisseur électricité », créé 
en 2023, permet à l’État de prendre en charge une 
partie de la facture d’électricité des entreprises 
et des collectivités locales dès lors que le prix par 
MWh (mégawatheure) de l’électricité hors ache-
minement et taxes (« part énergie ») souscrit dé-
passe un certain niveau de référence. Ainsi, la fac-
ture est directement diminuée par le fournisseur, 
le montant correspondant à la baisse du prix de 
la part énergie étant directement compensé par 
l’État auprès de celui-ci.

En 2023, les conditions de mise en oeuvre avaient 
été précisées par le décret n° 2022-1774 du 31 dé-
cembre 2022 : l’État prenait en charge 50 % du 
surcoût du prix annuel moyen de la part énergie 
au-delà de 180 €/MWh, avec un plafond à 500 €/ 
MWh (soit une aide maximale de 160 €/MWh). 

En 2024, l’État prend en charge 75 % du surcoût 
du prix annuel moyen de la part énergie au-delà 
de 250 €/MWh, sans limitation de l’aide, c’est à 
dire qu’il n’y a pas de niveau plafond comme en 
2023. Sont éligibles toutes les collectivités territo-
riales ou leurs groupements, quelle que soit leur 
taille. 

Pour en bénéficier, une attestation sur l’hon-
neur doit être remplie et envoyée au fournisseur 
d’énergie au plus tard le 31 mars 2024. À noter, si la 
collectivité a déjà bénéficié du dispositif en 2023, 
ce qui est notre cas, alors l’aide sera automatique-
ment reconduite.

2.2.2 LA LOI DES FINANCES INITIALE  
POUR 2024 ET LES RECETTES DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

La partie la plus significative de l’impact de la LFI 2024 et de ses annexes sur les recettes de la commu-
nauté de communes a déjà été abordée dans la section conjoncture économique et recettes fiscales: 
les estimations successives du produit de la TVA nette nationale.
Les autres changements peuvent être résumés ainsi :
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3. NOS 
PRIORITÉS EN 
MATIÈRE DE 
POLITIQUES 
PUBLIQUES 
ET LEUR 
TRADUCTION 
BUDGÉTAIRE
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3.1 AMÉNAGEMENT, URBANISME, 
HABITAT ET PCAET
3.1.1 INTRODUCTION

L’année 2023 a de nouveau été une année 
riche en matière de planification, d’urbanisme 
et d’habitat. Diverses démarches ont pu abou-
tir permettant la mise en place de documents 
stratégiques, le Plan climat air énergie territo-
rial (PCAET) notamment. D’autres projets im-
portants ont poursuivi leur application, notam-
ment en matière d’urbanisme et d’habitat.

Le Projet de territoire adopté en juillet 2021 fixe 
plusieurs objectifs qui trouvent leur traduction 
dans des documents stratégiques et des dispo-
sitifs opérationnels en matière de planification 
urbaine (Plan local d’urbanisme intercommu-
nal (PLUi), Programme d’orientations et d’ac-
tions (POA)) et de planification énergétique et 
climatique (PCAET) et d’aménagement urbain 
(ORT, Petites villes de demain (PVD)).

Le territoire se voulant un territoire ouvert, 
l’EPCI doit faciliter les conditions d’accueil et 
prévoir les modalités d’aménagement du ter-
ritoire notamment par son document d’urba-
nisme intercommunal voté en 2020. Il doit 
aussi être le garant d’un cadre de vie protégé 
par la préservation de son environnement et 

le maintien du dynamisme de ses centralités. 
Ainsi, en 2023 comme en 2024, le CCPA met en 
œuvre les dispositifs que prévoient le PLUi sur 
ces thématiques. Par ailleurs, il doit aussi faire 
l’objet d’évolution prévoyant les ouvertures à 
l’urbanisation du territoire et permettant une 
démarche d’amélioration continue par la mise 
en place de cycles d’évolution.

La réflexion sur les centres-bourgs, priorité du 
PLUi et orientation stratégique 2.3 du projet 
de territoire, doit permettre de préparer le ter-
ritoire aux enjeux démographiques, règlemen-
taires et urbanistiques de demain. En 2023, la 
CCPA a affiné ses modalités d’intervention et 
d’accompagnement des communes pour por-
ter ce type de projets et faciliter la sortie d’opé-
rations en renouvellement urbain. 2024 connai-
tra aussi certaines adaptations nécessaires.
Le PCAET a été voté en juin 2023. Les sujets qu’il 
aborde, sobriété, décarbonation, adaptation, 
atténuation et sensibilisation, sont plus que 
jamais d’actualité et le contexte nous oblige à 
d’ores et déjà agir sur plusieurs domaines. Le 
budget 2024 prévoit donc d’intensifier les ac-
tions de mobilisation, de sensibilisation et de 

Le budget d’une collectivité est un document capital parce qu’il traduit par l’attribution 
de moyens les politiques publiques que les élu.e.s souhaitent mettre en œuvre. Dans notre 
EPCI, c’est le Projet de territoire Ensemble, pour tous, préparer demain, adopté en juillet 
2021, qui sert comme feuille de route pour ces politiques pendant le mandat. 

Par conséquent, en 2022, dans cette section du Rapport, les actions concrètes chiffrées 
figurant dans les projets de budget primitif ont été présentées dans le cadre défini 
par le Projet. L’exercice s’est révélé difficile, beaucoup d’actions ayant un rapport avec 
plusieurs sections du Projet de territoire. Depuis 2023, il a donc été décidé de structurer 
cette section autour de nos compétences et leur mise en œuvre, en prenant comme 
découpage les délégations respectives des huit vice-président.e.s. 

La présentation concerne principalement les dépenses mais elle fait aussi référence aux 
subventions qu’elles peuvent générer.
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communication dans le domaine de l’énergie et du climat et de créer de nouveaux dispositifs par la 
mise en place d’études et de projets en faveur de la production d’énergie permettant de couvrir nos 
besoins les plus stratégiques
le document sera soumis aux instances de 2023 pour validation définitive. Néanmoins, les sujets 
qu’il aborde, sobriété, décarbonation, adaptation, atténuation et sensibilisation, sont plus que jamais 
d’actualité et le contexte nous oblige à d’ores et déjà agir sur plusieurs domaines. Le budget 2023 
prévoit donc de poursuivre les actions de mobilisation, de sensibilisation et de communication dans 
le domaine de l’énergie et du climat et de les compléter par la mise en place d’études et de projets en 
faveur de la production d’énergie permettant de couvrir nos besoins les plus stratégiques.

3.1.2 LA PLANIFICATION URBAINE

Les trois révisions concomitantes engagées en 
2022 se finalisent en 2024. Effectuées en régie 
(hors évaluation environnementale), elles néces-
sitent des crédits relatifs au défraiement de l’inter-
vention du commissaire enquêteur et aux besoins 
de reprographie pour notifier le document révisé 
exécutoire, soit un besoin en investissement de   
16 000 €.

En parallèle, la modification n°2 du PLUi se termi-
nera elle-aussi en 2024 permettant notamment 
des ouvertures à l’urbanisation au sien de 4 com-
munes et d’adapter certaines règles du docu-
ment d’urbanisme.

Cette deuxième modification (M2) du PLUi a été 
externalisée en 2023 et engendrera en 2024 des 
frais administratifs (organisation de l’enquête 

publique, parutions presse, registre électronique 
: 20 000 €) ainsi que des frais de fournitures et de 
reprographie (reproduction des dossiers néces-
saires à la tenue de la procédure : 20 000 €). La 
poursuite de la modification n°2 du PLUi engen-
drera donc des dépenses d’investissement de 
l’ordre de 40 000 €.

Enfin, le 14 avril 2023, un jugement du tribunal 
administratif de Rennes abrogé partiellement le 
PLUi sur Landéda. Cette décision oblige la CCPA 
a poursuivre deux procédures supplémentaire, 
l’une en abrogation et l’autre pour affecter un 
nouveau zonage au secteur impacté par ce dé-
classement. Ces procédures, au même titre que 
les précédentes vont nécessiter une enveloppe de 
12 500 € en investissement pour assurer les frais 
des procédures administratives

Les évolutions du PLUi : révisions allégées et modification n°2

Communication

Afin d’assurer le fonctionnement quotidien du 
service (reprographie, communication…) et no-
tamment les frais d’organisation des rencontres 
de l’habitat & de l’urbanisme planifiée en 2024, 
un montant nécessaire de 2 000 € a été estimé. 
Cette dépense est prévue en fonctionnement.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 2 000 €

INVESTISSEMENT 130 500 €

Préparation des prochaines évolutions du 
PLUi

Les procédures attachées au cycle 2 d’évolution 
du PLUi se terminant en 2024, il s’agit de pré-
parer les prochaines évolutions du PLUi. Pour 
cela, une enveloppe de 50 000 € en investisse-
ment été fléchée pour permettre la réalisation 
d’études sur les questions d’habitat, de zones 
humides ou sur le volet agricole afin d’anticiper 
de futures besoins thématiques nécessaires à la 
réalisation d’une nouvelle procédure.
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Les aides à la production et à la 
réhabilitation des logements locatifs 
sociaux

Comme l’année dernière, le budget 2024 doit 
intégrer les aides communautaires à la produc-
tion et la réhabilitation de logements sociaux. 
Ces dispositifs consistent au versement d’une 
subvention aux bailleurs qui est variable en 
fonction de la typologie, de la taille du logement 
et conditionnée au principe de renouvellement 
urbain. Les besoins identifiés par les diverses 
programmations sont systématiquement affi-
nés en cours d’année et l’enveloppe budgétaire 
annuelle prévue par le PLUi est de 90 000€ 
pour la construction de logements sociaux et 
25 000€ pour leur réhabilitation. Ainsi, suite à 
la mise en place d’une AP/CP pour la gestion 
de ces aides, il est proposé d’inscrire aux crédits 
de paiement 2024 l’enveloppe prévisionnelle 
des aides pour la programmation 2024, soit 62 
logements prévisionnels.
Les aides à la rénovation  
de l’habitat privé

Concernant le parc privé et en 2021, en parte-
nariat avec les communautés du Pays d’Iroise 
et de la Côte des Légendes, le Pays des Abers 
a mis en place une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat de lutte contre la 
précarité énergétique et d’adaptation de lo-
gements au vieillissement de la population à 
destination des propriétaires occupants et des 
locataires du parc privé sous condition de res-
sources. Ce programme consiste à financer une 
animation à hauteur de 58 700€ pour aider les 
propriétaires dans leur projet, les démarches 
administratives nécessaires à l’obtention de 
financement publique (ANAH notamment) 
et les actions de communication à mettre en 
œuvre. Ce programme prévoit aussi, en com-
plément des aides nationales, le versement 
d’aides communautaires permettant de dimi-
nuer le reste à charge en fonction de certains 
critères de ressources et de gain énergétique. 
Le budget annuel alloué à ce dispositif incitatif 
est de 60 000€. 

En complément et pour tout public quelles que 
soient les conditions de ressources, le conseil 
communautaire a décidé d’adhérer en 2021 à 
la plateforme Tinergie pour informer, conseiller, 
accompagner les habitants du Pays des Abers 
sur leur projet de rénovation énergétique de 
leur logement. Cette animation permettant 
d’échanger avec plusieurs centaines d’habi-
tants du territoire chaque année représente un 
budget de 85 684 € (76 180 € à Energ’ence et 
9 504 € à Brest Métropole). À l’instar des autres 
EPCI du Pays de Brest, des aides forfaitaires 
sont prévues pour les propriétaires réalisant 
des travaux permettant des gains énergétiques 
significatifs. Les aides communautaires pour 
financer ces dossiers souhaitant un accompa-
gnement complet et réalisant les gains énergé-
tiques nécessaires à leur éligibilité représentent 
un budget de 30 000€.

Les adhésions et cotisations extérieures

La CCPA est adhérente au CAUE et au ges-
tionnaire du fichier de demande locative 
sociale (CREHA) pour un montant de 2 
500€. La communauté cotise aussi à l’ADIL, 
agence Départementale d’Information sur le 
Logement, à hauteur de 8 900€. Les montants 
cumulés des adhésions et cotisations repré-
sentent donc une enveloppe pour 2024 de
 21 002€.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 155 784 €

INVESTISSEMENT 205 000 €

3.1.3 LA POLITIQUE DE L’HABITAT



26

La création d'un fonds d'intervention 
foncière

En 2023, les communes pouvaient bénéficier 
d’un fonds de concours afin de faire émerger 
des projets en renouvellement urbain. Ce dis-
positif permettait de financer des études ur-
baines sur les villes et les bourgs positionnant 
ainsi le Pays des Abers en tant qu’assistance à 
maitrise d’ouvrage et partenaire financier des 
communes. Cependant ce dispositif a été très 
peu sollicité et peut être considéré comme peu 
efficient. 
En parallèle, les élus ont fait le constat de mul-
tiples points de blocage sur leur opération en 
renouvellement urbain ayant pour effet de ré-
duire la production de logements, notamment 
locatifs sociaux et faisant peser sur un certain 
nombre de projets un abandon. Cependant, 
ces ’t projet participant aux objectifs du PLUi en 
matière de production de logements, de diver-
sité de l’offre et de sobriété foncière, le budget 
2024 prévoit la mise en place d’un fonds per-
mettant de financer les opérations déséquili-
brer du fait de difficulté sur le recyclage foncier 
(friches, pollution, démolition, déséquilibre fi-
nancier d’opération). Ce fonds représente pour 
l’année 2024 une enveloppe de 150 000 € en 
investissement.

Les centres bourgs et l’opération de 
Revitalisation Territoriale

Pour les trois centralités du territoire, une 
convention d’Opération de Revitalisation 
Territoriale a été signée le 07 novembre 2022 
intégrant un plan d’actions détaillés. Celui-ci 
prévoit comme action communautaire la mise 
en place d’une étude préalable sur l’habitat pri-
vé de centres-bourgs. Cette étude pourra aussi 

être élargie aux autres centralités intéressés 
et vise à préciser les besoins de réhabilitation, 
à créer une dynamique autour de propriétaire 
bailleurs privés et à adapter le dispositif d’OPAH 
en cours. Cette étude représente un montant 
de 25 000€.
Enfin, la démarche d’ORT engagée néces-
sitera lors des phases chantier ou des bilans 
obligatoires de prévoir certaines fournitures 
(panneaux de concertation par exemple) des 
actions de communication et des frais divers 
pour un montant total de 8 000€.

L’organisation d’un workshop  
ou de concours d’idée

L’objectif de cette action fléchée par le PLUi 
et l’ORT est de mettre en œuvre des concours 
d’idée en partenariat avec des porteurs de 
projets de type bailleurs pour réaliser des 
opérations exemplaires en renouvellement 
urbain. Ces opérations, véritables démons-
trateurs territoriaux auront par essence un 
intérêt pédagogiques dans la nécessaire 
évolution de la manière de produire du loge-
ment en renouvellement urbain ou de ma-
nière plus dense en extension.

Le budget prévisionnel alloué à l’organisa-
tion de cette action est de 30 000 € afin de 
couvrir notamment les frais de rémunéra-
tion des équipes professionnelles et les frais 
inhérents à la communication à organiser 
autour de cet évènement.

CENTRE - BOURGS - BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 59 000 €

INVESTISSEMENT 150 000 €

3.1.4 LA VITALITÉ DES CENTRES-BOURGS

Au titre de sa politique dans le domaine de l’aménagement du territoire, le Pays des Abers a choisi 
de manière stratégique d’accompagner les projets concourant au maintien de la vitalité des centres-
bourgs et centralités de son territoire. Ainsi, une grande partie des actions prévues par le Programme 
d’Orientations et d’Actions du PLUi intègre cet enjeu. Cette stratégie permet de positionner le terri-
toire face aux enjeux environnementaux et règlementaires qui tendent vers une sobriété foncière et 
un nécessaire renouvellement urbain. C’est donc un enjeu urbanistique, démographique, mais aussi 
économique pour un territoire dont l’artisanat est orienté vers les métiers de la construction et de la 
rénovation.
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3.1.5 LA PLANIFICATION ÉNERGÉTIQUE  
ET CLIMATIQUE

Mobilisation citoyenne et partenariat 
avec Ener’gence

La CCPA met en œuvre depuis plusieurs an-
nées des actions de mobilisation citoyenne. Ces 
actions ayant permis de sensibiliser de nom-
breux habitants du territoire, il a été proposé 
dans le PCAET de les pérenniser en 2024 : ca-
mion-climat, ateliers, conférences, spectacles, 
ciné-débats, fresques du climat, Watty à l’école. 
Le budget prévisionnel 2024 de ces actions de 
mobilisation citoyenne est de 61 900 € en fonc-
tionnement

L’animation des actions de mobilisation ci-
toyenne ayant été confiée à Ener’gence depuis 
2020, la CCPA renouvelle son adhésion et son 
partenariat avec l’agence en 2024. Ce parte-
nariat prévoie un programme d’actions qui 
comprend l’animation des actions de mobili-
sation citoyenne, le dispositif Tinergie, le suivi 
de la consommation des bâtiments commu-
nautaires et l’accompagnement sur le décret 
tertiaire, la réalisation d’études d’opportunité 
« énergie renouvelable » sur les bâtiments des 
communes et des entreprises ainsi que des ac-
tions de lutte contre la précarité énergétique. 
Le coût de l’adhésion à Energ’ence est de 2 
300€.

Le PCAET approuvé prévoit aussi d’élargir la 
sensibilisation et la mobilisation en s’appuyant 
sur les associations du territoire. Ainsi, il est pré-
vu une enveloppe de 10 000 € pour réaliser un 
appel à projets en 2024 auprès des acteurs as-
sociatifs œuvrant dans le domaine de l’énergie, 
du climat et des transitions.

Communication

Afin de sensibiliser le grand public aux enjeux 
énergétiques et climatiques et expliquer l’ac-
tion communautaire, la communauté de com-
munes prévoit de réaliser une vidéo et des évé-
nements explicatifs. Pour cela, un budget de 20 
000€ est prévu pour 2024

Energie

Le PCAET ambitionne de doubler le taux d’au-
tonomie énergétique du territoire entre 2015 et 
2030 et pour cela, de développer les énergies 
renouvelables. L’année 2024 sera dédié à une 
année de projets.

Un budget prévisionnel de 250 000€ en inves-
tissement est inscrit afin de financer plusieurs 
opérations d’installation de panneaux photo-
voltaïques sur le patrimoine communautaire. 

En parallèle, la CCPA prévoit un certain nombre 
d’outils pour inciter à réaliser ce type de pro-
jets. Une enveloppe de 30 000 € et prévu pour 
financer des études d’opportunité soit à des-
tination des entreprises soit sur de nouveaux 
équipements communautaires non investi-
gués. L’accompagnement des entreprises du 
territoire à leur transition énergétique prendra 
aussi la forme de petits déjeuners solaires pour 
un budget prévisionnel de 5 000€ pour 2024.

Enfin, la CCPA accompagnera aussi les prêts 
communaux de solaires en toiture par la mise 
en place d’un fonds de concours représentant 
une enveloppe de 150 000 € pour l’année 2024.
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3.1.6 CONCLUSION

Le PLUi va poursuivre ces évolutions jusqu’à sa 
prochaine révision générale qui interviendra 
nécessairement dans les prochaines années. 
D’ici là, les cycles d’évolution se poursuivent 
pour considérer les besoins de développement 
du territoire et les ajustements règlementaires 
nécessaires à la réalisation de projets. Il s’agit 
aussi d’anticiper les besoins futures d’évolution.

La politique de l’habitat fera l’objet en 2024 
d’une évaluation à mi-parcours pour analyser 
les effets des actions prévues jusqu’en 2026. 
A ce stade, il n’est pas prévu de modifier les 
dispositifs engagés de manière pluriannuelle 
comme l’OPAH ou Tinergie qui répondent à 
des besoins importants pour des ménages en 
situation de précarité énergétique.

La question des centralités et centres-bourgs 
est un enjeu clairement identifié par le projet 
de territoire et le PLUi. À la fois stratégique et 

opérationnel, cette problématique a vu la CCPA 
s’engager avec ses trois polarités sur un plan 
d’actions pluriannuel pour faire émerger des 
projets en renouvellement urbain. Cette dy-
namique que la CCPA duplique sur les autres 
bourgs du territoire amène à faire évoluer cer-
tains dispositifs pour faciliter l’opérationnel.

Un plan d’actions pluriannuel, la politique éner-
gie-climat en bénéficiera aussi dans le courant 
de l’année 2024 notamment suite à l’approba-
tion du PCAET. C’est d’ailleurs une des actions 
de l’axe 2.5 du projet de territoire. Les actions 
en matière d’énergie et de climat sont donc 
connues et la trajectoire partagée pour aug-
menter notre sobriété, s’engager vers la décar-
bonation du territoire et l’adapter aux dérègle-
ments climatiques constatés et prévus.

Agriculture

L’axe 6 du PCAET du Pays des Abers a pour objet 
d’accompagner les agriculteurs et l’agriculture du 
territoire dans leurs projets permettant d’atteindre 
les objectifs fixés à horizon 2050. Cet objectif est fon-
damental de par le rôle économique et l’importance 
de l’agriculture pour le territoire. 

Plusieurs dispositifs sont prévus visant à accompa-
gner les projets, sensibiliser aux enjeux et impulser 
des dynamiques. Une enveloppe de 15 000 € est 
prévue pour financer des actions pédagogiques de 
type vidéo de promotion, panneaux pédagogiques, 
actions dans les écoles.

L’objectif est aussi d’aider les agriculteurs à réali-
ser des investissements permettant de réduire leur 
impact carbone. La CCPA propose donc aux agricul-
teurs des diagnostics énergétique et carbone de leur 
exploitation pour un montant de 30 000 € par an, 
soit environ 14 interventions possibles réalisées dans 
le cadre du partenariat avec la Chambre d’Agricul-
ture du Finistère. 

Enfin, une aide à la couverture de fosse sera proposée 
en 2024 afin de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et préserver la qualité des eaux. Cette aide 
représente un montant de 15 000 € par an.

Enfin, en 2024, la CCPA prévoit conformément à 
son PCAET de mettre un Programme Alimentaire 
Territoriale. L’objectif est globalement de travailler les 
questions de souveraineté alimentaire et de réunir 
agriculture et alimentation dans les territoires en sou-
tenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts 
ou les produits locaux dans les cantines. La mise en 
place d’un PAT représente une enveloppe de 250 000 
€ pour l’année 2024, dépense qui peut faire l’objet de 
subvention de l’ADEME notamment.

Qualité de l’air

Afin d’assurer une information aux habitants sur la 
qualité de l’air et afin de suivre les émissions de gaz à 
effet de serre du territoire, la CCPA adhère à l’associa-
tion Air Breizh pour un montant de 4 230€ en 2024.

PCAET - BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 324 443 €

INVESTISSEMENT 535 000 €
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Depuis sa création, le pôle ressources est 
constitué de quatre services dont les fonctions 
assurent les missions de support, l’ensemble 
des thèmes touchant aux fonctions et compé-
tences de l’EPCI. 

De fait, l’évolution de ce pôle est orientée par 
le fonctionnement et le développement des 
autres services : augmentation des effectifs, dé-
veloppements des projets dont l’impact finan-
cier et en matière de commande publique est 
sensible, maintien des modes de facturation 
des services publics industriels et commer-
ciaux (SPIC).

La Communauté a connu depuis plusieurs an-
nées une structuration en constante évolution, 
en intégrant notamment les SPIC de l’eau et de 
l’assainissement.

Le corollaire à ce développement est l’accrois-
sement des moyens mis à disposition de l’exer-
cice des compétences. Et nous retrouvons dans 
les données rétrospectives l’effet de l’ensemble 
des recrutements, l’évolution des coûts engen-
drés par le fonctionnement des services et l’im-
pact budgétaire que cela représente.

Depuis deux ans, les services ont travaillé à 
développer de nouveaux outils et acquérir des 
solutions logicielles permettant de développer 
les démarches de suivi, de correction et de res-
titution des données sociales et comptables.

3.2.1 INTRODUCTION

3.2 FINANCES, RESSOURCES 
HUMAINES ET MARCHÉS 
PUBLICS
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Le service des finances comprend 4 personnes, 
dont les tâches sont transversales sur l’ensemble 
des budgets. Cependant, aux fins de suivi et de 
permanence des méthodes, un certain degré de 
spécialisation est conservé, notamment en matière 
de relation aux SPIC. Par ailleurs, du fait de la tech-
nicité de la préparation budgétaire et de la mise en 
forme des maquettes, l’un des postes est plus spé-
cialement affecté à ce type de fonction.

Comme évoqué en 2023, le contrôle de gestion a 
fait son entrée dans le service. Cependant, sa mise 
en œuvre n’est pas totalement aboutie. Des forma-
tions ont été prévues et d’autres seront program-
mées en 2024, dont le coût est supporté par le 
CNFPT. 

Le champ d’intervention de ce poste permettra, en 
lien avec la direction du pôle ressources, de pros-
pecter dans les domaines suivants :

- L’analyse des coûts des services,

- Le contrôle permanent de la bonne affecta-
tion de la dépense

- Le suivi effectif des réalisations budgétaires 
et du recouvrement des redevances en lien avec le 
service de gestion comptable

- L’analyse des procédures et circuits de 
transmission des données

Les instances communautaires, CST et bureau 
ont œuvré à développer l’application du RIFSEEP 
durant les années 2022 et 2023. En parallèle de ces 
décisions, des dispositions ont été appliquées au 
niveau national et ont concouru à une réelle hausse 
des coûts salariaux. Par ailleurs, la nécessité d’ouvrir 
de nouvelles fonctions, et donc de nouveaux postes, 
a généré un accroissement fort en matière de trai-
tement de la donnée RH. Enfin, le service commun 
RH, partagé entre la Communauté de communes 
et les communes de Plouguin et Lannilis, doit 
conserver un niveau d’expertise à la hauteur des 
enjeux des politiques salariales de ces trois parte-
naires.

Le renforcement de l’équipe et une structuration 
du service à 4 agents en 2022 a permis de répondre 
à cet impératif. La question d’intégrer de nouvelles 
communes dans ce service commun reste posée, 
selon les besoins qu’exprimeront les municipalités. 
Une évolution de ce type nécessiterait un accrois-
sement des effectifs. Cependant, en l’état actuel, le 
service perdurera sur ce dimensionnement pour 
les années à venir.

Depuis le début 2023, la solution Adelyce est ins-
tallée et apporte un niveau de lecture, d’analyse et 
d’anticipation des volumes financiers liés à la ges-
tion des personnels. Cet outil, ainsi que l’accompa-
gnement par un conseiller dédié permettent de 
mieux appréhender les évolutions de la masse sala-
riale, les mouvements de personnels (notamment 
les retraites) et la structure des effectifs : pyramide 
des âges, classement par genre, catégories des 
agents, impacts financiers des dispositions natio-
nales (point d’indice, primes diverses…)

Par ailleurs, le recours à des conseils experts sur les 
questions plus spécifiques des agents de droit pri-
vé se poursuit, afin de répondre au mieux aux situa-
tions particulières, liées à l’application des conven-
tions collectives et au code du travail.

 BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT

11 600€

CONSEILS JURIDIQUES 7 000 €
ADELYCE 4 600E

FINANCEMENT SERVICE 
COMMUN PAR LES 
ATTRIBUTIONS DE 
COMENRESATIONS DE 
LANNILIS ET PLOUGUIN

110 440 € SANS TVA

3.2.2 LE SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

3.2.3 LE SERVICE DES FINANCES :  
UNE ÉVOLUTION EN MATIÈRE DE MISSION
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3.2.4 LE SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Le Service Commande Publique travaille en transversalité avec l’ensemble des services du Pays des Abers. Il 
a pour mission principale le suivi administratif et juridique des contrats publics. Le service travaille également 
en tant qu’assistant aux communes du territoire, dans le cadre de la réalisation de certains de leurs achats 
publics. Dans ce dernier cadre, il fait l’objet d’une facturation selon la grille ci-après :

La facturation est réalisée sous deux formes : un remboursement de frais par l’émission des titres de recettes pour 
les communes en simple demande d’accompagnement, un remboursement pris en charge par la modulation des 
attributions de compensation pour les communes membres (11 000 € en 2024).

Le dimensionnement du service n’est pas questionné et correspond aujourd’hui aux besoins exprimés par les com-
munes.

Afin de fluidifier les processus et les circuits de trai-
tement de la donnée comptable, certains outils 
ont été acquis, soit en complément du logiciel de 
comptabilité, soit en interface avec celui-ci : mo-
dules de gestion des AP/CP et de suivi des subven-
tions, logiciel dédié à la gestion de la dette (suivi, 
établissement des profils de dette, génération des 
états réglementaires…)

Enfin, un travail de mise à jour des inventaires, co-
rollaire de la mise en œuvre de M57, et le recours à 
un prestataire pour le suivi du patrimoine sont en 
cours. 

 BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 21 950€

(Solution de gestion de la dette, 3 329 €, Modules 
CIRIL (dont installation et formation),15 521 €, 
Ressources Consultant Finance : 3 100 € TTC)

Logiciel inventaire à venir (en lien avec ATAL), pas 
d’évaluation à ce stade

TYPE DE MARCHE TARIF CONVENTION

GROUPEMENT DE COMMANDES  - GESTION SIMPLE OU SUIVI ADMINISTRATIF 500€

GROUPEMENT DE COMMANDES - GESTION COMPLEXE 1 000€

MARCHE MONTANT < AU SEUIL DE DISPENSE DE PROCEDURE - GESTION SIMPLE 500€
MARCHE MONTANT < AU SEUIL DE DISPENSE DE PROCEDURE - GESTION 
COMPLEXE 1 000€

MARCHE = OU > AU SEUIL DE DISPENSE DE PROCEDURE - GESTION SIMPLE 2 000€

MARCHE = OU > AU SEUIL DE DISPENSE DE PROCEDURE - GESTION COMPLEXE 2 500€

MARCHE PROCEDURE FORMALISEE - GESTION SIMPLE 3 000€

MARCHE PROCEDURE FORMALISEE - GESTION COMPLEXE 3 500€
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Désormais constitué de 6 agents en poste à 
temps plein, ce service reste scindé en deux 
équipes dédiées l’une à la facturation des rede-
vances de l’eau et de l’assainissement, l’autre 
aux redevances liées aux déchets (dont les ac-
cès déchèteries et caravaning). Dans le cadre 
de ses attributions, ce service gère les relations 
usagers, le suivi et la mise à jour des dossiers de 
ces usagers.

Un travail de mise à jour des anciennes bases de 
la redevance déchets (REOM) et leur transfert 
sur une nouvelle solution logicielle (GESBAC, 
évoquée en 2023) a généré un afflux de travail 
et fortement mobilisé l’équipe, renforcée par 
un renfort dont la présence est prévue jusqu’en 
mai 2024.

La création des postes permanents a eu pour 
effet l’étalement de la charge de travail, et la 
possibilité pour les agents de mener leurs mis-
sions dans des conditions plus favorables au 
bénéfice des usagers : temps d’analyse plus 
adapté, traitement des volumes liés à l’accrois-
sement du nombre de redevables à la suite des 
campagnes de recensement, temps dédiés à la 
formation et donc à la montée en expertise sur 
les logiciels.

En termes de projets à venir, en 2024/2025, un 
travail mené en interne pourrait conduire à une 
fusion des bases de données déchets et eau et 
assainissement afin d’obtenir une vision glo-
bale des administrés de la communauté de 
communes. Une phase d’étude sera organisée 
afin de dimensionner le travail que cela impli-
quera pour les services associés.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 9 500€

GESBAC PARTIE FACTURATION 3 800€
OMEGA EAU ET 
ASSAINISSEMENT 5 700€

3.2.5 LE SERVICE GUICHET UNIQUE
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Besoins de matériels informatiques

La gestion du parc informatique idu parc infor-
matique induit des acquisitions et des remplace-
ments perpétuels de matériels. Le Plan plurian-
nuel prévoit ainsi le renouvellement de 6 postes 
et l’acquisition de postes et petits matériels pour 
couvrir les besoins des nouveaux agents. 

Par ailleurs, nous prévoyons en 2024 l’équi-
pements debâtiments de la gare du Lac à 

Plabennec.

Prestations de services : infogérance

Notre infrastructure est un équipement complexe 
qui demande de l’expertise en matière de contrôle 
et de gestion. Ainsi, la CCPA possède un contrat 
d’infogérance qu’il est prévu de renouveler annuel-
lement pour considérer des besoins dégressifs liés 
au recrutement effectué par la CCPA. Par ailleurs, 
nous avons aussi besoin d’héberger nos données 
et d’honorer nos abonnements en matière de li-
cences.

Besoins en télécommunication

En matière de téléphonie, les besoins sont impor-
tants sur 2024 pour améliorer les liens internet no-
tamment et un certain nombre d’autres services 
téléphoniques. Les besoins identifiés sont de 71 
756 € pour 2024.

En matière de copieur, il n’y a pas de nouveaux 
besoins identifiés. Les couts de fonctionnement 
de nos divers équipements sont de 13 000 € per-
mettant de financer la location, la fourniture des 
consommables et copies.

En 2023, la CCPA a poursuivi le renforce-
ment et l’extension de son infrastructure 
informatique notamment pour répondre 
aux nouveaux besoins. La croissance des 
services et des missions amène aujourd’hui 
la CCPA à bénéficier d’un parc informatique 
conséquent. Ainsi, un logiciel de gestion 
a été acquis permettant de répertorier et 
administrer l’ensemble des équipements 
informatiques de la CCPA. Nous avons aussi 
procédé à un certain nombre d’investis-
sements nécessaires au déploiement de 
nouveaux sites et notamment les espaces 
France Services de Plabennec et Lannilis.

L’année 2022 a aussi vu l’engagement de la 
CCPA dans un parcours cyber sécurité enca-
dré et accompagné par l’Agence Nationale 
de la Sécurité des Systèmes d'Information. 
En effet, cette démarche apparait néces-
saire au regard des compétences qualifiées 
de prioritaires pour le territoire que la CCPA 
est amenée à gérer : la gestion des équipe-
ments d’épuration et d’adduction en eau 
potable, la gestion de la collecte des ordures 
ménagères…. Plusieurs collectivités ont subi 
des attaques visant leur infrastructure et 
mettant à mal leur fonctionnement quoti-
dien. Ce type de méfaits connaît une recru-
descence et la connaissance de nos failles 
ainsi que la correction de certains points de 
fragilité est une nécessité pour permettre 
aux services publics que la communauté 
administre de continuer.

Besoins sur l’infrastructure du 
système d’information

L’objectif en 2024 est de poursuivre le ren-
forcement des serveurs de la CCPA notam-
ment sur les sujets de protection. Ainsi, il 
s’agit de changer d’anti-virus, de faire l’ac-
quisition de matériel poursuivant l’effort en 
matière de cyber sécurité et de réaliser une 
étude sur les infrastructures numériques 
des équipements de l’Eau & de l’Assainisse-
ment.

3.2.6 SYSTÈME D’INFORMATION 
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Règlement Général de Protection de la 
donnée

La communauté de communes a adhéré au 
dispositif du Centre de Gestion du Finistère 
pour le respect des dispositions du Règlement 
Général de Protection de la Donnée. Cette ad-
hésion a permis aux 13 communes membres 
du Pays des Abers de bénéficier de minora-
tion du cout de ce dispositif ainsi que l’EPCI. 
Globalement, cette prestation représente un 
montant de 25 000 € pour l’ensemble des 14 
entités du Pays des Abers.

Besoins en matière de Système 
d’Information Géographique (SIG)

La gestion de la donnée devient un sujet pré-
gnant dans l’activité de la CCPA et son SIG 
se développe de plus en plus. La gestion des 
réseaux humides, du bocage, des bassins ver-
sants, l’urbanisme, l’aménagement, l’activité 
des services techniques nécessitent de déve-
lopper des outils d’aide à l’activité et de gérer 
des données de plus en plus sensibles. Un 
budget de 45 000€ est donc prévu pour cette 
année 2023 permettant de couvrir des besoins 
de qualification de la donnée par de la pres-
tation extérieure, de fourniture d’antennes, de 
perches et autres matériels ainsi que la réalisa-
tion de formation aux outils à destination des 
différents services de la communauté.

Enfin, cette enveloppe permet aussi d’intégrer 
la poursuite de la constitution d’un Plan de 
Corps de Rue Simplifiée par le SDEF et pour 
le compte de la CCPA (8 200 € en fonctionne-
ment et 5 507€ en investissement)

SYSTEMES D'INFORMATION BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 144 986 €

INVESTISSEMENT 139 120 €

Conclusion

Les objectifs pour le Système d’Information de 
la CCPA reste constants et devrait aboutir en 
2024 à un niveau satisfaisant notamment en 
matière de cyber sécurité. Il s’agit de bénéfi-
cier d’outils disponibles et adaptés aux besoins 
encadrés par une infrastructure sécurisée et 
adaptable aux nouveaux besoins.

Ces objectifs engagent la communauté dans 
des projets pluriannuels autour de l’actualisa-
tion des serveurs composant l’infrastructure, 
la poursuite des actions d’infogérance garan-
tissant le bon fonctionnement de ses compo-
sants, la poursuite des dispositifs de gestion du 
parc, l’engagement d’actions correctives.

La CCPA doit pouvoir :

• mettre en place une infrastructure et un ser-
vice en capacité de répondre au mieux aux be-
soins de l’EPCI.

• développer de l’accompagnement, de l’ex-
pertise et du service pour d’éventuelles com-
munes volontaires.
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Le 16 décembre 2021, le conseil communautaire 
votait le Schéma de développement écono-
mique qui par ses 3 axes et ses 9 actions porte 
une ambition pour le territoire et son dévelop-
pement.

Ce document stratégique constitue donc une 
feuille de route qui fixe un cap et oriente l’acti-
vité quotidienne des services, les actions qu’ils 
portent et les dépenses consacrées. Les orien-
tations budgétaires 2024 font donc pleinement 
écho aux trois axes stratégiques fixés par le 
SDE.

La priorité du territoire reste de créer les condi-
tions favorables à l’accueil et au développe-
ment des entreprises par la constitution de ré-
serves foncières à vocation économique, par le 
développement et la commercialisation d’une 
offre de foncier économique viabilisé et par le 
maintien d’un immobilier d’entreprises adapté 
aux premiers besoins.

La visibilité des entreprises étant un élément 
important dans leur choix d’implantation, nous 
veillerons aussi à avoir une signalétique actuali-
sée sur l’ensemble de nos zones.

Les deux axes stratégiques suivants relèvent au 
quotidien d’actions d’animation économique. 
Le renforcement et le développement de l’éco-
nomie de proximité se traduisent essentielle-
ment en matière budgétaire par les dispositifs 
d’accompagnement des artisans et des com-
merces de nos centres-bourgs.

Sur l’accompagnement des filières straté-
giques du territoire, nous prévoyons de confor-
ter nos actions en faveur du secteur agricole par 
l’aide à l’implantation de jeunes agriculteurs et 
la réalisation d’actions de promotion de cette 
filière qui nécessite un soutien important dans 
une période de turbulences.

Ainsi, le budget prévisionnel dédié au dévelop-
pement économique pour l’année 2024appro-
chera les 1,2 millions d’euros notamment pour 
nous permettre de procéder à des opérations 
foncières et d’aménagement stratégiques 
pour notre territoire.

3.3.1 INTRODUCTION

3.3 DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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3.3.2 LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

L’aménagement de Zones d’Activités 
Economiques (Budget Annexe ZAE)

 L’année 2024 constituera une année dédiée à 
l’investissement sur les zones d’activités. Des 
études se terminent pour permettre la réali-
sation de travaux en fin d’année et d’autres 
projets devront s’engager rapidement pour 
répondre notamment à des besoins d’équi-
pements. En plus de ces dépenses, le budget 
2024 prévoit aussi l’inscription des recettes 
liées à la commercialisation des terrains amé-
nagés les années précédentes. 

Actuellement, la CCPA poursuit un projet 
majeur qu’est l’aménagement de la zone 
de Penhoat 2. Les réflexions et investiga-
tions nécessaires à l’extension de la ZAE de 
Penhoat ont été engagées et se poursuivront 
pour aboutir au dépôt du permis d’aménager 
dans le courant de l’année 2024. Des enve-
loppes sont prévus pour les frais de maîtrise 
d’œuvre, d’études et d’enquête. Par ailleurs, si 
toutes les conclusions d’études et d’enquête 
sont favorables et que les autorisations sont 
délivrées, des travaux pourraient être enga-
gés en fin d’année mais il est prématuré de le 
prévoir. Des modifications budgétaires pour-
raient dans ce cas intervenir dans le courant 
de l’année 2024.

A Penhoat, la parcelle devant accueillir le cré-
matorium devra être aménagée pour pro-
céder à un allotissement et viabiliser les lots 
prévus. Des frais de maitrise d’œuvre et des 
travaux sont prévus pour cette année.

Deux autres secteurs feront l’objet d’interven-
tion en 2024. Il s’agit de la ZAE de Groas Ven 
pour laquelle des travaux sont prévus pour un 
montant de 125 000€ et du projet de Kerlouis 
à Lannilis. Sur ce secteur, des études seront 
engagées afin de réfléchir à un aménage-
ment sur du foncier communautaire. Ces 
études sont estimées à 35 000€ pour l’année 
2024. 

Suite à l’aménagement de la ZAE de Penhoat Nord 
et aux aménagements réalisés en 2020 sur la zone de 
Callac, des recettes liées à la vente de parcelles viabili-
sées seront perçues à hauteur de 600 000€.

Au total, les frais de maitrise d’œuvre et d’études pour 
l’année 2024 sont de 125 000 €, une enveloppe com-
plémentaire de 250 000 € est prévue pour la réalisa-
tion de travaux d’aménagement.

Enfin, la CCPA va bénéficier en 2025 de lots à vendre 
notamment sur la zone de Penhoat 2. 

Afin de faciliter leur commercialisation, la CCPA pré-
voit un budget de 35 000 € pour confier à une agence 
spécialisée la création d’actions de négociation et de 
supports de communication.
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BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 10 000 €

BUDGET ZAE (DÉPENSES)

AMÉNAGEMENT DE ZAE 375 000 €

INTERVENTION FONCIÈRE 550 000 €

BUDGET ZAE (RECETTES)

VENTE DE PARCELLES VIABILISÉES  600 000 €

Le foncier économique - poursuite de 
l’activité de la cellule foncière

Afin de permettre l’acquisition de parcelles desti-
nées à recevoir les extensions des zones d’activi-
tés économiques, le Pays des Abers s’appuie sur 
la cellule foncière. Cette instance co-présidée par 
le Pays des Abers et la Chambre d’Agriculture du 
Finistère est un outil stratégique pour la constitu-
tion de réserves foncières. C’est est un préalable 
nécessaire à toute opération d’aménagement de 
zones d’activités économiques. En 2022, quelques 
acquisitions ont pu être réalisées sur Bourg-Blanc 
pour étendre la zone de Groas Ven. 

En 2024, il est prévu de prospecter sur deux sec-
teurs stratégiques pour le territoire de par leur 
proximité avec la voie express. Ainsi, dans le sec-
teur de Penhoat, des possibilités d’extension sont 
inscrites au PLUi sur un troisième secteur à l’Est de 
de la RD788. Le deuxième site de développement 
qui fait l’objet de négociation est le secteur de 
Goarem-Goz à Kersaint-Plabennec. Le PLUi pré-
voit en effet d’étendre la ZAE se situant le long de 
la RN 12 sur près de 16 hectares. Ainsi, sans considé-
rer que l’ensemble de cette superficie sera acquis, 
il est proposé de réserver une enveloppe de 500 
000€ pour procéder à des acquisitions de par-
celles sur ces zones.

Enfin, pour réaliser ces acquisitions, il est né-
cessaire de prévoir de frais divers pour environ                   
50 000€. 

L’entretien et la signalétique des ZAE 
communautaires existantes

Il est prévu la mise à jour ou l’installation de nou-
veaux totems à Groas Ven ou Penhoat dans les 
extensions des ZAE, soit une enveloppe de 10 000 
euros pour l’année 2024

A cela s’ajoute l’entretien courant des ZAE (éclai-
rage, espaces verts…) et plus précisément :

•  Gestion des EV de Penhoat (marché) = 12 000 
€ TTC

• Gestion de l’éclairage public sur Penhoat 
(convention Bouygues 2024) = 1 000 € TTC (Autres 
ZAE ?)

• Entretien des EV sur autres ZAE (convention 
avec les communes) = 15 000 € / convention en 
cours de révision

Une enveloppe de 38 000€ est prévue à cet effet.
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3.3.3 L’IMMOBILIER D’ENTREPRISES

L’hôtel d’entreprises et la pépinière d’entreprises ne nécessitent pas de prévoir des grosses interventions pour 
cette année 2024.

Néanmoins, la vie des bâtiments et leur entretien amènent le budget à prévoir une enveloppe de 32 000€ 
pour en assurer leur bon fonctionnement.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 32 000 €

3.3.4 LES AIDES DIRECTES AUX ENTREPRISES

Les aides directes aux entreprises

En 2023, la convention de partenariat avec la Région Bretagne qui encadre notamment les dispositifs d’aides 
directes aux entreprises a été renouvelée avant l’été.

En conséquence, le dispositif Pass commerce artisanat a été modifié et sa nouvelle version est entrée en 
vigueur à compter du 1er juillet 2023. L’enveloppe prévisionnelle à consacrer à cette aide co-financée par la 
Région Bretagne est estimée à 80 000 €.

L’aide à l’installation en agriculture a été modifiée pour considérer plus de besoins en s’inspirant d’autres ter-
ritoires. Le budget prévisionnel est de 56 000 €.

Les participations aux organismes partenaires

Les participations 2024 aux organismes partenaires devraient s’élever à 52 000 €. A noter une nouveauté 
l’année prochaine, le Pays des Abers prévoit une enveloppe de 10 000 € pour financer une étude sur le foncier 
agricole sur une commune du Pays des Abers.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 174 000 €

INVESTISSEMENT 80 000 €

3.3.5 GESTION DES GRANDS ÉQUIPEMENTS

La CCPA poursuit sa participation au déploiement du programme Bretagne Très Haut Débit (BTHD) qui re-
présente pour l’année 2023 une enveloppe de 705 000 € auquel nous ajoutons des besoins en fonctionne-
ment à hauteur de 28 500 €. La CCPA a la gestion du Port de l’Aber Wrac’h qui a été confiée à la CCIMBO. Des 
opportunités se présentent les équipements du port présentes un caractère relativement obsolète.
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Le budget ZAE est un budget qui va préparer des investissements lourds dans les années qui arrivent 
avec des recettes très importantes qui en découleront.

Les opérations d’aménagement réalisées en 2020 à Callac ou en 2022 à Penhoat Nord devraient por-
ter leurs fruits en 2023 en matière de commercialisation et ce mouvement se confirmera sur les 3 
prochaines années avec l’aménagement de secteurs importants qui devraient renforcer les capacités 
d’accueil du territoire et positionner le Pays des Abers comme territoire dynamique à l’échelle du Pays 
de Brest.

Sur le volet de l’animation économique, les dispositifs d’aides et de promotion engagés depuis le 
début du mandat fonctionnent bien et il s’agira à minima de les conforter dans les prochaines an-
nées pour maintenir cette intervention de proximité. Dans ce domaine, il faudra être à la recherche 
constante de la simplification et de la facilité d’accès à l’information et aux aides pour les acteurs 
économiques de notre territoire.

L’attention portée aux filières stratégiques du territoire sera maintenue, une cellule de réflexions 
composée d’élus et d’agriculteurs a été mis en place pour étudier et penser l’avenir d’une filière fon-
damentale pour notre territoire. Des actions à mener avec nos partenaires notamment consulaires 
pourraient en découler et se traduire dans les budgets des années à venir.

3.3.6 CONCLUSION

Dans ce cadre, il est prévu une enveloppe de 50 000 € en fonctionnement permettant de procéder à 
des études de composition urbaine pour définir les opportunités et des intentions d’aménagements 
ainsi que leur chiffrage pour éclairer les élus sur une éventuelle décision future. Au-delà des infras-
tructures, la CCPA poursuit deux projets structurants pour son territoire. Les instances communau-
taires de 2024 sont amenées à se positionner sur le co-portage de projets de gendarmeries avec BMh. 
L’objectif serait de porter les bâtiments administratifs et techniques de ces deux équipements. Pour 
cela, un marché doit être publié en groupement de commande engageant des dépenses à hauteur 
de 30 000 € pour indemniser les candidats de leur proposition et travail nécessaire à celle-ci. Au-delà, 
le montant d’investissement nette pourrait représenter un montant de 2,65 m d’€ net de subvention. 
Cet engagement sera soumis aux instances de la CCPA à plusieurs reprises durant l’année 2024.

Enfin, dans la poursuite de l’analyse des besoins sociaux et du déploiement de France Services sur le 
territoire, la CCPA réfléchit à renforcer son action sur le nord du territoire. Le projet consisterait en la 
réhabilitation d’un bâtiment en friche pour y accueillir et faciliter l’accès des services à la population. 
L’objectif est de pouvoir y regrouper, avec des espaces et moyens mutualisés, les services d’Action 
Sociale du Département, de la Protection Maternelle et Infantile ainsi que la Maison France Services 
du Pays des Abers. Le budget 2024 prévoit une enveloppe de 125 000 € pour engager éventuelle-
ment une maitrise d’œuvre en fonction de la décision des élus.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 25 000 €

INVESTISSEMENT 735 000 €
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Dans le cadre de la stratégie déchets votée en 
conseil communautaire du 17 juin 2021, l’ensemble 
des projets du pôle déchets – économie circulaire 
a été validé pour la durée du mandat (2020-2026). 
La mise en place de cette stratégie permet de :

•  Répondre aux obligations réglementaires
•  Améliorer la proposition de service aux usagers
•  Développer la réduction des déchets
•  Équilibrer le budget

Courant 2021, plusieurs grands projets ont été 
menés, avec notamment la mise aux normes de 
quatre des cinq déchèteries du territoire, la créa-
tion du service de maintenance et la validation du 
Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PLPDMA) 

En 2022, le déploiement de la stratégie déchets à 
suivi son cours, avec :

•  Assistance à maîtrise d’ouvrage de la déchèterie 
de Lannilis et la validation de l’avant-projet
•  Validation de la stratégie de tri à la source des 
biodéchets
•  Préparation de la collecte en porte à porte des 
emballages ménagers
•  Déploiement des ateliers du PLPDMA
•  Lancement du marché groupé pour la mise en 
place des barrières d’accès et de la vidéoprotec-
tion en déchèteries
•  Optimisation du recouvrement de la REOM
•  Poursuite du PLPDMA
2023 a été une année de poursuite des projets, 
avec une mise en œuvre opérationnelle :
•  Lancement de la stratégie biodéchets avec l’arri-
vée du maître composteur pailleur en septembre 
2023
•  Mise en service des barrières d’accès et de la vi-
déo-protection en déchèteries
•  Poursuite du recouvrement de la REOM, notam-
ment de la REOM déchèterie
•  Poursuite du PLPDMA

Mais également de finalisation de préparation des 
projets plus structurants :

•  Finalisation et validation du projet de déchète-
rie de Lannilis et lancement de la consultation des 
entreprises

•  Finalisation des circuits de collecte en porte à 
porte des déchets ménagers et des emballages

La nouvelle organisation de la collecte en porte à 
porte, prévue au 2 janvier, a été finalisée, avec l’arri-
vée de 5 nouveaux agents au 11 décembre 2023. Le 
travail de préparation des circuits a dû être revu 
et corrigé, la proposition du cabinet n’étant pas 
satisfaisante. L’arrivée des nouveaux agents était 
prévue au budget 2023. Les travaux ont fait l’objet 
d’échanges entre les élus, la direction et les agents 
de collecte, pour que la mise en place se fasse le 
plus sereinement possible. 

En ce qui concerne les recettes, la Redevance 
ordures ménagères (REOM) usagers de 2023 pré-
sente une hausse de près 70% par rapport à 2017 
et de 6% par rapport à 2022. Ce dernier chiffre est 
très fort. il est aussi le résultat de la mise à jour, pour 
partie, des dossiers en instance à la fin 2021 ainsi 
que de la contractualisation avec de nouveaux 
usagers. Depuis sa création, le pôle déchets - éco-
nomie circulaire a mis en place un suivi de la factu-
ration des usagers professionnels pour la collecte 
des ordures ménagères et poursuit la gestion de 
ces contrats. L’impact sur le montant de la rede-
vance payé par cette catégorie d’usagers s’observe 
très clairement et notamment en 2023

La recette de la redevance des professionnels en 
déchèterie a aussi fortement augmenté en 2023, 
et poursuit sa progression depuis 2020. Cette aug-
mentation, qui fait suite à une stabilisation entre 
2021 et 2022 est due au travail de suivi des conven-
tions mis en place dans le cadre de la structura-
tion du pôle DEC et surtout à la mise en place des 
barrières d’accès en septembre 2023 (impact sur le 
dernier trimestre notamment).

La redevance caravaning a suivi l’augmentation 
des tarifs et bénéficie également d’un effet base 
: +7%.

Enfin, les recettes matières subissent, quant à 
elles, les fluctuations de cours et malheureuse-
ment, chutent 8% par rapport à 2022, tout en res-
tant supérieures au montant inscrit au BP 2023. La 
subvention CITEO enregistre une augmentation 
de 65 K€ à laquelle s’ajoute une nouvelle recette 
liée au dégrèvement de taxes sur les carburants 
de 21 K€.

3.4.1 INTRODUCTION

3.4 DÉCHETS ET  
ÉCONOMIE CIRCULAIRE
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3.4.2 DÉCHÈTERIES

Extension et modernisation  
du site de Lannilis

La déchèterie de Lannilis, contrôlée par la DREAL en juillet 2022, n’est plus aux normes. Dans le cadre 
de la politique de réhabilitation des sites, celui de Lannilis a volontairement été mis en attente pour 
bénéficier d’une refonte totale. Une assistance à maîtrise d’ouvrage a permis de valider un avant-pro-
jet intégrant une démarche innovante de déchèterie modulable, à plat, ainsi que le réemploi et l’éco-
nomie circulaire. Les procédures administratives sont en cours (Installation classée pour la protection 
de l’environnement (ICPE) et permis de construire). Par ailleurs, la présence d’espèces protégées sur 
le site implique un rallongement de la procédure de demande ICPE. A ce jour, les travaux pourraient 
démarrer début septembre 2024.

Les dépenses d’investissement seront donc réparties entre 2024 et 2025 mais toutes les dépenses 
restantes devront être inscrites au budget 2024 afin de pouvoir attribuer les marchés. Les embauches 
initialement prévues en 2024 sont reportées en 2025. A terme, ce site devra être gardienné par trois 
équivalents plein temps (ETP).

Le coût total du projet est actuellement estimé à 2 894 270 € TTC.

BUDGET DÉCHETS

COUTS HT COUTS TTC

ACCOMPAGNEMENT AMO /SETEC 22 225 € 26 670 0 €

ETUDE COMPLEMENTAIRE VOIE D'ACCES 2 125 € 2 550 €

ETUDE FAUNE FLORE - 1ERE INVESTIGATIONS 3 000€ 3 960 €

AMIANTE / HAP 1 402 € 1682.40 €

ETUDE GÉOTECHNIQUE G1 3 000€ 3 600€

ETUDE GÉOTECHNIQUE G2 3 220 € 3 864 €

ETUDE GEOTECHNIQUE PRO 2 000€ 2 400€

ETUDE ANC 340 € 408 €

DIAGNOSTIC POLLUTION 4 000€ 4 800€

TOTAL 41 612 € 49 934 €

CONTROLEUR TECHNIQUE CT 7 624 € 9 148.80€

COORDINATION SPC 3 686 € 4 423.20 €

TOTAL 11 310 € 13 572 €

MOE 158 360€ 190 032 €

REPARTITION DES DEPENSES

TRAVAUX 2 200 610 € 2 640 732 €

REPARTITION DES DEPENSES

TOTAL HT 2 411 892 €

REPARTITION DES DEPENSES

TOTAL TTC 2 894 270.40 €

BUDGET DEC 

SUBVENTION REGION BZH 300 000 €

INVESTISSEMENT 1 460 000 €
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Contrôle d’accès

La mise en place du contrôle d’accès en déchèterie, effectif depuis le 4 septembre 2023, a permis 
d’identifier un certain nombre d’usagers particuliers et professionnels. Lors du bureau du 2 février 
2023, il a été voté la possibilité, pour les usagers du Pays des Abers, d’utiliser les déchèteries du Pays 
d’Iroise et de Landerneau-Daoulas. Il est prévu, avant l’été 2024, la rédaction d’une convention de 
refacturation des passages des EPCI voisins, sur la base de la matrice compta-coûts, matrice natio-
nale d’analyse financière de la gestion des déchets. A ce jour, les services ont une évaluation globale 
du pourcentage représenté par les usagers du Pays des Abers et ont estimé les refacturations poten-
tielles permettant la construction des budgets. La convention sera proposée aux élus des 4 EPCI pour 
validation en amont des bureaux pour délibération avant l’été. 

Le Pays d’Iroise pourrait refacturer à hauteur de 67 000 € TTC et le Pays des Abers pourrait refacturer 
environ 7 000 € au Pays d’Iroise. 

BUDGET DÉCHETS

FONCTIONNEMENT 60 000 €
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Tri à la source des bio-déchets

Depuis le 31 décembre 2023, toutes les collec-
tivités sont dans l’obligation de proposer une 
solution de tri à la source des biodéchets aux 
usagers, particuliers et professionnels. Au cours 
de l’année 2022, le Pays des Abers a mené une 
étude, accompagné par un cabinet privé et a 
validé une stratégie 100% compostage. Cette 
stratégie vise à développer la distribution des 
composteurs individuels et à mettre en place 52 
points de compostage collectifs sur l’ensemble 
du territoire. Le déploiement de la stratégie est 
piloté par un maître composteur-pailleur qui 
est arrivé en septembre 2023, en CDD pour une 
période de 3 ans. 

L’anticipation de cette obligation a permis au 
Pays des Abers de solliciter une aide financière 
auprès de l’ADEME Bretagne, qui a été validée. 
La collectivité bénéficie donc d’une subvention 
pour l’achat des composteurs collectifs mais 
également pour l’embauche du maître com-
posteur-pailleur et la mise en place d’actions de 
communication pour une durée de 3 ans.

BUDGET DÉCHETS

INVESTISSEMENT 147 000 €

SUBVENTION
(55% sur le collectif uniquement) 30 893 €

FONCTIONNEMENT

COMMUNICATION 16 000 €

1 ETP 36 000 €

SUBVENTION
(55% de la communication) 8 800 €

ETP 30 000 €

Bacs jaunes

La collecte en porte à porte des emballages 
ménagers a démarré au 2 janvier 2024. Les 
achats de bacs ayant été réalisés en 2022, le 
seul investissement relatif à ce projet en 2024 
concerne l’achat d’une benne à ordure ména-
gère, prévue dans le renouvellement du parc 
de véhicules. Les délais de livraison de l’UGAP 
étant portés à 18 mois, le service est contraint 
d’avoir recours à la location d’une benne durant 
cette période.

Par ailleurs, une équipe supplémentaire (2 ETP 
+ une location de BOM) a été intégrée pour 6 
mois, dans l’attente d’une stabilisation de l’acti-
vité du service.

BUDGET DÉCHETS

INVESTISSEMENT (BOM) 250 000 €

FONCTIONNEMENT

2 ETP SUR 6 MOIS 34 000 €

LOCATION DE BOM 60 000 €

3.4.3 COLLECTE
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3.4.4 CONCLUSION

L’année 2024 va être une année de stabilisation pour le pôle déchets – économie circulaire avec le 
suivi de la nouvelle organisation du service de collecte. Les usagers et les agents se trouvent face à 
une situation de changement qui va prendre du temps. L’équipe du pôle déchets- économie circu-
laire est mobilisée entièrement pour accompagner ce changement. 

Les deux projets de 2024 sont des projets prévus de longue date et seront structurants pour la gestion 
et la prévention des déchets sur le territoire. Le décalage du démarrage du chantier de Lannilis n’est 
pas impactant en termes de coût, mais plutôt en termes de communication et de service aux usagers 
qui sont dans l’obligation de se rendre à Plabennec ou à Plouguerneau. 

D’un point de vue budgétaire, hormis la répartition des investissements de la déchèterie de Lannilis 
entre 2024 et 2025, les lignes de dépenses (investissement et fonctionnement) sont conformes au 
prévisionnel de la stratégie globale. 

Le service d’économie circulaire intercommunautaire, qui dépend aujourd’hui d’un budget annexe 
propre, est entré dans sa seconde convention avec l’ADEME, courant jusqu’en février 2025. Lancée 
en octobre 2023, une étude est en cours pour structurer la suite de la démarche d’économie circu-
laire sur le territoire des Abers et les territoires voisins. Arrêt ou poursuite et si poursuite, sous quelle        
forme ? Les résultats de l’étude sont attendus avant l’été 2024 pour permettre aux élus des 4 EPCI de 
se prononcer.
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3.5 EAU ET ASSAINISSEMENT 
2024 - 2027 : LANCEMENT DES 
GRANDS PROJETS
Depuis 2018 le service des eaux se construit. 
Un premier stade de 2018 à 2020 a consisté à 
mettre en place les outils et la structure pour 
répondre aux besoins et aux demandes des 
abonnés dans le but de sécuriser le passage 
de la gestion des communes à la gestion par 
l’intercommunalité. 

Un second stade de 2021 à 2023 a consisté à éla-
borer et définir les grands enjeux et les grandes 
orientations pour le maintien d’un service de 
qualité. Dans cette optique il a été nécessaire 
d’organiser le service sous la forme de cellules 
techniques et administratives.

Cette période aura permis de structurer le ser-
vice, de lancer les programmes de renouvelle-
ment de réseaux, de tendre vers l’amélioration 
des rendements hydrauliques et énergétiques, 
de mettre en place la stratégie des politiques à 
mener (techniques et tarifaires).

A titre d’exemples, on peut citer la mise en 
place d’une équipe dédiée exclusivement à la 
recherche des fuites sur le réseau et du rem-
placement des compteurs, le renouvellement 
des anciennes conduites d’eau et d’assainisse-
ment, le remplacement des pompes d’assainis-
sement énergivores (…).

La nouvelle période 2024 à 2027 qui s’ouvre va 
permettre de lancer les grands travaux structu-
rants : réservoir d’eau potable et mise en place 
d’un assainissement collectif.  Ceux-ci ont été 
fléchés dans les schémas directeurs. Ces opé-
rations vont directement impacter les grands 
équilibres financiers mais sans ralentir la poli-
tique volontariste d’investissement déjà enga-
gée. Différents vecteurs viennent, cependant, 
heurter le fragile équilibre budgétaire. 

On peut citer pour le budget eau l’augmenta-
tion du prix d’achat auprès du Syndicat du Bas 
Léon. Pour le budget d’assainissement l’aug-
mentation prévisible du traitement des boues 
des stations et pour les deux services le main-
tien élevé du cout de l’énergie, l’augmentation 
du cout des réactifs utilisés dans nos usines de 
production et d’épuration, l’augmentation des 
prix des fournitures d’équipements et enfin 
l’augmentation des prestations des entreprises 
dans le cadre des interventions, marchés ou 
contrats. 

L’harmonisation tarifaire permet de compen-
ser cette tendance haussière. Mais la vigilance 
s’impose pour permettre de maintenir les 
grandes orientations du service.
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3.5.1 LA PREMIERE ORIENTATION EAU ET 
ASSAINISSEMENT : LE RENFORCEMENT DES 
RESSOURCES HUMAINES

La structuration du service s’est faite pas à pas et 
aujourd’hui répond parfaitement à la demande 
des abonnés et aux missions réglementaires. 
Néanmoins des points de fragilité demeurent 
notamment sur la conduite des projets et sur 
l’intégration des informations collectées par les 
agents du service.

Le remplacement de l’actuel directeur en fin 
d’activité sera un élément saillant pour la pour-
suite et l’amélioration de la politique menée 
depuis le transfert de compétences. Cela se tra-
duit par les engagements suivants :

• Se donner les moyens de mener à bien les 
opérations d’investissement par la création 
d’un poste d’un technicien en charge des 
études et des projets.

• Renforcer le pilotage du service par le recrute-
ment d’un nouveau directeur à la tête du pôle.

• Améliorer la construction et le report des 
connaissances sur le SIG par le recrutement 
d’un chargé de mission en Géomatique.

• Favoriser l’apprentissage par l’emploi de deux 
stagiaires, un dans le domaine de l’eau et le se-
cond dans celui de l’assainissement.
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3.5.2 LA SECONDE ORIENTATION EAU ET 
ASSAINISSEMENT : L'ENTRETIEN ET/OU LE 
RENOUVÈLEMENT DE L'ENSEMBLE DES 
ÉQUIPEMENTS ET DES OUVRAGES

3.5.2.1 BUDGET EAU

L’importance du patrimoine eau de la CCPA 
composé de ses 11 captages et forages, de ses 
8 usines de production d’eau potable et ses 14 
réservoirs nécessite un important volume de 
maintenance et d’entretien. Ce travail est mené 
par les agents du service ou par le biais de pres-
tataires.

La distribution de l’eau transite par un réseau 
de plus de 850 kms et nécessite une attention 
particulière pour assurer la continuité de ser-
vice et la limitation des pertes entre le point de 
distribution et de livraison.

Les principaux éléments issus du schéma di-
recteur s’inscrivent dans un plan pluriannuel 
de renouvellement sur les réseaux et les équi-
pements, et se déclinent : 

•  Par un taux de remplacement des conduites 
de distribution d’eau potable se situant autour 
de 0.8%,

Investissement - 1 260 000€

•  Par un nombre de compteurs remplacés an-
nuellement avoisinant les 1500.

Investissement - 192 000€

• Par le développement de la sectorisation dans 
de nouveaux secteurs et le renouvellement des 
équipements de communication pour per-
mettre de gagner en performance. 

Investissement - 150 000€

•  Par le remplacement des vannes de section-
nement sur le réseau pour réduire les impacts 
liés aux coupures d’eau et permette une meil-
leure recherche des fuites et par la réparation 
et l’entretien des réseaux au quotidien.

Fonctionnement - 120 000€ - Investissement 
- 90 000€

•  Par les études préliminaires pour la mise en 
place d’un hypervision qui concentrera toutes 
les données des 111 satellites existant ou à venir.

Investissement - 40 000€

•  Par la sécurisation entre les communes en 
développant le maillage des réseaux entre : 
Lannilis et Landéda, Plouvien et Loc Brévalaire, 
St Pabu et Plouguin.

Investissement - 90 000€

•  Par la gestion patrimoniale des ouvrages, 
l’entretien des réservoirs, des forages et des sta-
tions de productions d’eau potable. L’ensemble 
de ces ouvrages demande un suivi perma-
nent garantissant la continuité du service et 
les normes se qualités et de sécurité sanitaires. 
La distribution d'eau potable doit s'assurer du 
respect des exigences fixées par l'article R. 1321-
2 du code de la santé publique pour les eaux 
destinées à la consommation humaine (limites 
de qualité, etc.).

Réhabilitation du réservoir de Coat Méal
Reconstruction d’un forage à Bourg-Blanc
Maintenance des équipements existants
Lavage et entretien des réservoirs

Fonctionnement - 68 000€ - Investissement - 
245 850€
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3.5.2.2 BUDGET ASSAINISSEMENT

Le patrimoine assainissement du Pays des Abers est conséquent avec ses neuf stations d’épuration et ses 
soixante-quatre postes de relevages. Cela demande un important travail de maintenance sur les ouvrages 
vieillissants. Au titre de l’assainissement collectif, la CCPA exerce la mission de « contrôle des raccordements 
au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des 
boues produites ». La particularité du territoire amène les communes du littoral à rejeter les REUT (eau usées 
traités) en mer. De nombreux travaux vont être menés comme la réhabilitation d’un lit de roseaux plantés 
sur la station de Plouvien, le lancement de l’opération pour la mise en place d’une déshydratation et d’une 
supervision sur la station de Landéda, Le remplacement de l’armoire électrique sur la station de Lannilis, la 
réhabilitation du poste du Coat au Drennec. 

BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT 327 000 €

INVESTISSEMENT 809 000€

3.5.3 LA TROISIEME ORIENTATION EAU ET 
ASSAINISSEMENT : L'AMÉLIORATION DU NIVEAU DE 
SERVICE ET L'AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES 
DU PATRIMOINE

 Le niveau de service ne peut être garanti que par une connaissance précise et fine de l’état du réseau, cela 
passant par la précision de la localisation en classe A.

Les équipes opérationnelles sont dotées d’outils numériques, leurs permettant d’optimiser les interventions, 
de récoler les données et de les intégrer dans le SIG. Le bilan des incidents est retranscrit pour identifier les 
points de fragilité et pouvoir ainsi planifier les futurs investissements. 

 Le service eau développe un portail de gestion pour le parc des compteurs afin d’améliorer le travail de relève 
et de saisie des données et le service assainissement mettra en place un mécanisme de recensement des 
anomalies relevées lors des inspections télévisées (ITV)

Le service d’assainissement non collectif mène une réflexion pour optimiser le nombre de contrôles pério-
diques et ainsi respecter la réglementation.

BUDGET EAU 

FONCTIONNEMENT 5 500 €

INVESTISSEMENT 25 000€

BUDGET ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT 5 500 €

INVESTISSEMENT 25 000€



R A P P O R T  2 0 2 3  S U R  L E S  O R I E N T A T I O N S  B U D G É T A I R E S  /  4 9 

3.5.4 ASSAINISSEMENT

La Communauté de communes du Pays du Abers a décidé de remplacer le réservoir du Bourg de 
Plouguerneau. Le réservoir actuel est vieillissant, avec un génie civil dégradé et une capacité de stockage 
insuffisante pour assurer les besoins futurs à l’horizon 2035. C’est pourquoi il est nécessaire de construire 
un nouveau réservoir de volume plus important et de cote piézométrique plus élevée.

Un nouvel ouvrage sera à construire sur un terrain situé au Hellez et un renforcement de la conduite de 
distribution sera à poser entre le futur et l’actuel réservoir. Le choix entre différents scénarios reste à valider.

Ce chantier sera le projet le plus important du service eau au cours du mandat et se déroulera entre 2024 
et 2028 

Le second projet concerne la mise en place d’un assainissement collectif à Tréglonou maintes fois reculé 
mais désormais bien identifié comme prioritaire au regard des installations individuelles défaillantes ; 
celui-ci fait l’objet d’une étude technico économique et d’une définition du zonage. Une orientation se 
dessine par le transfert vers la STEP de Lannilis. Un obstacle est à franchir : l’Aber Benoit. La première 
tranche de travaux sera lancée en 2025. L’année 2024 sera l ’année de préparation.

 
BUDGET EAU

INVESTISSEMENT 3 195 000 € dont 2 325 000€ pour le réservoir

BUDGET ASSAINISSEMENT

INVESTISSEMENT 620 000 €

3.5.5 LA CINQUIEME ORIENTATION : MISE EN 
PLACE D'UNE STRATÉGIE DE SOLIDARITÉ

Le territoire du pays des Abers a activé depuis 2022 le transfert des eaux usées du secteur de Penhoat 
vers la métropole permettant ainsi de poursuivre le développement d’urbanisme sur la commune de 
Plabennec. Cela entre dans la solidarité entre les territoires. 

Une autre forme de solidarité se traduit dans le cadre de la loi Oudin Santini par la participation de la CCPA 
aux actions de l’association Amitié Bretagne Madagascar.

BUDGET EAU

FONCTIONNEMENT 2 000 €

BUDGET ASSAINISSEMENT

FONCTIONNEMENT 90 000 €
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3.5.6 LA SIXIEME ORIENTATION : MISE EN PLACE 
D'UNE STRATÉGIE POUR LES PROTECTIONS 
DE CAPTAGES PRIORITAIRS ET DES MILIEUX 
SENSIBLES

La CCPA poursuit sa politique d’accompagnement visant à améliorer la qualité des eaux dans les péri-
mètres de protection des captages. Dans ce cadre, celui de Landéda a fait l’objet d’un diagnostic des pres-
sions polluantes selon la stratégie de mise en œuvre de la politique « Captage prioritaire » de la Région.

Un des engagements envisagés est la participation de la collectivité pour aider les exploitants agricoles à 
limiter les intrants et à pratiquer le désherbage mécanique.

Un second volet de dépenses concerne l’indemnisation des agriculteurs concernés par la procédure en 
cours pour la redéfinition des périmètres du captage de Traon Edern à Plabennec.

Enfin, un troisième volet concerne la reconquête de la qualité des milieux aquatiques et la lutte contre 
la pollution. La Communauté de Communes du Pays des Abers en partenariat avec l'Agence de l'Eau 
Loire Bretagne propose d’apporter une aide à la réhabilitation des assainissements non- collectifs pol-
luants. Celle-ci concerne les zones d’influence de profils de baignade ou de profils de vulnérabilité pour la 
conchyliculture et la pêche à pied.

BUDGET EAU 

FONCTIONNEMENT 40 000 €

INVESTISSEMENT 248 000€

 



R A P P O R T  2 0 2 3  S U R  L E S  O R I E N T A T I O N S  B U D G É T A I R E S  /  5 1 

3.6 BIODIVERSITÉ, 
ENVIRONNEMENT, MOBILITÉS, 
TRAVAUX, NUMÉRIQUE

3.6.1 TRAVAUX

3.6.1.1 RÉNOVATION ET EXTENSION  
DU CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE

Le site du centre technique communautaire du Pays des Abers ne répondant plus aux besoins ac-
tuels des services, il a été décidé par le conseil communautaire d’engager une rénovation et exten-
sion du site. La consultation des entreprises, pour 16 lots, a été lancée dans le courant de l’année 2023. 
Seul un lot, estimé à 75 000 € HT, reste aujourd’hui infructueux mais cette situation ne bloque pas 
l’avancée des travaux. La période de préparation de chantier, d’une durée d’un mois, a commencé le 
8 janvier 2024. Le début du chantier est prévu le 5 février pour une période de 16 mois.

Le marché de la maitrise d’œuvre a été attribué en décembre 2020 et est toujours en cours.

L’ensemble des coûts de l’opération se répartissent de la manière suivante : 

DÉTAIL DE L'OPÉRATION HT TTC

ETUDES PRÉALABLES 25 890,40 € 31 068,48 €

AMO 90 000,00 € 108 000,00 €

MAITRISE D'ŒUVRE 265 000,00 € 318 000,00 €

VIDÉO PROTECTION 15 364,00 € 18 436,80 €

MISSIONS CT/SPS 15 000,00 € 18 000,00 €
TRAVAUX

• travaux sur toiture des bâtiments existants 
non prévus au marché initial

• lot 11 infructueux
• contrôle d'accès
• borne IRVE

3 980 000,00 € 4  776 000,00 €

PROVISION POUR ALÉAS ET RÉVISION DE 
PRIX (nouvelle inscription 2024) 583 333,00€ 700 000,00€

Mobilier et signalétique (nouvelle inscription 

2024)
42 000, 00€ 50 400,00 €

TOTAL 5 016 587, 40 € 6 019 905,28 €

BUDGET PRINCIPAL

INVESTISSEMENT 5 762 400 € 
DONT 3 973 004.73€ RAR
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DÉPENSES RÉALISÉES ET 
PRÉVISIONNELLES

DÉPENSES 
2020 À 2023 ENS 2023

NOUVELLES 
INSCRIPTIONS 

2024
TOTAL 2024 2024 2025 2026

MAITRISE D'ŒUVRE 187 546.69€ 122 579.30€ € 122 579.30€ 90 000€ 35 000€

ETUDES PRÉALABLES 31 068.48 € €

TRAVAUX (LOT 11 + TRAVAUX SUR 
EXISTANT ) 4539025,54 € 150 000€ 4689025.54€ 3 350 000€ 1 305 000€

ACTUALISATION ET RÉVISION DE 
PRIX 300 000€ 300 000€ 225 000€ 125 000€

PROVISIONS POUR ALÉAS 400 000€ 400 000€ 300 000€ 100 000€

AMO 32 448€ 78 192€ 78 192€ 55 000€ 25 000€

VIDÉO PROTECTION 18 436.80€ 18 436.80€ 8 500€ 10 000€

CONTRÔLE D'ACCÈS 8 000€ 8 000€

MISSIONS CT/SPS 5 969.96€ 9 372.04€ 9 372.04€ 7 500€ 2 500€

ANNONCES LÉGALES 1 405.49€ 1 500€ 1 500€ 1 500€

INSTALLATION DE BORNES DE 
RECHARGE IRVE

75 00€ 75 000€ 25 000€ 50 000€

MOBILIER ET SIGNALÉTIQUE 50 400€ 50 400€ 25 000€ 25 400€

TOTAL 258 438.62 €  4 767 605.68€  984 900€ 5752 505.68€ 4 087 500€  1 677900€

TOTAL CUMULÉ 258 438.62 € 5026044.30€ 6010944.30€ 6010944.30€ 6010944.30€

SUBVENTION DSIL  200 000€ 200 000€  150 000€ 50 000€

SUBVENTION ADEME (SOLAIRE 
THERMIQUE DE LA STATION DE 
LAVAGE)

23 087.68€ 23 087.68€ 2 590€ 16 398.14€ 4 099.54€

CEE ? ?

TOTAL SUBVENTIONS 223 087.68€ 223 087.68€ 2 590€ 166 398.14€ 54 099.54€

FCTVA 42 394.27€ 782 078.04€ 161 563€ 943 641.03€ 670 513.50 € 275 242.72€ 

SOLDE À FINANCERSOLDE À FINANCER 216 044.35€216 044.35€ 3 785 527.64€3 785 527.64€ 823 337€823 337€ 4608864.65€4608864.65€ 3266986.50€3266986.50€ 1352657.28€ 1352657.28€ 

Une autorisation de programme pluriannuelle n’ayant pas été créée lors des premières dépenses pour 

ce projet, l’estimation de la ventilation pluriannuelle des dépenses réelles est la suivante :
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3.6.1.2  INVESTISSEMENTS 
RÉCURRENTS POUR LE 
RENOUVELLEMENT OU 
L’ACQUISITION DE NOUVEAUX 
MATÉRIELS POUR LES SERVICES 
VOIRIE (VRD), ESPACES VERTS 
& PATRIMOINE EXTÉRIEUR 
(EV) ET ESPACES NATURELS ET 
SENTIERS COMMUNAUTAIRES 
(ENS)

Le domaine de la voirie est l’un des premiers 
champs de mutualisation de notre EPCI. Cette 
mutualisation de moyens, d’équipements et de 
matériels est financée à 100% par l’EPCI dans le 
cadre de la compétence « Assistance aux com-
munes ». 

Les achats de véhicules et d’autres matériels 
pour ce service Voirie, auquel on peut associer 
les autres services techniques « Espaces verts 
et Équipements extérieurs », « Espaces naturels 
et sentiers » et « Maintenance bâtiments » mais 
aussi les services administratifs avoisinent un 
montant moyen annuel de 250 000 € en de-
hors de l’acquisition d’une nouvelle balayeuse. 
Cette dernière, commandée fin 2022, devrait 
être livrée au cours du premier trimestre 2024. 
La totalité des crédits y afférent, soit 243 000 
€, ont été engagés en 2022 et doivent donc 
figurer dans le budget 2024 comme restes à 
réaliser (RAR). Les RAR incluront aussi 181 800 
€ pour l’achat d’un nouveau tracteur avec épa-
reuse livré en début d’année 2024.

28 000 € sont prévus en recette, correspondant 
à la reprise de l’ancien tracteur et de l’ancienne 
épareuse.

En 2024, il est aussi prévu d’acheter :

•  un nouveau tracteur voirie (avec reprise d’un 
ancien)

•  un tracteur avec broyeur d’accotement pour 
le service ENS

•  une brouette à chenilles et un enfonce pieux 
thermique pour le service ENS

•  un fourgon pour le service atelier 

•  deux véhicules légers

•  du petit matériel divers (débroussailleuse, 
tronçonneuse, élageuse, scie sur table…) 

Seulement 55 K€ ont été mandatés en 2020, 151 
K€ en 2021 et 121 K€ en 2023 (272 K€ en 2022) 
ce qui explique le montant important de nou-
veaux crédits prévu en 2024 (385 500 € TTC). 

BUDGET GÉNÉRAL

INVESTISSEMENT 

810 000€
424 500€ (RAR) +
385 500€ (NOUVEAUX 
CREDITS)

INVESTISSEMENT
(RECETTES : CESSIONS) 28 000€
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3.6.1.3  TRAVAUX SUR L'HÔTEL DE 
COMMUNAUTÉ

Le Dans le cadre de l’évolution de la composition 
du parc de véhicules légers du Pays des Abers 
vers une augmentation de véhicule électriques, il 
est important de pouvoir répondre au besoin de 
recharge. Actuellement, seule une borne de recharge 
est installée sur le parking de l’hôtel de communauté 
permettant de recharger alternativement 
les 2 véhicules électriques disponibles.  

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 10 000 €

INVESTISSEMENT 55 000€

3.6.1.4 OPERATION D'ENTRETIEN DES ZAE

Les opérations d’entretien des ZAE prévues en 2024 sont les suivantes : 

Penhoat (Plabennec) : 

•   Bassin de rétention des eaux pluviales : Remplacement du grillage, nettoyage et réfection des 
pentes du bassin (régie) ainsi que de l'accès avec busage du fossé ; 

•   Reprise du revêtement des trottoirs, des massifs et aménagement autour du transformateur ; 

•   Entretien des espaces verts de l’ensemble de la zone, autour de la pépinière et de l’hôtel d’entreprise. 

Breignou Coz (Bourg-Blanc) : Suite aux travaux réalisés par le CD29, reprise de l’enrobé sur 180 m et 
reprise de la zone « Sapeurs-Pompiers » ; 

Kerlouis (Lannilis) – RAR 2023 pour 61 500 € TTC : réfection de trottoirs ; 

Callac (Plabennec) – RAR 2023 pour 3 320 € TTC : 

•   10 m de bordures à poser route de Kéravezen et réfection de trottoir ; 

•  Réfection d’un accès. 

BUDGET GENERAL
FONCTIONNEMENT
64 820€ (RAR) + 30 000€ (NOUVEAUX CRÉDITS) 94 000€

INVESTISSEMENT 60 000€
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3.6.2 MOBILITÉS

3.6.2.1  MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA DIRECTEUR COMMUNAUTAIRE 
DES MODES ACTIFS

Débuté en décembre 2021, le schéma directeur des mobilités actives communautaire a été vali-
dé au Conseil communautaire du 15 décembre 2022. Ce sont 38 itinéraires cyclables pour 189 km 
qui ont été retenus, pour un cout total estimé à 11,27 M€. 137 km d’aménagements sont à réaliser 
sur des voiries communales pour un total estime à 1,5 M€. 49 km relèvent de voiries départe-
mentales pour un cout estimé à 9,3 M€.

En parallèle des aménagements cyclables, ce schéma prévoit également la mise en œuvre de 
services vélo (stationnements sécurisés, service de location de vélos à assistance électrique 
(VAE), prime à l’achat de vélos, etc.) permettant de favoriser le développement de la pratique 
cyclable. La mise en place d’un service de location de VAE moyenne et longue durée était pré-
vue en 2023 mais n’a pas été réalisée. Elle est donc reportée sur 2024. Cela implique l’achat d’une 
vingtaine de VAE (60 000 €) et la mise en place d’un service client et d’un contrat de mainte-
nance. Le Fonds vert pourrait permettre de financer une partie de cette action.

Par ailleurs, le Conseil de communauté a également validé le 15 décembre 2022 la mise en place 
de subventions d’équipement aux communes sous forme de fonds de concours pour la création 
d’aménagements cyclables, avec une enveloppe globale de 800 000 € pour la période 2023 - 
2026, et de stationnements vélo, à hauteur de 80 000 € pour la période 2023 - 2026. En 2023, 124 
444 € ont été attribués lors du Conseil de communauté du 19 octobre 2023 pour les communes 
de Landéda, Plouvien, Bourg-Blanc et Plabennec. Pour 2024, il convient d’inscrire 220 000 € 
pour les nouveaux projets à venir. 

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 50 000 €

INVESTISSEMENT 405 000€
RECETTES FONCTIONNEMENT 
PREVISIONNELLES 7 500€ (LOCATION VAE)
RECETTES INVESTISSEMENT
PREVISIONNELLES 40 000€ FONDS VERT
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3.6.2.2 AMELIORATION ET 
SÉCURISATION DES PORTIONS 
VOIES VERTES DE LA VÉLOROUTE 
DES ABERS

Dans le cadre de l’élaboration du schéma di-
recteur des mobilités actives communautaire, 
la question du revêtement des portions de 
voie verte sur l’itinéraire structurant du Pays 
des Abers, la véloroute, a été abordée. Il s’agira 
d’étudier, sur les portions prioritaires, les pos-
sibilités d’amélioration du revêtement notam-
ment en fonction des autres usages présents. 
Par ailleurs, pour des questions de sécurité, la 
reprise du tablier et le renforcement des piliers 
du pont de fer à Plouvien est prévue sur 2024 
pour un montant estimé à 150 000 €. 

Enfin, à la suite du passage de la tempête 
CIARAN, l’ensemble des portions de « voie 
verte » doivent être sécurisées. Un premier 

passage, réalisé en régie, précèdera un second 
réalisé par une entreprise spécialisée. 

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 17 500 €

INVESTISSEMENT 252 500 €
RECETTES INVESTISSEMENT
PREVISIONNELLES 145 750 € CD29

3.6.2.3 CONTINUITÉ DU TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD) DE SAINT-
PABU CO-FINANCÉ PAR LA RÉGION

Dans le cadre de la convention de partenariat mobilités avec le Conseil Régional de Bretagne sur 
la période 2021-2027, signée le 28 juin 2022, il a été convenu d'une continuité relative à l'organi-
sation du TAD pris en charge par la Région, pour une durée transitoire de 3 ans. A l’issue de ces 3 
ans, la Région ne cofinancera plus le TAD sur le territoire sauf si la tentative de renforcement du 
TAD existant sur Saint-Pabu donne satisfaction.

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 5 000 €
RECETTES FONCTIONNEMENT
PREVISIONNELLES 2 500 € (CO-FINANCEMENT REGION)
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3.6.2.4 DEVELOPPEMENT DU 
COVOITURAGE

 Le 4 juillet 2019, le Conseil de communauté a 
approuvé l’adhésion de la CCPA à la plateforme 
régionale de covoiturage « OuestGo ». Par la 
suite, dans le cadre de l’Appel à Manifestation 
d'Intérêt « France Mobilités - Territoires de 
nouvelles mobilités durables 2020 » lancé 
par l’ADEME, le pôle métropolitain du pays 
de Brest a coordonné, au nom de ses EPCI 
membres, une réponse commune afin de fa-
voriser l’émergence de solutions de mobilité 
durables. Dans le plan d’actions proposé par la 
CCPA sur son territoire, l’ADEME a identifié, en 
septembre 2020, le développement du covoi-
turage comme actions prioritaires. A l’instar 
d’autres EPCI du pays de Brest, la CCPA a donc 
engagé un dialogue avec l’association « Ehop » 
afin de mettre en place un partenariat pour le 
développement du covoiturage de proximité, 
notamment au niveau des déplacements do-
micile travail.

Le bureau du 15 janvier 2021 a validé le plan 
triennal d’actions et a autorisé le président de 
signer la convention avec Ehop. Cette conven-
tion, arrivant initialement à échéance le 31 dé-
cembre 2023, a été prolongée jusqu’au 30 avril 
2024. Une ligne budgétaire est proposée pour 
une reconduction de cette convention, sous 
réserve de sa validation en bureau et conseil 
de communauté de mars 2024.

Le 20 novembre 2023, une expérimentation 
de lignes de covoiturage a débuté sur les 13 
communes du Pays des Abers. Cette expéri-
mentation, entièrement financée par le pro-
gramme ACOTE, se terminera le 30 avril 2024. 
Une poursuite de l’expérimentation, voire une 
pérennisation d’une ou plusieurs lignes de co-
voiturage seront étudiées à la suite d’un bilan 
intermédiaire présenté au bureau de commu-
nauté du 14 mars 2024. Une ligne budgétaire 
est proposée, sous réserve de sa validation en 
bureau de communauté et conseil de commu-
nauté sur la poursuite du projet. Le Fonds vert 
pourrait permettre de financer une partie de 
cette action. 

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 60 000 €

RECETTES FONCTIONNEMENT
PREVISIONNELLES

25 000 € 
FOND VERT

3.6.2.5 AMELIORATION DU PÔLE 
D'ÉCHANGE MULTIMODAL DE 
PLABENNEC

Le pôle d’échange multimodal de Plabennec 
est actuellement équipé d’un garage à vélo. 
Son accès est sécurisé par une clé et géré en 
régie. Il est possible de retirer la clé à l’hôtel de 
communauté (situé en face du PEM) contre 
une caution encaissée de 50€. Ce mode d’ac-
cès étant contraignant, il est prévu pour 2024 
de mettre en place un contrôle d'accès par 
carte magnétique Korrigo, dont tous les utilisa-
teurs des cars BreizhGo disposeront à la suite 
de l’équipement de tous les cars des lignes 
scolaires et interurbaines du système de billet-
tique Korrigo d’ici fin 2024. 

Pour les autres utilisateurs, la demande de la 
carte, gratuite, peut se faire par internet.

Il est également prévu d’améliorer le station-
nement vélo, d’aménager les locaux, d’installer 
du mobilier et de la signalétique.

BUDGET GENERAL

INVESTISSEMENT 50 000 €
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Le programme « Savoir Rouler à Vélo » (SRAV) 
est un dispositif de l’État qui doit permettre 
aux enfants de bénéficier des apprentissages 
nécessaires à une réelle autonomie à vélo pour 
l’entrée au collège. En 10 heures, le « Savoir 
Rouler à Vélo » permet aux enfants de 6 à 11 ans 
de : 

• Devenir autonome à vélo,
• Pratiquer quotidiennement une activité phy-
sique,
• Se déplacer de manière écologique et écono-
mique

Le programme est composé de 3 étapes :

• 1ère étape : Savoir Pédaler : maîtriser les fon-
damentaux du vélo. Il s’agit d’acquérir un bon 
équilibre et d’apprendre à conduire et piloter 
son vélo correctement : pédaler, tourner, frei-
ner.

• 2e étape : Savoir Circuler : découvrir la mobilité 
à vélo en milieu sécurisé. Il s’agit de savoir rou-
ler en groupe, communiquer pour informer les 
autres d’une volonté de changer de direction, 
et découvrir les panneaux du code de la route.

• 3e étape : Savoir Rouler à Vélo : circuler en 
situation réelle Il s’agit d’apprendre à rouler en 
autonomie sur la voie publique et à s’appro-
prier les différents espaces de pratique.

Le Pays des Abers souhaite proposer aux écoles 
du territoire de bénéficier, pour la rentrée sco-
laire de septembre 2024, via le programme 
Génération Vélo, d’une formation pour dispen-
ser le Savoir Rouler à Vélo, ou de l’intervention 
d’un prestataire extérieur qui dispenserait le 
SRAV aux élèves.

3.6.2.6 MISE EN PLACE DU PROGRAMME "SAVOIR ROULER À VÉLO"

L’extension du circuit PMR de la Rand’Aber 3 
sur la commune de Kersaint-Plabennec est 
un projet qui devrait se concrétiser sur l’année 
2024. Une enveloppe de 30 000 € est prévue 
pour ce projet financé à hauteur de 8 800 € 
environ par le Département du Finistère. Après 
déduction de cette subvention, la participation 
de la commune est évaluée à 6 500 €. 

Le maintien en bon état du sentier côtier qui 
constitue le GR 34 est aussi un enjeu majeur 
pour notre territoire. Il est rendu complexe par 
les conséquences de la tempête CIARAN, l’éro-
sion littorale et les conflits juridiques entourant 
la Servitude de passage des piétons le long du 
littoral (SPPL). 

Le bureau communautaire du 5 avril 2018 a 
validé une politique pluriannuelle ambitieuse 
« d’engagement de la CCPA dans la mise en 

œuvre de cette servitude en lien étroit avec les 
services de l’État et les communes concernées ». 

En octobre 2021, le bureau communautaire a 
approuvé la mise en œuvre du partenariat État-
Pays des Abers en coopération avec la com-
mune de Plouguerneau pour le lancement 
d’une étude sur la SPPL et le recrutement d’un 
chargé de mission (0,5 ETP) cofinancé par la 
communauté de communes et la commune 
de Plouguerneau. Le bureau d’études sélec-
tionné a débuté l’étude en avril 2023 et le char-
gé de mission « littoral » a intégré la commu-
nauté de communes en mai 2023. 

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 22 000 €
RECETTES 
FONCTIONNEMENT
PREVISIONNELLES

11 000€FOND VERT

3.6.2.7 MAINTIEN DES ITINÉRAIRES DE DEPLACEMENTS DOUX DE 
QUALITÉ : RAND'ABERS ET SPPL
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L’étude sur le SPPL est financée dans le cadre 
de la DETR à hauteur de 50%. Elle sera inscrite 
dans le budget 2024 dans le cadre d’une auto-
risation d’engagement pluriannuelle modifiée 
par délibération du Conseil de communauté 
en décembre 2023 pour une dépense de fonc-
tionnement, avec la ventilation annuelle sui-
vante :  2023 - 15 510 €, 2024 - 59 490 € et 2026 
- 25 000 €.

Suite à la tempête CIARAN, de nombreux dé-
gâts ont été enregistrés sur le sentier côtier et 
les Rand’Abers. La communauté de communes 
du Pays des Abers assure, par l’intermédiaire de 
son service Espaces Naturels et Sentiers (ENS), 
la gestion courant des Rand’Abers et de cer-
taines portions de sentier côtiers traversant les 
terrains du Conservatoire du littoral ou Espaces 
Naturels Sensibles du Département. 

Beaucoup des travaux à réaliser, après tem-
pête, sur les sentiers ne relèvent pas de la ges-
tion courante. Cependant, afin de traiter cer-
tains points ou d’accompagner au traitement 
de certains points bloquant la circulation et im-
pactant la sécurité des randonneurs, une pro-
vision pour travaux de 100 000 € est proposée

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT
29 509 € (RAR) + 155 
310€ (NOUVELLE 
INSCRIPTION)

RECETTES 
FONCTIONNEMENT
PREVISIONNELLES

35 000€ (RAR) + 12 
825€ (NOUVELLE 
INSCRIPTION)

INVESTISSEMENT 35 000€ + 478.60€ 
(RAR)

RECETTES 
INVESTISSEMENT 
PREVISIONNELLES

15 500€

3.6.2.8 NAVETTE LITTORALE

La Communauté de communes du Pays des 
Abers propose, depuis 2022, une navette litto-
rale saisonnière par minibus. Complémentaire 
du réseau BreizhGo existant, cette navette per-
met de faciliter la mobilité des visiteurs et des 
locaux pour pratiquer des activités de pleine 
nature (rando, nautisme…), découvrir les patri-
moines et se déplacer. Le Pays des Abers a 
renouvelé cette navette à l’été 2023 et a validé, 
lors du bureau communautaire du 11 janvier 
2024, la poursuite de ce service en 2024.

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 50 000 €
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3.6.3 ENVIRONNEMENT - BIODIVERSITÉ - GEMAPI

3.6.3.1  PREVENTION DES INONDATIONS ET EROSION DU TRAIT DE 
COTE : INVENTAIRE DES OUVRAGES CÔTIERS ET CARTOGRAPHIE DES 
ZONES SOUMISES À L'ÉROSION

La Communauté de communes s’occupe depuis bien des années de la partie gestion des 
milieux aquatiques (GEMA) de la compétence GEMAPI, formellement transférée le 1er janvier 
2018. Par contre, mise à part son rôle de gestionnaire des sites du Conservatoire du littoral et du 
Département dans le Pays des Abers, qui sont presque exclusivement situés sur le littoral, elle 
n’avait pas eu, par le passé, l’occasion de travailler sur la partie prévention des inondations (PI), 
et notamment sur la prévention de celles créées par submersion marine.

Dans le cadre du bon exercice de toute la compétence GEMAPI et du PCAET, qui doit renforcer la 
résilience de notre territoire face à cette menace, deux études ont été lancées le 18 janvier 2024. 
L’une porte sur un inventaire exhaustif des ouvrages côtiers, de leur statut et état de conserva-
tion. La seconde concerne l’élaboration de cartes des zones soumises à l’érosion à 30 et 100 ans. 
Le coût total de l’inventaire et de la cartographie est de 211 000 €, à ventiler par autorisation 
d’engagement sur deux ans : 2024 - 170 000 € et 2025 - 41 000 .

La cartographie est subventionnée à hauteur de 80%.

Le mi-temps SPPL (voir section précédente) sera complété par un mi-temps prévention des 
inondations et érosion. Pour ce mi-temps, une subvention du FEDER a été accordée pour un 
montant de 39 429,07 € étalé sur 3 ans. Les deux mi-temps forment un seul poste de chargé.e 
de mission littoral.

BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 230 000 €
RECETTES FONCTIONNEMENT 
PREVISIONNELLES

35 000€ (réinscription) + 128 508.13€ (nouvelle inscription 
correspondant à la totalité du FEDER et totalité du fonds vert érosion
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L’EPCI participe au programme de Breizh 
Bocage depuis 2011. La reconstitution du mail-
lage bocager, outil clé de la biodiversité, répond 
aux enjeux de préservation de la qualité de l’eau 
mais aussi d’adaptation au changement clima-
tique. La poursuite de ce programme associée 
à la mise en œuvre d’actions de gestion plus 
durable du bocage est un véritable enjeu pour 
le territoire ! L’année 2023 a permis d’élaborer 
la feuille de route du 3ème programme Breizh 
bocage (2023-2027), tout en maintenant la ré-
alisation de travaux. L’année 2024 sera consa-
crée à la réalisation des premiers travaux de ce 
3ème programme.

Le recrutement d’une nouvelle technicienne 
agricole-bocage fin 2022 a permis d’élabo-
rer un programme d’actions agricoles sur 3 
ans répondant aux enjeux de préservation et 
d’amélioration de la qualité de l’eau sur le terri-
toire. Certaines actions répondent notamment 
à l’enjeu de sécurisation de la ressource, en 
proposant des actions curatives et préventives 
autour de différents points de prélèvements 
(périmètres d’alimentation des captages).

 Les prestations réalisées sur ces secteurs se-
ront supportées par le budget de l’eau. 15 000 
€ sont à nouveau provisionnés afin d'accom-
pagner les agriculteurs concernés par divers 
problèmes de ruissellement sur des secteurs 
prioritaires pour la réalisation de dispositifs 
tampons. Le budget primitif 2024 doit prévoir 
les crédits pour le programme de création de 
talus et de haies de l’hiver 2023-2024 ainsi que 
pour celui de l’hiver 2024-2025 mais aussi pour 
la réalisation des autres actions agricoles.

3.6.3.2 AMELIORATION DE LA QUALITÉ DE L'EAU - BREIZH BOCAGE ET 
AUTRES ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT DES AGRICULTEURS

BUDGET GÉNÉRAL
FONCTIONNEMENT 45 000 €

RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 
PREVISIONNELLES

30 000 €

INVESTISSEMENT 9 720€ (RAR) + 171 250 € 
(NOUVELLE INSCRIPTION)

RECETTES 
D'INVESTISSEMENT 
PRÉVISIONNELLES

40 225 € (RAR) + 42 250 €

3.6.3.3 COURS D'EAU ET ZONES HUMIDES : PETITES ET GRANDES 
CONTINUITÉS, AMÉLIORATION DES FONCTIONNALITÉS DE CES 
MILIEUX (ENJEUX QUALITATIF, QUANTITATIF ET D'ADAPTATION AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES)

Après avoir dressé le bilan de la première phase 
de la stratégie territoriale 2020-2025 du Bas-
Léon, la communauté de communes du Pays 
des Abers, le syndicat des eaux du Bas-Léon 
et les EPCI voisins ont signé, en juillet 2023, un 
nouveau contrat avec l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne et la Région sur la période 2023-2025. 
Ce contrat décrit le programme d’actions trans-
versales menées à l’échelle du SAGE mais aussi 
le programme opérationnel qui sera mené sur 
les différents bassins versants qui composent 
notre territoire. Pour 2024, le Pays des Abers 
va procéder notamment à la restauration de la 
tête de bassin versant du ruisseau du Labou, à 
la restauration du lit mineur de 2 ruisseaux cir-
culant dans des chemins agricoles et à la res-
tauration du lit de l’Ascoët.

Concernant la petite continuité écologique 
(chute inférieure à 50 cm), deux passages bu-
sées seront remplacés par des buses plus adap-
tées ou des passerelles et des aménagements 
de nouveaux ouvrages en lien avec les travaux 
de restauration du lit mineur sont prévus. 
Concernant la restauration de la grande conti-
nuité écologique, plusieurs études d’avant-pro-
jet sont prévues sur différents ouvrages. Des 
suivis de qualités de l’eau et des milieux per-
mettront d’évaluer les résultats des travaux réa-
lisés les années passées. 

Enfin, des travaux d’entretien et de restauration 
des berges, de la ripisylve et des zones humides 
communautaires sont prévus.
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BUDGET GENERAL

FONCTIONNEMENT 80 000€
RECETTES FONCTIONNEMENT 
PREVISIONNELLES 66 000€

INVESTISSEMENT 94 745.29€ (RAR) + 201 500 € (nouvelle inscription)
RECETTES D'INVESTISSEMENT 
PRÉVISIONNELLES 311 718€  (RAR) + 160 200€ (nouvelle inscription)

3.6.3.4 VALORISATION DE NOS ESPACES NATURELS REMARQUABLES 
AVEC L'APPUI DE NOS PARTENAIRES

Le tourisme dans le Pays des Abers est basé 
en grande partie sur la richesse de notre patri-
moine environnemental et culturel. Le service 
Espaces Naturels et Sentiers (ENS) commu-
nautaire œuvre, tout au long de l’année, à la 
mise en place d’une meilleure gestion des flux 
dans les espaces dunaires, à l’entretien de ces 
milieux, au comptages et à la sensibilisation 
des pêcheurs à pied de loisir, à la dératisation 
(ragondins) de l’île Vierge et à la remise en état 
de parcelles acquises par le Département ou le 
Conservatoire du littoral. Pour 2024, il n’est pas 
prévu de nouveaux investissements, l’équipe 
étant largement mobilisée sur la remise en état 
des sentiers de randonnées suite à la tempête 
CIARAN.
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3.7 DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE

3.7.1 POLITIQUE DE COMMUNICATION ET 
PARTICIPATION À SENSATION BRETAGNE

Dans la continuité du projet de territoire 2015 – 
2020, qui soulignait la nécessité de construire 
la notoriété du territoire par la valorisation des 
atouts touristiques et culturels, la CCPA a choisi 
d’adhérer au réseau Sensation Bretagne. Ce 
regroupement de stations touristiques litto-
rales (dont Plouguerneau et Landéda - L’Aber 
Wrac’h) a pour but le développement de la pro-
motion et de la communication. 

Cela se traduit par de nombreuses actions telles 
que des participations aux salons grand public, 
des parutions dans des magazines nationaux 
et une présence de plus en plus accrue au sein 
des réseaux sociaux par le biais des bloggeurs 
et influenceurs. 

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 9 600 €
 

3.7.2 FINANCEMENT DU SCHÉMA 
COMMUNAUTAIRE DE DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE

Depuis 2022, le Pays des Abers a repris à sa 
charge le fonctionnement du poste de chargé 
de développement touristique pour poursuivre 
la mise en œuvre du programme. Le poste 
reste basé à l’Office de Tourisme dans les bu-
reaux de Lannilis. 

En 2024, dans le cadre du projet nautique inté-
gré, le Pays des Abers souhaite étudier les po-
tentialités de développement de l’Aber Benoit, 
que ce soit pour les activités nautiques ou les 
activités de plaisance gérées par le Pays des 
Abers. Cette étude doit se dérouler au premier 
semestre 2024. La Région Bretagne participe 
au financement de l’étude à hauteur de 35%. 
Un travail pour développer et consolider le 
réseau des acteurs nautiques se poursuit en 
parallèle. 

Le Pays des Abers souhaite également pour-
suivre et renforcer la mobilité sur le territoire 
par le renouvellement de la navette littorale 
(Cf. Chapitre mobilité), le développement des 
circuits de cyclotourisme, la finalisation de l’es-

pace trail en lien avec la destination Brest Terres 
Océanes, la consolidation de l’offre de randon-
nées pédestres. Le travail engagé en 2023 se 
poursuit sur l’année 2024.

Par ailleurs, pour mettre en œuvre le schéma 
de développement du tourisme et des loisirs, 
le Pays des Abers a mis en place un fonds de 
concours pluriannuel à destination des com-
munes doté de 700 000 € sur quatre ans 
(2023-2026). Ce fonds se traduit par un appel 
à manifestation d’intérêt reprenant les enjeux 
et les objectifs du schéma. Le premier appel à 
projet a permis de flécher de nombreux pro-
jets sur 6 communes tels que le musée des 
goémoniers et de l’algue, des cellules commer-
ciales, des aménagements autour des lacs de 
Bourg-Blanc, des aménagements autour de 
la voie verte pour un montant total de 261 886 
€. L’appel à projet est à nouveau ouvert pour 
l’année 2024 avec une date limite des candida-
tures au 15 septembre 2024.
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La CCPA a confié depuis 2010 la délégation de 
service public du tourisme à l’Établissement 
Public Industriel et Commercial (EPIC) « Office 
de Tourisme du Pays des Abers ». Cette relation 
est concrétisée par le biais d’une convention 
d’objectifs qui stipule les moyens accordés à 
l’EPIC pour son fonctionnement. 

L’année 2023 a été marquée par une année 
pleine en termes de fréquentation sur le terri-
toire, dans les bureaux des offices de tourisme 
et sur les sites en gestion par l’Office de tou-
risme à savoir le grand phare et l’écogite situés 
sur l’île Vierge. La politique mise en place par 
la collectivité sur la révision des tarifs a permis 
d’atteindre l’équilibre sur le fonctionnement du 
site et ce, malgré une météo capricieuse qui 
entrainé une baisse d’exploitation de 20% sur le 
grand phare et de près de 35% sur l’écogite. 

La stratégie de l’Office de tourisme a égale-
ment évolué pour la période 2023-2026 en s’ap-
puyant sur 3 valeurs et objectifs prioritaires : 

•  Renforcer l'ancrage local :

Développer les activités de découverte et les 
courts séjours tout au long de l'année, en ci-
blant les clientèles locales et régionales à moins 
de 2 heures de trajet.

•  Mettre en valeur les attraits du territoire et ses 
acteurs engagés :

Promouvoir les richesses naturelles et cultu-
relles des Abers en mettant l'accent sur l'au-
thenticité des rencontres et des expériences 
proposées.

•  Soutenir les acteurs locaux :

Accompagner les professionnels et les associa-
tions dans le développement et la pérennisa-
tion de leurs initiatives, en proposant des for-
mations et un soutien individualisé.

 

3.7.3 FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE  
DE TOURISME : SUBVENTION ET LOYERS

Pour rappel, ce dispositif d’accompagnement 
technique et financier a pour objectif de faci-
liter la mise en œuvre d’actions vis-à-vis d’une 
ou plusieurs thématiques liés à l’ambition et 
aux enjeux du schéma de développement du 
tourisme et des loisirs, à savoir : 

• L’amélioration de l’offre et des infrastructures 
pour la mobilité douce, les activités de pleine 
nature et l’itinérance
• Le développement des sites et équipements 
du tourisme et des loisirs au Pays des Abers

À la suite du vote des projets déposés au cou-
rant de l’année 2023, le fonds de concours est 
ventilé de la manière suivante :

• 2024 : 490 000 €
• 2025 : 140 000 €
• 2026 : 70 000 €.

À ce titre, pour l’année 2024, un montant de 
228 000 €, comparable au montant attribué 
en octobre 2023, est donc disponible pour les 
demandes de fonds de concours. Il pourra être 
ajusté en octobre 2024 en cas de besoin. Dans 
ce contexte, cette année doit permettre de pro-
grammer la majorité des opérations et offrir 
une visibilité sur la mise en œuvre du schéma 
de développement touristique pour le mandat 
en cours.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 5 000€ 
(hors navette littorale)

INVESTISSEMENT 560 000€
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Pour 2024, l’essor de la fréquentation se pour-
suit. Les chiffres liés à la taxe de séjour le dé-
montrent et vont permettre de renforcer l’ac-
tion en faveur de l’attractivité touristique et de 
loisirs.  Cela se traduit par :

• L’amélioration du fonctionnement quotidien 
de l’Office de tourisme (3 bureaux ouvert à l’an-
née plus la gestion de deux équipements tou-
ristiques (Grand phare et écogite) ;

• L’accentuation des opérations de commu-
nication et de promotion au travers de la pré-
sence sur les salons, les évènements majeurs 
du territoire (Tro Bro Leon, Fêtes maritimes de 
Brest…), les relations presse et la communica-
tion locale ;

• Le développement des supports (photos, vi-
déos, site web) pour l’Office et ses partenaires ;

• Une action engagée pour renforcer le lien 
entre le territoire et les Hommes (le témoi-
gnage) ;

• La poursuite et le développement de l’offre 
d’animations portée par l’office ou en lien avec 
les acteurs locaux (visites guidées, sorties kayak, 
visites guidées à vélo, jeux de pistes…) ;

• La déclinaison marketing du territoire à travers 
de nouvelles entrées thématiques permettant 
la création et la promotion d’expériences touris-
tiques abouties, identitaires et différenciantes. 
(Exemple : la route des moulins) ;

Pour cela, l’Office souhaite renforcer son an-
crage territorial et renforcer son rôle fédéra-
teur auprès des acteurs. Cela se traduit par la 
programmation de temps d’échanges, de co-
construction et de formation afin de favoriser 
un développement durable et identitaire des 
acteurs du territoire. Cela concerne à la fois les 
acteurs privés, les acteurs associatifs mais éga-
lement les collectivités. 

En 2024, l’Office s’engage également avec 
Office de Tourisme de Bretagne pour pour-
suivre les actions liées à la démarche Qualité 
et mettre en place des outils d’observations 
et de compréhension des flux de visiteurs 
d’optimiser son action dans les années à venir 
(Démarche SADI). 

Ce développement de la connaissance est une 
aide précieuse à la décision et viendra renfor-
cer le rôle d’expertise de l’Office de tourisme 
auprès des acteurs publics et privés. 

Enfin, l’Office souhaite consolider son modèle 
de fonctionnement sur l’île Vierge en amélio-
rant le parcours client et la gestion des flux en 
amont et sur le site de l’île Vierge. Ce travail se 
fait en lien resserré avec la communauté de 
communes tout comme la programmation 
2025 du fonctionnement du site en période 
de travaux. À cela s’ajoute la volonté de mettre 
en œuvre la première montée du phare de l’île 
Vierge ouverte au grand public le 14 septembre 
2024.

Pour le seul fonctionnement de l’Office de 
tourisme, la subvention est stable (280 000 €), 
malgré l'augmentation des charges liées aux 
recrutements et au développement de nou-
veaux projets.

Cette subvention, représentant environ 35 % du 
budget global, est complétée par les recettes 
de la taxe de séjour et la politique commerciale 
de l'Office.

Comme cela a été prévu lors des échanges 
entre la communauté de communes et les 
communes de Landéda et de Plouguerneau, 
le Pays des Abers doit reverser le coût de fonc-
tionnement du bac de l’année N-1 à l’Office 
qui a intégré la mise en place et le suivi de ce 
service dans ses missions. Ce coût s’associe au 
fonctionnement de l’Office et représente 16 555 
€ TTC (Service public sans récupération de TVA) 

La convention d’objectifs stipule aussi que l’EP-
CI fournit ses locaux à l’Office. La CCPA n’étant 
pas propriétaire de ces nouveaux locaux, elle 
doit, cependant, verser les loyers leur corres-
pondant. 

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT

320 801 € (subvention 
de fonctionnement, 
loyers des points infos 
tourisme, Bac an Treizh 
2023)
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 Le grand phare de l’île Vierge a connu il y a 
une dizaine d’année d’importants travaux de 
réparation de la lanterne menés par Phares et 
balises. Malheureusement, ces travaux n’ont 
pas été finalisés et il reste à restaurer la salle 
de veille des gardiens de phare. Les visiteurs 
se montrent souvent déçus de l’actuel grillage 
condamnant son accès et la bâche plastique 
masquant la rosace Art Déco.

Après la remise d’une étude par Marie-Suzanne 
De Ponthaud, architecte en chef des monu-
ments historiques, en septembre 2022, des 
échanges avec  la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles (Monuments Historiques) 
et le Conservatoire du Littoral (affectataire de 
l’île), et l’obtention d’une première  subvention 
conséquente de 400 000 € en juillet 2023 de 
la part du Fonds d’intervention maritime, géré 
par le Secrétariat d’État à la Mer, le Conseil com-
munautaire a validé le plan de financement 
suivant  pour cette deuxième phase de travaux 
lors de sa séance du 19 octobre 2023 

L’AP/CP Ile Vierge Grand Phare, déjà ouverte, 
sera modifiée en mars 2024 avec un montant 
total de crédits correspondant au coût total 
prévisionnel TTC de l’opération (1 476 000 €) sur 
la période 2024-2026. 

L’année 2024 sera provisionnée de 200 000 € 
correspondant au travail préparatoire néces-
saire : demandes d’autorisation pour mener 
les travaux, constitution du dossier PRO et du 
DCE, organisation du marché public, analyse 
des offres et attribution des  lots. 

Les travaux sont prévus à partir de mars 2025.   

 

3.7.4 REMISE EN ÉTAT DE LA SALLE DE GARDE  
DU GRAND PHARE 

MONTANT %

ÉTAT (Fonds d'intervention maritime) 400 000€ 32.5%

ÉTAT (Délégation régionale de 
l'action culturelle DRAC) 307 000 € 25%

CONSERVATOIRE DU LITTORAL 123 000 € 10 %

RÉGION (restauration - Valorisation 
des édifices publics) 100 000 € 8.1%

TOTAL SUBVENTIONS 930 500 €  75.6 %

CCPA RESTE  A CHARGE 299 500 € 24.4 %

TOTAL 1 230 000 € 100 %
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3.8 RELATIONS BLOC LOCAL  
ET SOLIDARITÉS

La question des Solidarités et de la lutte contre 
les exclusions dépasse les compétences et 
limites administratives. Il s’agit d’une pré-
occupation, d’une obligation lorsqu’il s’agit 
d’action publique. Généralement, ce sont les 
Départements et les communes qui œuvrent 
dans ce domaine. Néanmoins, les élus commu-
nautaires ont souhaité affirmer le rôle de l’EPCI 
dans ce domaine et le projet de territoire voté 
en 2021 en est le reflet.

Parce que la solidarité est le sentiment de res-
ponsabilité et de dépendance réciproque au 
sein d'un groupe de personnes qui sont mo-
ralement obligées les unes par rapport aux 
autres, la CCPA a, depuis plusieurs années, 
choisi d’intervenir dans ses champs de compé-
tences mais aussi sur des sujets extra-commu-
nautaires.

En prônant l’ouverture, le collectif, le destin 
commun ou la préservation de l’avenir, le pro-
jet de territoire articule l’ensemble de ses orien-
tations autour du principe de solidarité. Les 
actions qu’il promeut traduisent ces objectifs 
par la mise en place de politiques mêlées et 
mutualisées avec les communes.

Sur la question de l’habitat, de l’emploi, de la 
santé, l’EPCI est un acteur incontournable pour 
mettre en œuvre des actions visant un public 
en demande. Dans la poursuite des budgets 
précédents, l’exercice 2024 maintiendra des 
enveloppes dans ces domaines pour des ac-
tions visant les publics les plus précaires et les 
plus vulnérables.

Par ailleurs, le Pays des Abers a fait le choix 
de porter des moyens mutualisés sur la ques-
tion de l’enfance et de la jeunesse. Ce dossier 
implique fortement les communes et a vu 
son cadre de référence modifié en 2023 avec 
la Convention Territoriale Globale. Ce nouveau 
dispositif contractuel permet le maintien et 
la refonte des moyens dédiés aux besoins des 
familles et des ménages sur le territoire en lien 
avec l’analyse des besoins sociaux réalisés en 
2023.

Depuis 2022, le Pays des Abers dispose de deux 
espaces France Services dont le but est de faci-
liter l’accès au droit pour toutes et tous. Il s’agit 
donc en 2024 de poursuivre le développement 
de l’offre d’accompagnement à destination des 
habitants et de permettre aux équipements 
de s’établir sur le territoire dans une démarche 
d’amélioration continue.

Le budget 2024 dédié aux Solidarités traduira la 
volonté de poursuivre et développer les actions 
mises en place ainsi que de conforter les équi-
pements nouvellement créés. L’analyse des 
besoins sociaux réalisés permettra d’étudier 
les besoins complémentaires nourrissant les 
actions futures de l’EPCI.

3.8.1 INTRODUCTION
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3.8.2 L’ESPACE FRANCE 
SERVICES DU PAYS DES 
ABERS

L’espace France services est situé, pour son site 
principal, sur Plabennec à l’espace Louis Coz 
depuis juillet 2022 et l’antenne sur Lannilis à l’es-
pace Augustin Morvan depuis novembre 2022. 
Le budget prévisionnel pour les loyers 2024 de 
ces deux sites est estimé à 31 000 €. Il convient 
également de considérer des besoins en com-
munication, fournitures et reprographie.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 31 000 €
  

3.8.3 LA MAISON DE 
L’EMPLOI

Le principal poste de dépense pour la MDE est le 
loyer pour l’occupation des locaux à Plabennec 
et Lannilis. Sur 12 mois, ceux-ci représentent en 
2024 un montant de 17 500 €. 

 
BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 17 500 €
 

3.8.4 LA 
COORDINATION 
ENFANCE JEUNESSE

Le budget de fonctionnement alloué à la mise 
en place des actions portées par la coordina-
tion Enfance Jeunesse est évalué à 25 000 € 
(une aide de la CAF pour l’action « parentalité 
» a été notifiée le 6 décembre dernier et s’élève 
à 8 424 €).

L’année 2024 sera marquée par la mise en 
œuvre de la Convention Territoriale Globale 
et le basculement des financements "ex Cej" 
en "bonus territoire CTG » avec prise d'effet au 
01/01/2024. A noter qu’un second recrutement 
rendra aussi ses effets en 2024 et ainsi dévelop-
per de nouvelles actions, ce qui explique une 
majoration de l’enveloppe à hauteur de 25 %.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 25 000 €
 

3.8.5 GESTION DES 
AIRES D’ACCUEIL DES 
GENS DU VOYAGE

Le contrat de prestation de services pour la 
gestion des aires d’accueil de Plabennec et 
Plouguerneau nécessite l’inscription d’une 
somme de 100 000 € au budget.

Concernant les travaux d’entretiens et d’amé-
nagement, une somme prévisionnelle de 30 
000 € devrait couvrir les besoins. 

Afin de faciliter la gestion administrative et limi-
ter les impayés via le prépaiement des fluides, il 
est proposé d’équiper l’aire de Plabennec d’un 
système de télégestion. Le budget prévisionnel 
de ce projet est de 25 000 €.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 158  000 €

INVESTISSEMENT 25 000 €
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3.8.6 GESTION 
DES LOGEMENTS 
D’INSERTION

La Croix Rouge Française a repris en 2022 la 
gestion des 2 logements d’insertion mis à dis-
position sur Plabennec et Lannilis par les bail-
leurs sociaux. Il est prévu une somme de 4 000 
€ pour cette gestion locative et 4 000 € pour les 
éventuelles dépenses liées au renouvellement 
du matériel dans ces logements meublés. 

 
BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 8 000 €
 

3.8.7 LE CONTRAT 
LOCAL DE SANTÉ

Depuis 2022, une réflexion est menée par le 
Pôle métropolitain sur la mise en place d’une 
unité mobile de prévention avec plusieurs EPCI 
du Pays de Brest. Une somme de 12 000 € est 
à inscrire au budget pour permettre la mise en 
œuvre de ce projet en 2024.

BUDGET GÉNÉRAL

FONCTIONNEMENT 12 000 €
  

3.8.8 CONCLUSION

 L’accès au droit, à l’emploi, la réponse à des 
besoins spécifiques en matière de logements 
sont et resteront des sujets sur lesquels le Pays 
des Abers sera amené à poursuivre son inter-
vention.

L’analyse des besoins sociaux du territoire réa-
lisé en 2023 nous interpelle sur des sujets non 
investigués à ce jour et pourrait orienter nos 
actions communautaires en matière d’habi-
tat, d’emploi, de démographie, d’enfance, de 
jeunesse et par définition de solidarités. Les 
perspectives dans ce domaine sont donc par-
tiellement connues à ce jour et les années qui 
constitueront la deuxième partie du mandat 
devraient nous amener à réfléchir à d’autres 
sujets et d’autres actions en complément des 
nouveaux outils dont nous disposons.

Les Espaces France Services permettent de ré-
ancrer les services publics dans leur territoire. 
Ce positionnement trouve déjà un franc succès 
auprès des habitants du territoire et les deux 
sites connaissent déjà de nombreux usagers. 
Les besoins en matière d’accès au droit sont 
larges et différents en fonction des parties du 
territoire. Nous devrons donc perpétuellement 
évaluer l’adaptation de notre dispositif aux be-
soins, notamment sur le Nord du territoire. 
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4. L’ÉVOLUTION 
DES MASSES 
BUDGÉTAIRES  
EN 2023
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Après ajustements pour éliminer les problèmes 
de refacturation entre les budgets annexes et 
le budget général en 2021 et 2022, celui-ci a vu 
son épargne brute se renforcer en 2023, à pre-
mière vue, de 136 K€, passant de 1 949 K€ à 2 
082 K€. Ce calcul, cependant, contient une re-
cette exceptionnelle de 200 K€ liée à l’attribu-
tion de la Délégation de service public pour le 
futur crématorium et une baisse exceptionnelle 
des dépenses de fonctionnement d’environ 
207 K€ sous forme d’une plus faible subven-
tion au SPAAL. Une fois neutralisées ces deux 
variations exceptionnelles, l’épargne brute est 
en baisse de 274 K€ ou de 14% passant de 1 949 
K€ en 2022 à 1 675 K€ en 2023.

Plusieurs facteurs expliquent cette évolution. 
Le trop-perçu, dans les comptes 2022 de 50 148 
€ de TVA compensation THRP 2022 par rap-
port à la recette définitive de la TVA nette 2022, 
qui a dû être reversé à l’État en 2023, une fois 
neutralisé, réduit la baisse de l’épargne à 174 
K€. Ce type de correction de cette recette fis-
cale majeure risque, cependant, d’être un élé-
ment constant de nos futurs budgets, pour les 
raisons expliquées en section 1.2 de ce rapport, 
et il faut donc sans doute accepter cette nou-
velle réalité et mettre de côté sa neutralisation. 
Par conséquent, il faut revenir à une explication 
plus classique : après neutralisation des deux 
variations exceptionnelles, nos dépenses de 
fonctionnement ont augmenté de nettement 
plus (1 069 (862 + 207) K€ ou 7,9%) que nos re-
cettes (795 (995-200) K€ ou 5,25%). 

Côté dépenses, le facteur principal de l’aug-
mentation est l’évolution du montant résiduel 
des charges de personnel (une fois déduites 
l’atténuation de charges et le remboursement 
des salaires de droit public par les budgets 
annexes) : + 501 K€ ou + 20,1 %. Cette évolution 
est le résultat principalement de trois facteurs 
: les augmentations décidées nationalement 
à partir de juillet 2022, qui continueront de 
faire évoluer la masse salariale en 2024, car les 
mesures introduites au 1er juillet 2023 aura un 
effet de 12 mois  en 2024 au lieu de 6 mois en 
2023, comme les mesures du 1er juillet 2022 ont 
aussi impacté la masse salariale 2023 ; le ren-

forcement de nos moyens humains en 2022 et 
2023 ; et la réorganisation et le renforcement de 
notre régime indemnitaire. On peut noter aussi 
le quasi-doublement (+ 56 K€ ou +93%) de la 
dépense électricité, comme pour les budgets 
annexes ; une hausse des frais d’entretien de 
129 K€ ; et le besoin de renforcer notre cybersé-
curité (+31 K€). L’impact global de ces augmen-
tations a été en partie amorti comptablement 
dans le compte administratif par une baisse de 
207 K€ de notre contribution au SPAAL rendue 
possible par la reprise, à notre demande, par le 
Trésor public de la partie de la redevance payée 
au délégataire et rémunérant la prestation de 
service correspondant à la période du confine-
ment du printemps 2020, prestation qui n’a pas 
été assurée 

Côté recettes, le budget général a aussi subi 
un ralentissement dans l’augmentation de ses 
recettes fiscales, qui n’ont cru que de 5,7% au 
lieu des 7 % de 2022. La cause principale de ce 
ralentissement a été la faible augmentation de 
la TVA compensation THRP : + 2,61% au lieu des 
+ 9,85% en 2022.  Le mécanisme de remplace-
ment de la CVAE par une deuxième TVA com-
pensation a aussi empêché la Communauté de 
bénéficier du fort rebond du produit de cette 
taxe en voie de disparition.

Même après ajustement pour la recette ex-
ceptionnelle de 200 000, l’épargne brute de 
2023 cependant, est supérieure de 387 K€ ou 
de 25,8% par rapport à l’estimation découlant 
d’une exécution à 100% du budget primitif. Si 
l’écart pour les recettes corrigées est faible (+52 
K€), les dépenses ne sont exécutées qu’à 97,6 %, 
ce qui produit un écart de 435 K€ de dépenses 
en moins. 

En effet, le budget général est sollicité par une 
grande diversité de politiques publiques, ce qui 
rend difficile l’estimation à l’avance du montant 
probable des dépenses. Les nouvelles compen-
sations fiscales calculées à partir de la recette 
nationale de la TVA nette ont aussi introduit de 
nouvelles incertitudes dans l’estimation des 
recettes.

4.1.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

4.1 LE BUDGET GÉNÉRAL
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ANNÉE OPÉRATIONS  
RÉELLES BP CA RAPPORT CA/BP %

2017 RRF 11 289 11 452 101%

 DRF 10 389 10 262 99%

 SOLDE 900 1 190 132%

2018 RRF 12 419 13 096 105%

 DRF 11 373 10 527 93%

 SOLDE 1 046 2 569 246%

2019 RRF 13 037 13 269 102%

 DRF 11 585 10 931 94%

 SOLDE 1 452 2 338 161%

2020 RRF 13 393 13 814 103%

 DRF 12 263 11 322 92%

 SOLDE 1 130 2 492 221%

2021 RRF 13 807 14 193 103%

 DRF 12 890 12 536 97%

 SOLDE 917 1 657 181%

 SOLDE CA AJUSTÉ  1 452 158 %

2022 RRF 14 788 15 218 103 %

 DRF 13 767 13 448 98%

 SOLDE 1 021 1 770 173%

 SOLDE CA AJUSTÉ  1975 193%

2023 RRF 15 937 16 189 101,6%

 DRF 14 439 14 104 97,6%

 SOLDE 1 498 2 082 139 %

SOLDE CA AJUSTÉ 1 675 118,8%

L’histoire du rapport entre budget primitif et compte administratif est rappelée dans le tableau sui-
vant :

La seule régularité que nous pouvons dégager 
de ce tableau est que dans nos budgets primi-
tifs les recettes sont toujours sous-estimées et 
les dépenses toujours surestimées. Les pour-
centages de sous-estimation ou de suresti-
mation, en revanche, varient fortement. Les 
changements imposés par les gouvernements 
récents à la nature de nos recettes fiscales ont 
changé les règles du jeu concernant l’évolution 
possible des recettes entre le budget primitif et 
le compte administratif. 

Une augmentation significative, sans recette 
exceptionnelle, est toujours possible en cas 
de révision favorable au mois de septembre 
de l’estimation de la recette de la TVA nette au 
niveau national faisant augmenter la ligne prin-
cipale de nos recettes fiscales, la TVA compen-
sation THRP mais le mouvement inverse est 
aussi possible en cas de révision défavorable.  
En 2023, après ajustement pour la recette ex-
ceptionnelle de 200 K€, les recettes du compte 

administratif n’ont augmenté que de 0,3% par 
rapport à la prévision du budget primitif. 

En adoptant une prévision de taux d’exécu-
tion du projet de budget primitif 2024 (98% 
pour les dépenses et 100% pour les recettes) 
très prudente, nous obtenons une estima-
tion de l’épargne brute en 2024 de 1 428 K€ 
en baisse de 247 K€ par rapport à l’épargne 
brute ajustée de 2023. Cette baisse pourrait 
être réduite par des taux d’exécution plus fa-
vorables à l’épargne

Les facteurs qui vont contribuer de façon 
certaine à cette dégradation sont, du côté 
dépenses,  l’augmentation de la masse sala-
riale résiduelle de 274 K€ (en 2023 nous avons 
consommé 99,25% des crédits ouverts dans le 
chapitre 12 du budget primitif !), 
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l’augmentation de la subvention de fonctionnement au SPAAL de 85 K€ par rapport à la subvention 
ajustée 2023 (ou de 301 K€ par rapport à la subvention non ajustée figurant dans le CA 2023 !) et du 
côté recettes, une plus lente progression des recettes fiscales  qu’en 2023 (3,8%  au lieu de 5,7%). La 
plus forte incertitude concerne le taux d’exécution du chapitre 011 (Charges à caractère général) qui 
augmente de 564 K€ ou de 19% dans le projet de BP 2024 par rapport au CA 2023. Si le taux d’exécu-
tion était le même qu’en 2023 (93%), cette augmentation serait limitée à 316 K€ ou 10,6%.

En raison de la question fort complexe des taux d’exécution éventuels d’un budget primitif, c’est donc 
avec une certaine précaution qu’il faut aborder la colonne Projet de Budget primitif du tableau sui-
vant, dont la logique est basée sur un taux exécution très théorique de 100% :

COMPTE  
ADMINISTRATIF  

2023 K€

PROJET DE  
BUDGET PRIMITIF  

2024 K€

ÉVOLUTION  
PROJET  

BP 2024 / CA 2023

RRF - CESSIONS         16 186 16 794 308

DRF        14 104 15 373 1269

ÉPARGNE BRUTE NON AJUSTÉE 2 082  1 120 - 962

RRF - CESSIONS AJUSTÉES 15 986     508

DRF AJUSTEES 14 311 1 062

ÉPARGNE BRUTE AJUSTÉE 1675  - 555

DOTATION NETTE AUX AMORTISSEMENTS (DAP) 1 318 1 392 74

TAUX ÉPARGNE BRUTE NON AJUSTEE/ DAP 1,58 0.80 -0,78

TAUX ÉPARGNE BRUTE AJUSTEE/ DAP 1,27 -0,57
RÉSULTAT NON AJUSTÉ DE L’EXERCICE HORS 
REPORT 764 -272 -1 036
RÉSULTAT AJUSTÉ DE L’EXERCICE HORS 
REPORT 357 - 629

CA 2022 CA 2023 BP 2024 BP24/CA23

COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE) 1 540 816  € 1 640 075  € +6,4%

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 37 928  € 39 406  € +3,9%

TAXE ADDITIONNELLE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 64 153  € 64 750 € +0,6%

TAXE D'HABITATION (RÉSIDENCES SECONDAIRES) 643 155  € 668 378  € +3,9%

TVA COMPENSATION THRP 5 602 626  € 5 855 723  € +4,5%

IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES RÉSEAUX 339 766  € 347 782  € +2,4%

TAXE SUR LES SURFACES COMMERCIALES 339 000  € 348 260  € +2,7%

CONTRIBUTION SUR LA VALEUR AJOUTÉE  
DES ENTREPRISES (CVAE) 1 422411  € 1 483 000  € +4,3%

COMPENSATIONS FISCALES (CFE) 706 386 € 717 657 € +1,6%

AUTRES IMPOTS LOCAUX OU ASSIMILÉS 43 742  € 0  € -100%

TOTAL 11 053 623 € 11 478 031 € +3,8%

RECETTES

L’augmentation des recettes de 508 K€ par rapport aux recettes ajustées du CA 2023 est portée par 
deux facteurs :

1   La progression des recettes fiscales, où comme l’indique le tableau suivant, c’est surtout la frac-
tion de TVA accordée en remplacement de la taxe d’habitation sur les résidences principales qui as-
sure l’essentiel de l’augmentation de 424 K€ (253 K€ ou 59,7 %), suivie de la cotisation foncière des 
entreprises (99 K€) et de la TVA compensation CVAE (61 K€). 
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CA 2022 CA 2021 CA 2022 CA 2023 BP 2024

CHARGES DE PERSONNEL BRUTES 3 973 4 495 4 895 5 236

ATTÉNUATIONS DE CHARGES DE PERSONNEL 156 135 95 70

CHARGES DE PERSONNEL NETTES 3 817 4 360 4 800 5 166

ÉVOLUTION +3,86% +14,23% +10,09% +7,63%

REMBOURSEMENT PAR BUDGETS ANNEXES * 1 694 1 872 1 808 1 900

MONTANT RÉSIDUEL* 2 122 2 488 2 992 3 266

ÉVOLUTION +12,45% +17,19% +20,25% +9,16%

2  L’augmentation des remboursements des budgets annexes, que cela soit par rapport à la mise 
à disposition de personnels de droit public qui sont tous, dans un premier temps, regroupés sur le 
budget général (+ 92 K€) ou à l’achat de carburant qui est aussi centralisé sur le budget général 
avant d’être reventilé en partie vers les budgets annexes (+34 K€ liés à la mise en place des bacs 
jaunes). Ces deux types de remboursement correspondent, de par leur nature, à une augmentation 
des dépenses du budget général et leur évolution est donc sans effet sur le résultat de ce budget. Ces 
augmentations sont minorées par des baisses significatives mais classiques en budget primitif de 
deux chapitres qui sont, par définition, difficiles à prévoir en début d’année (chapitre 013 Atténuation 
de charges -25 K€, chapitre 77 Produits exceptionnels -35 K€).

DÉPENSES

L’augmentation des dépenses de 1 062 K€ a des origines plus multifactorielles, parmi lesquelles nous 
pouvons souligner les suivantes :

1  L’augmentation de la masse salariale. Pour estimer son vrai impact sur l’équilibre du budget gé-
néral il faut calculer le montant résiduel qui reste à sa charge une fois déduites les atténuations de 
charges et les remboursements des budgets annexes :

L’augmentation de 275 K€ ou de 9,16% reste importante mais le taux d’augmentation est plus que divisé par 
deux par rapport à 2023, notamment en raison de moins de créations de postes en 2023 qu’en 2022 et donc 
un effet report ou « douze mois » en baisse. 

Elle est le résultat de plusieurs causes :

•  Les augmentations du SMIC et du point indice en 2023 sur douze mois, ainsi que l’ajout de 5 points d’indice 
à tous les fonctionnaires territoriaux au 1er janvier 2024 ;

•  L’effet report des créations de poste en 2023 (2 postes) ;
•  Les créations de poste 2024 : un chargé de coopération solidarités

• Des enveloppes pour l’ensemble des renforts mobilisables en cours d’année (2 etp)

• L’effet report du nouveau régime indemnitaire pour les agents de droit public, dit RIFSEEP ou Régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
mis en place en mars 2023. 

7 L’effet report correspond à la prise en compte sur une année complète des évolutions décidées dans le courant de l’année précédente.
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2  L’article 6111 Contrats Prestations de service retrouve un montant élevé (827 K€) par rapport à celui 
du CA (678 K€) mais il est inférieur à celui du BP 2023 (888 K€). Cette ouverture de crédits permet la 
signature des marchés attribués mais la prestation est souvent imputée en dépenses mandatées sur 
deux voire trois années.

3  L’article 617 Études et recherches suit la même évolution pour les mêmes raisons : BP 2023 222 
000 €, CA 2023 79 K€, BP 2024 200 K€.

4  L’article 6232 Fêtes et cérémonies augmente de 69 K€ mais essentiellement en raison du nou-
veau plan comptable qui regroupe ici pour la première fois les dépenses du Printemps des Abers. Il y 
a de nombreux autres effets M57 qui ne rendent pas toujours facile la comparaison avec le CA 2023.
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Le montant des dépenses d’équipement inscrites dans le projet de budget général 2024 (10 000K€) 
est extrêmement élevé, comme en 2023 (9 956 K€). C’est principalement en raison d’une absence 
d’AP/CP pour le centre technique communautaire et le retard pris par ce chantier qui n'a pas com-
mencé en 2023. Les marchés, cependant, ont été attribués fin 2023 et par conséquent 4 764 k€ de 
restes à réaliser figurent pour cette opération dasn le projet de budget 2024. 

Comme démontre la liste suivante d’opérations dépassant les 100 K€, cependant, d’autres politiques 
publiques sont aussi entrées en phase active de mise en application ou se consolident :

K€

CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE 4 763

TRES HAUT DEBIT (MONTANT POUR 2023 ET 2024) 1 406 

MATÉRIEL VOIRIE ETC 659 

FONDS DE CONCOURS TOURISME 490

MOBILITÉS VÉLOROUTE 437

BASSIN VERSANT GEMAPI 321 

ENERGIES RENOUVELABLES          280 

INTERVENTION SUR HABITAT PRIVE 151

ACQUISITIONS FONCIERES 151

ETABLISSEMENT FRANCE SERVICES 150

INFORMATIQUE MOBILIER 147

URBANISME / PLUI 135

INTERVENTION SUR LE LOGEMENT SOCIAL 131

VOIRIES COMMUNES 125

ILE VIERGE GRAND PHARE 100 

TOTAL 9 446 K€/ 10 000 K€

En raison du début du chantier du Centre technique communautaire le 5 février et le probable 
rattrapage par Mégalis d’un an de retard dans sa facturation pour le Très Haut Débit, il est 
prévu un niveau d’exécution de cette section d’environ 80% et donc 8 000 000 € de dépenses 
d’équipement, dont 4 087 K€ pour le CTC et 1 406 pour le THD. Ce montant élevé sera financé de 
la manière suivante en mobilisant une partie importante de l’excédent global de clôture 2023 et 
en empruntant deux millions d’euros qui figurent déjà dans les restes à réaliser (recettes) de 2024 :

K€

EPARGNE NETTE 1 010

SUBVENTIONS 708

FCTVA 665

EMPRUNT 2000

VARIATION DE L'EGC 3 617

TOTAL 8 000 K€

4.1.2 SECTION D'INVESTISSEMENT
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4.2.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

4.2 LE BUDGET ANNEXE 
DÉCHETS ET ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE

La section de fonctionnement du budget an-
nexe Déchets et économie circulaire a connu 
en 2023 un bon résultat pour une deuxième 
année de suite, même si après ajustements 
il est en baisse par rapport à celui de 2022. 
L’épargne brute ajustée passe de 924 K€ en 
2022 à 647 K€ en 2023.Le socle de ces bons ré-
sultats est la très forte progression du produit 
de la redevance ordures ménagères (REOM) 
en 2022 : les tarifs ont été augmentés de 20% 
mais la recette ajustée a augmenté de 27% 
grâce à une nette amélioration de la percep-
tion de cette redevance.  Cette amélioration 
est le résultat à la fois du recensement sur le 
terrain conduit en 2022 afin de préparer la dis-
tribution des bacs jaunes et du renforcement 
du service de facturation et de sa capacité à 
gérer le fort nombre de réclamations et de 
dossiers en instance.

En 2023 la progression de la recette de la re-
devance a aussi été supérieure au taux d’aug-
mentation des tarifs (5%) mais seulement d’un 
pourcent (6,2%). L’épargne brute ajustée est 
en baisse de 277 K€ en raison de l’évolution 
des dépenses : la hausse du coût des services 
extérieurs (+390 K€ ou + 12,1%) et notamment 
de celui des marchés de collecte et traitement 
ainsi que l’augmentation de la masse salariale 
(+ 171 K€ ou + 12,8%), poussée par le besoin de 
recourir fréquemment à l’intérim. Il est à no-
ter, cependant, que la masse salariale aurait 
augmenté deux fois plus si le démarrage du 
service des bacs jaunes n’avait pas été reporté 
d’un an, de janvier 2023 à janvier 2024. 

L’année 2024 s’annonce difficile, principa-
lement pour trois raisons. Côté dépenses, le 
service bacs jaunes a, en effet, commencé à 
fonctionner en janvier, nécessitant la création 
de cinq nouveaux postes et des embauches 
temporaires pour faciliter la mise en place de 
la réorganisation de l’ensemble des tournées 
de collecte en porte à porte.

Il est estimé que les charges de personnel 
augmenteront de 200 K€ en 2024 ou de 14 
%. D’autres frais vont aussi augmenter en rai-
son de l’augmentation du nombre de tour-
nées, comme le carburant (+55 K€ voir nature 
comptable 62871 Remboursement de frais). En 
outre, plusieurs marchés de retraitement des 
déchets s’étant terminés au 31/12/2023, ils sont 
remplacés par de nouveaux marchés caracté-
risés par une forte augmentation des coûts.  
Le prix pour l’enlèvement et traitement des 
encombrants passe, par exemple, de 172,51 € à 
283 € la tonne, une augmentation de 110,49 € 
ou un surcoût de 331 470 € à un poids constant 
de 3 000 tonnes. 

Côté recettes, les recettes réelles de fonction-
nement moins les cessions stagnent en termes 
purement comptables sans ajustements. En 
effet, par rapport au compte administratif 2023 
ces recettes commencent l’année avec un 
handicap de 220 000 euros (l’absence d’une 
recette exceptionnelle de 100 K€ et de 120 K€ 
de redevance en réalité liée à l’exploitation de 
l’année précédente) et le produit de la revente 
des matières recyclées est prévu comme étant 
en baisse de 43 K€.

Le résultat net d’une stagnation des recettes 
et d’une augmentation des dépenses de 12% 
est l’effondrement de l’épargne brute prévi-
sionnelle qui passe de 867 K€ dans le CA 2023 
à 207 K€ dans le projet de BP 2024. La dota-
tion nette aux amortissements ne serait cou-
verte que de 48% par l’épargne, impliquant 
ainsi un résultat courant de -206 K€. La section 
de fonctionnement du BP 2024 héritant, après 
affectation du résultat, d’un report de 720 K€, 
ce déficit courant prévisionnel ne pose pas 
de problème pour la construction du budget 
mais nous alerte quant à sa situation de nou-
veau fragile.
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Le budget déchets, où figuraient 4 548 K€ de crédits pour les dépenses d’équipement en 2023, a 
connu un faible niveau d’exécution : 834 K€ ou 18,34%. Ce pourcentage n’augmente qu’à 26,83 % une 
fois intégrés les restes à réaliser de 386 K€.

La raison principale en est le retard dans la mise en œuvre de l’opération déchèterie de Lannilis au-
jourd’hui estimée à un montant global TTC de 2 894 270 €. En 2023 seulement 47 K€ d’études et de 
maîtrise d’œuvre ont été mandatés. L’absence d’une AP/CP pour ce projet fait en sorte que beaucoup 
de crédits doivent être réinscrits en préparation de l’attribution des marchés mais les exigences de la 
Mission régionale de l’autorité environnementale font en sorte que nous n’avons pas aujourd’hui une 
date fiable pour le début des travaux qui pourront démarrer, on espère, au plus tard en septembre.

Le montant total de dépenses d’équipement (restes à réaliser + nouvelles inscriptions) figurant dans 
le projet de BP 2024 est de 3 662 395 €, ventilés de la manière suivante : 2 599 K€

EQUIPEMENT MONTANT

DÉCHÈTERIE DE LANNILIS 2 921 844

BENNE 549 939

TRI À LA SOURCE - BIODECHETS 147 000

BACS JAUNES 30 000

AUTRES EQUIPEMENTS 9 532

MISE AUX NORMES 4 080

TOTAL 3 662 395 €
En espérant que la moitié des crédits pour la déchèterie de Lannilis pourrait être utilisés et que 
la benne sera livrée, il est estimé qu’environ 2 032 000 € des crédits inscrits pourront être man-
datés. Ils seraient financés de la manière suivante :

EPARGNE NETTE 118 K€

SUBVENTIONS 13 K€

FCTVA 301 K€

EMPRUNTS 1 130 K€

VARIATION DE L'EXCÉDENT GLOBAL 470 K€

TOTAL 2 032 K€

4.2.2 SECTION D'INVESTISSEMENT

COMPTE  
ADMINISTRATIF  

2023

PROJET DE  
BUDGET PRIMITIF  

2024

ÉVOLUTION  
PROJET  

BP 2024 / CA 2023

RRF - CESSIONS 6 325 963, 97 €  6 322 838 € -0,05 %

DRF 5 458 725,67 €  6 115 505 € +12 %

ÉPARGNE BRUTE 867 238,30 € 207 333 € -76,1 %

DOTATION NETTE AUX AMORTISSEMENTS (DAP) 427 296,70 € 433 000 € +14 %

TAUX ÉPARGNE BRUTE / DAP 2,03    0,48    

RÉSULTAT DE L’EXERCICE HORS REPORT 458 168,75€ -205 667€ -144,9%



R A P P O R T  2 0 2 3  S U R  L E S  O R I E N T A T I O N S  B U D G É T A I R E S  /  7 9 

Portée budgétairement par le budget Déchets-Economie circulaire à sa création, l’activité du G4DEC 
dispose depuis le 1er mars 2022 de son propre budget.

Après un premier exercice de 10 mois, l’année 2023 marque le fonctionnement normalisé de ce bud-
get.

Son activité est exercée sur un territoire de quatre EPCI, et ses recettes proviennent notamment de 
ses membres (37%), de l’ADEME (57%), mais également de produits issus des brocantes organisées 
par le service.

La perception des recettes de cofinancement est constatée par acompte, et le résultat de fin d’exer-
cice est variable selon les délais de ces versements. A la fin 2023, le budget présente un excédent de 
34 k€ qui trouvera son équilibre sue la période de contractualisation de 3 ans.

Il est à noter que ce budget est constitué, du fait de l’activité développée par le service à 75% de 
dépenses de personnels.  Les autres frais sont dédiés à la communication, aux forums et séminaires, 
et aux charges courantes (véhicules, petits équipements…);

4.3 LE BUDGET ANNEXE G4DEC
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4.4 LE BUDGET ANNEXE EAU

La section de fonctionnement du budget eau a 
subi un sérieux choc en 2022 en raison de l’aug-
mentation forte et soudaine du prix de l’eau 
achetée du Syndicat des eaux du Bas Léon 
(SEBL). En effet, son prix a augmenté de 26,6 % 
par mètre cube induisant une hausse de cette 
ligne de dépense de 300 K€ malgré une petite 
baisse de 12 000 m3 du volume acheté. 

Afin de redresser cette situation en 2023, il 
aurait fallu avoir l’information concernant la 
hausse du prix de l’eau du SEBL à temps de 
l’intégrer dans les tarifs votés en décembre 
2021 pour 2022, les redevables de neuf com-
munes sur douze ne payant leur consomma-
tion de l’eau que dans les douze mois suivant 
la consommation des douze mois précédents. 
Or, l’information est arrivée après le passage 
des tarifs devant le conseil d’exploitation et le 
bureau en novembre et décembre 2021. Les 
tarifs cibles de l’harmonisation et les différentes 
trajectoires communales pour les atteindre, 
mis en place en décembre 2020, n’ont pu être 
modifiés qu’en décembre 2022 avec un impact 
sur les tarifs à partir de 2023 et un effet plein sur 
la recette de la redevance en 2024.

Malgré ces décalages temporels, les hausses 
des tarifs décidées en décembre 2020 et les 
premiers effets des hausses décidées en dé-
cembre 2022 ont permis une augmentation 
de la recette de la redevance en 2023 de 366 
K€ ou de 11%, après une augmentation de seu-

lement 159 K€ ou de 5% en 2022. À première 
vue, cette augmentation a été accompagnée 
par un renforcement de l’épargne brute de 291 
K€, réduisant le déficit courant de la section de 
fonctionnement de 278 743 € en 2022 à 49 209 
€ en 2023 et en augmentant le taux de couver-
ture de la dotation nette aux amortissements 
de 65% à 94%. Il s’avère cependant que cette 
amélioration est largement due à une anoma-
lie de facturation par le SEBL. En réintégrant le 
vrai prix de l’eau consommé, les dépenses aug-
mentent de 174 000 € et l’épargne brute baisse 
du même montant s’établissant à 624 995 €, ce 
qui produit un taux de couverture de la DAP de 
74% et un déficit courant de 223 209 € 7.  

En 2024 la progression de la recette de la re-
devance va continuer, notamment grâce à 
l’application des tarifs 2023 pour la première 
fois aux consommations des neuf communes 
facturées en deux fois seulement après la fin 
d’une période de consommation de 12 mois. 
L’estimation actuelle, extrêmement prudente, 
de la recette 2024 prévoit une augmentation 
de 448 K€ ou de 11,6%, un pourcentage proche 
de celui de 2023 (11%). 

Il est estimé que cette augmentation contri-
buera à une progression de l’épargne brute par 
rapport à l’épargne brute ajustée 2023 de 243 
K€ et que le taux de couverture des amortisse-
ments passera de 74% à 95%. 

4.4.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

7 Nos comptes administratifs contiennent systématiquement les dépenses SEBL correspondant au trimestre 4 année (n-1) et aux 
trimestres 1-3 année (n). La facture du trimestre 4 2022, qui fait partie donc des dépenses figurant dans le CA 2023, minore de 174 K€ le 
coût réel de l’eau achetée (volume x tarifs SEBL)
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COMPTE  
ADMINISTRATIF  

2023

PROJET DE  
BUDGET PRIMITIF  

2024

ÉVOLUTION  
PROJET  

BP 2024 / CA 2023

RRF - CESSIONS 4 918 960,36 € 5 371 000   € +9,2 %

DRF 4 119 965,56 € 4 503 300     € +9,3 %

ÉPARGNE BRUTE 798 994,80 € 867 700   € +8,6 %

DRF AJUSTEES 4 293 965,56 €  +4,8 %

EPARGNE BRUTE AJUSTÉE 624 994,80 € + 38,8 %

DOTATION NETTE AUX AMORTISSEMENTS (DAP) 848 204,19 € 910 000 € +7,3 %

TAUX EPARGNE BRUTE NON AJUSTÉE / DAP 94 % 95% +1 %

TAUX EPARGNE BRUTE AJUSTEE /DAP 74 % + 21 %
RÉSULTAT DE L'EXERCICE HORS REPORT NON 

AJUSTÉ
- 49 209,39 € - 42 300 € + 14 %

RÉSULTAT DE L'EXERCICE HORS REPORT 

AJUSTÉ
- 223 209,39 € + 81 %

La raison principale pour la persistance d’un faible déficit courant est l’augmentation en parallèle des 
dépenses réelles de fonctionnement, après ajustement, de 209 K€ ou de 4,8%, en raison d’une nou-
velle hausse des tarifs du Syndicat des Eaux du Bas Léon. Elle fait passer la facture globale (la somme 
des natures comptables 605 et 6378) de 1 550 250 € (après ajustement) en 2023 à 1 715 000 € en 2024, 
une augmentation de 164 750 € ou de 10,6%.   
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4.4.2 SECTION D'INVESTISSEMENT

Depuis plusieurs années le service eau réalise un programme d’investissement important. Ainsi en 
2023 sur un montant total de 3 261 911 € de dépenses d’équipement inscrites dans le BP 2023, 52,17 % 
(1 701 831 €) ont été mandatés et 33,71 % (1 099 530 €) engagés.

Dans le projet de BP 2024 figurent 2 525 900 € de nouveaux crédits. Ajoutés aux 1 099 530 € de 
restes à réaliser, cela donne lieu à un programme d’investissement de 3 625 430 €. Le tableau suivant 
indique la localisation par commune des dépenses inscrites :

RAR PROPOSITIONS 
NOUVELLES

TOTAL DÉPENSES  
BP 2024

1501- BOURG BLANC               17 936,70  €             58 900,00  €             76 836,70 € 

1502- COAT MEAL                38 791,40  €             162 000,00  €             200 791,40  € 

1503- KERSAINT PLABENNEC    

1504- LANDÉDA               72 815,75  €               13 500,00  €            86 315,75  € 

1505- LANNILIS                116 073,69 €             305 300,00  €             421 373,69 € 

1506- LE DRENNEC                 - € 28 000 €              28 000 € 

1507- LOC BREVALAIRE 27 075,00 €                              27 075,00  € 

1508- PLABENNEC                209 137,90  €             281 200,00  €           490 337,90 € 

1509- PLOUGUERNEAU                 404 693,60 €            245 000,00  €           649 693,60  € 

1510- PLOUGUIN                 157 144,80  €            15 000,00  €          172 144,80  € 

1511- PLOUVIEN              1 344,40  €            490 000,00  €             491 344,40 € 

1512- SAINT PABU           3 549,90  €                 14 000,00  €            17 549,90  € 

1513- TREGLONOU                190 000,00  €                190 000,00  € 

1514- CCPA / SPANC                 50 966,51  €             723 000,00  €            773 966,51  € 

TOTAUX OPÉRATIONS           1 099 529,65  €               2 525 900  €          3 625 429,65  € 

En retenant, un taux d'exécution d'environ 55%, on peut tabler sur deux millions d'euros de crédits 
mandatés en 2024. Leur financement, avec les données actuellement disponibles, prendrait la forme 
suivante : 

ÉPARGNE NETTE         738 K€

SUBVENTIONS           431 K€

EMPRUNT           0 K€

VARIATION DE L’EXCÉDENT GLOBAL    831 K€

TOTAL        2 000 K€
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4.5 LE BUDGET ANNEXE  
DE L’ASSAINISSEMENT

La section de fonctionnement du budget assainissement a connu une année 2023 très difficile en 
raison d’un effet ciseaux négatif violent. En effet, grand consommateur d’électricité pour faire tourner 
les pompes de relevage et les stations d’épuration, le service assainissement a vu le coût de l’énergie 
augmenter de 225 K€ ou de 95% tandis que le ralentissement de la construction et donc des raccor-
dements à l’assainissement collectif a fait chuter la recette de la PFAC de 314 K€ ou de 51,5%. Renforcé 
par d’autres facteurs moins importants (hausse de la masse salariale + 75 K€, recours plus fort à la sous-
traitance +145 K€), cet effet ciseaux a fait baisser l’épargne brute de 850 K€ et ré émerger un déficit 
courant (-183 605 €), comme en 2019 et 2020 avant l’essor de la recette de la PFAC.  

L’année 2024 s’annonce comme devant se dérouler dans des circonstances plus faciles avec un effet 
ciseaux positif : baisse de la facture de l’électricité de 114 K€, hausse de la recette de la PFAC (+103 K€) 
et de la redevance (+95 K€ ou de 4,7%). Par conséquent, l’épargne brute devrait augmenter de 152 K€ 
et aidée par une faible baisse des amortissements être presque suffisante pour équilibrer l’exercice 
hors report.

4.5.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

COMPTE  
ADMINISTRATIF  

2022

PROJET DE  
BUDGET PRIMITIF  

2023

ÉVOLUTION  
PROJET  

BP 2023 / CA 2022

RRF - CESSIONS 2 636 351,26 € 2 836 500 € +7,6 %

DRF 2 141 293,74 € 2 189 300 € +2,2 %

ÉPARGNE BRUTE 495 057,52  € 647 200 € +30,7 %

DOTATION NETTE AUX AMORTISSEMENTS (DAP) 678 662,77 € 651 000 € -4,1 %

TAUX ÉPARGNE BRUTE/ DAP 73 % 99% +22 %

RÉSULTAT DE L’EXERCICE HORS REPORT - 183 605 € - 3 800 € + 97,2%
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RAR PROPOSITIONS 
NOUVELLES

TOTAL DÉPENSES  
BP 2024

1601- BOURG BLANC           160 903,67 € 8 000 € 168 903,67 € 

1602- COAT MEAL  36 000 €                                 

1603- KERSAINT PLABENNEC                          1 150 €      1 150  € 

1604- LANDÉDA                    2 750 €                480 000 €                  482 750 € 

1605- LANNILIS                 57 573,33 €           83 000€            140 573,33 € 

1606- LE DRENNEC              70 904,61 €             64 000€              134 904,61 € 

1607- LOC BREVALAIRE                                  -   € 

1608- PLABENNEC            250 523, 55 €        25 000  €           275 523, 55 € 

1609- PLOUGUERNEAU      193 204,9 €               259 600 €         452 804,90 € 

1610- PLOUGUIN                 126 582,22 €                    126 582,22 € 

1611- PLOUVIEN                     219 245,64 €           166 200 €           385 445,64 € 

1612- SAINT PABU                          -  € 

1613- TREGLONOU     80 000    €              80 000 € 

1614- CCPA / SPANC            69 572,47  €               191 349,33 €       260 921,80 € 

TOTAUX OPÉRATIONS               1 151 260,39 €      1 394 299,33 €      2 509 559,72 € 

Comme le service eau, le service assainisse-
ment porte un programme ambitieux d’inves-
tissement établi dans le cadre d’un nouveau 
schéma directeur. Le budget primitif 2023 
incluait 2 897 049 €  de crédits ouverts pour 
des biens d’équipement. Si le taux d’exécution 
était beaucoup plus faible que celui du budget 
eau (28,77 % par rapport à 52,17%), le niveau de 
dépenses engagées mais non pas mandatées 
était particulièrement élevé ( 1 119 K€ ou 38,6%), 
annonçant ainsi une forte activité en 2024.

En effet, l’addition de 1 394 K€ de nouveaux 
crédits aux 1 119 K€ de restes à réaliser donne 
un montant total de crédits ouverts dans le 
projet de budget 2024 de 2 510 K€. En retenant 
le même taux d’exécution que pour le budget 
eau, 55%, cela représente une dépense poten-
tielle de 1 380 K€. Elle serait financée de la ma-
nière suivante :

ÉPARGNE NETTE       327 K€

SUBVENTIONS         607 K€

EMPRUNT             0 K€

VARIATION DE L’EXCÉDENT GLOBAL    446 K€

TOTAL       1 380 K€

4.5.2 SECTION D'INVESTISSEMENT

Le tableau suivant indique la localisation par commune des dépenses inscrites : 
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4.6 LE BUDGET ANNEXE  
MOUILLAGES DE L’ABER BENOIT

La situation du budget des Mouillages de l’Aber Benoit a continué de se dégrader en 2023. 
L’augmentation des tarifs de la redevance de 20% pour l’année 2023 a fait en sorte que le montant 
moyen payé soit passée de 314,10 € en 2022 à 381,83 en 2023, une augmentation de 21,6%, mais en 
même temps le nombre de contrats annuels a baissé de 398 à 369.

2019 2020 2021 2022 2023

CONTRATS ANNUELS 413 415 414 398 369

RECETTES REDEVANCES ANNUELLES 107 224,68 € 107 529,29 € 118 982,65 € 125 009,81 € 140 894,98 €
MONTANT MOYEN D'UN CONTRAT 
ANNUEL 259,62 € 259,11€ 287,40 € 314,10 € 381,83 €

EVOLUTION DU MONTANT ANNUEL -0,2 % 10,9 % 9,3 % 21,6 %

Par conséquent, le montant de la recette 2023 a été de 140 894,98 € au lieu des 146 227 € figurant 
dans le BP. Cet écart a contribué à creuser le déficit de la section de fonctionnement qui est passé de 
-18 438,92 € à - 28 104,92, la subvention exceptionnelle du budget général de 24 138,92 € nécessaire 
pour équilibrer la section lors de la construction du BP 2023 n’ayant pas été versée.

Malgré cette situation financière préoccupante, l’année 2023 a néanmoins produit une lueur d’espoir 
concernant la possibilité d’un redressement de la situation. En effet, un changement de l’équipe 
professionnelle de deux personnes qui gèrent les mouillages a produit une série d’idées quant à 
comment réorganiser le plan d’eau et sa gestion, avec des premiers résultats très concrets en matière 
notamment de gestion des chaînes utilisées pour les mouillages.

C’est dans ce contexte que pour la première fois depuis décembre 2020 et après trois augmentations 
successives de 10% (2021), 10 % (2022) et 20% (2023), il a été décidé de ne pas augmenter les tarifs pour 
2024. La nouvelle stratégie de redressement vise une augmentation du nombre de redevables grâce à 
une meilleure communication et à un type de service mieux adapté aux besoins des usagers.  

En attendant les effets de cette nouvelle démarche, 2024 risque fort d’être une nouvelle année diffi-
cile, car 13 contrats ont déjà été résiliés pour l’année qui commence au 1er avril 2024. Par conséquent 
il est estimé que la recette totale redevance (contrats annuels, bateaux de passage et AUAB) stagnera 
à un montant de 149 000 € après un total de 148 883,86 € en 2023. Couplée à l’augmentation du 
report négatif, cette stagnation de la recette principale nécessite une augmentation de la subvention 
exceptionnelle du budget général, qui passe à 39 999,37 €, afin de pouvoir présenter une section de 
fonctionnement sincère et en équilibre. 

C’est simplement cette injection de presque 40 000 € de l’extérieur qui permet les améliorations indi-
quées dans le tableau qui suit. La subvention devra devenir effective avant la clôture des comptes 2024.

4.6.1 SECTION DE FONCTIONNEMENT
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4.7 LE BUDGET ANNEXE ZAE

La situation de la section de fonctionnement 
veut dire que la section d’investissement de 
ce budget est également en crise. En effet, 
l’insuffisance d’épargne brute fait en sorte que 
l’épargne nette est négative et que par consé-
quence la situation financière de la section 
d’investissement se dégrade, car la section de 
fonctionnement ne peut pas fournir l’argent 
nécessaire pour rembourser le capital de la 
dette.

Après avoir emprunté 70 000 € en deux ans, 
la section d’investissement a terminé l’année 
2023 avec un excédent de seulement 18 586,36 
€, montant inférieur au déficit de la section de 
fonctionnement. Le budget avait donc un défi-
cit global de clôture au 31/12/2023 de 9 517,90 € 
et aussi une dette de 65 250,01 €. 

Tant que l’épargne nette reste négative, la si-
tuation du budget et de sa section d’investisse-
ment ne peut qu’empirer. 

Le budget des Zones d’Activités Economiques 
repose sur une conception comptable spéci-
fique.En effet, composé de terrains sous forme 
de stocks, ce budget ne dispose pas de sec-
tion d’investissement.Sa particularité est de 
ne prendre en considération que les achats et 
travaux constituant une valeur foncière, desti-
née à la cession. L’intégration patrimoniale est 
réalisée par des écritures d’ordre. 

Les travaux d’investissement entourant les 
zones d’activités, mais ne créant pas de patri-
moine cessible sont inscrits au budget général 
: bassins de rétention, grillages, simples entre-
tiens.

En 2023, le budget a cédé des parcelles pour un 
montant de 823 575 €, concrétisant les ventes 
de la zone de Penhoat Nord.

Le prêt de 1,2 M€ perçu en 2022 commencera à 
être remboursé à compter de 2025, en fonction 
des cessions à venir.

Dans l’attente de ce remboursement, le bud-
get s’acquitte des frais financiers. 

Son équilibre au titre de l’exercice de 2024 sera 
de nouveau assuré par des cessions de par-
celles.

4.6.2 SECTION D'INVESTISSEMENT

COMPTE  
ADMINISTRATIF  

2023

PROJET DE  
BUDGET PRIMITIF  

2024

ÉVOLUTION  
PROJET  

BP 2024 / CA 2023

RRF - CESSIONS 151 418,40 € 189 499,37 € +25,15 %

DRF 144 777,19 € 145 645,11 € +0,60 %

ÉPARGNE BRUTE 6 641,21 € 43 854,26 € + 545,29 % 

DOTATION NETTE AUX AMORTISSEMENTS (DAP) 15 867,97 € 15 750 € -0,74 %

TAUX ÉPARGNE BRUTE/ DAP  0,42 2,78  

RÉSULTAT DE L’EXERCICE HORS REPORT - 9 665,34 € 28 104,26 € + 390,78%

RÉSULTAT AVEC REPORT - 28 104,26 €
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5. ENDETTEMENT 
ET BESOIN DE 
FINANCEMENT
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5.1 ENCOURS DES DETTES 
ET CAPACITÉS DE 
REMBOURSEMENT
Le montant d’une dette n’a de sens financier que s’il est comparé à la capacité de remboursement de 
l’emprunteur. C’est pourquoi le ratio Encours de la dette / Épargne brute  est  souvent utilisé pour éva-
luer l’importance de l’endettement d’une collectivité. Il répond à la question théorique suivante : si une 
collectivité utilisait toute son épargne brute pour le remboursement de sa dette, combien d’années 
faudrait-il pour que la dette soit remboursée ?

Le tableau suivant résume la situation des budgets, autre que le budget de stock, ayant une dette au 
31/12 2023 :

Ce tableau confirme que le niveau d’endettement des principaux budgets de la CCPA était extrême-
ment faible au 31/12/2023 même si la baisse de l’épargne brute du budget assainissement, le plus en-
detté des budgets ces dernières années, a presque triplé le temps nécessaire au remboursement de 
sa dette. Il  n’était que de 1,46 années en 2022. 

Il est à noter, cependant, que le budget général a un emprunt de 2 M€ parmi ses restes à réaliser, dont 
la totalité doit être mobilisé avant le 31/12/2024. Même à épargne brute constante, son temps de rem-
boursement aura, donc, augmenté à la fin de 2024. 

La dette du budget DEC a déjà augmenté de 783 K€ par rapport à la fin de 2022 suite à la mobilisation 
d’un emprunt de 900 K€ en février 2023. Cette évolution était prévue par la stratégie déchets qui inclut 
un ambitieux programme d’investissement. Un pic à 8,4 ans est prévu en 2026.

Pour les budgets eau et assainissement, les schémas directeurs ont adopté la règle que seulement 
les dépenses d’équipement non-récurrentes peuvent être financés par l’emprunt. Les études pros-
pectives associées à ces schémas prévoient des durées de remboursement qui plafonnent autour de 
quatre années.

Enfin, reste le cas à part du petit budget des Mouillages de l’Aber Benoit. L’examen de sa situation 
d’endettement confirme sa situation préoccupante avec une durée de remboursement de presque 
dix ans. Seulement un redressement de la section de fonctionnement peut aider à rétablir un ratio 
moins tendu.

BUDGET DETTE AU  
31/12/2023

ÉPARGNE BRUTE  
CA 2023

TEMPS DE 
REMBOURSEMENT  

EN ANNÉES

GÉNÉRAL 1 158 774,95 € 2 082 089,92 € 0,56

DÉCHETS ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE 999 999,88 € 867 238,30 € 1,15

EAU 1 562 033,95 € 798 994,80 € 1,95

ASSAINISSEMENT 2 097 946,34 € 495 057,52 € 4,24

MOUILLAGES DE L’ABER BENOIT 65 250,01 € 6 641,21 € 9,83 
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5.2 LES PLANS D’EXTINCTION 
DES DETTES ACTUELLES

Le faible niveau d’endettement est illustré par les plans d’extinction des différentes dettes des budgets 
M14 (M57 à compter de 2024), qui existent au 31/12/2023. 

5.2.1 BUDGET GENERAL
Extinction de la dette existante

5.2.2 BUDGET ANNEXE DÉCHETS ET ECONOMIE   
CIRCULAIRE
Extinction de la dette existante

    0,00

   20 000,00

   40 000,00

   60 000,00

   80 000,00

   100 000,00

   120 000,00

   140 000,00

   160 000,00

   180 000,00

2024    2025    2026   2027   2028    2030   2031   2032   2033   2034   2035   2036   2037   2038

Intérêts

Amor�ssement

   2029

    0,00

   50 000,00

   100 000,00

   150 000,00

   200 000,00

   250 000,00

   300 000,00

   350 000,00

   2024

Intérêts

Amor�ssement

   2025   2026   2027   2028   2029   2030   2031   2032   2033   2034   2035   2036   2037   2038   2039   2040   2041   2042   2043   2044   2045   2046   2047   2048   2049
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5.2.3 BUDGET ANNEXE EAU
Extinction de la dette existante

5.2.4 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
Extinction de la dette existante

    0,00

   20 000,00

   40 000,00

   60 000,00

   80 000,00

   100 000,00

   120 000,00

   140 000,00

   160 000,00

   180 000,00

   200 000,00

   2 024    2 025    2 026    2 027    2 028    2 029    2 030    2 031    2 032    2 033    2 034    2 035    2 036    2 037    2 038

Intérêts

Amor�ssement

    0,00

   50 000,00

   100 000,00

   150 000,00

   200 000,00

   250 000,00

   300 000,00

   350 000,00

   400 000,00

   450 000,00

   2 024    2 025    2 026    2 027    2 028    2 029    2 030    2 031    2 032    2 033    2 034    2 035    2 036

Intérêts

Amor�ssement
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5.2.5 BUDGET ANNEXE MOUILLAGES DE L'ABER    
BENOIT
Extinction de la dette existante

5.2.6 BUDGET ANNEXE ZAE
Extinction de la dette existante

    0,00

   2 000,00

   4 000,00

   6 000,00

   8 000,00

   10 000,00

   12 000,00

   14 000,00

   2 024    2 025    2 026    2 027    2 028    2 029    2 030    2 031    2 032    2 033    2 034    2 035    2 036    2 037    2 038

Intérêts

Amor�ssement

    0,00

   50 000,00

   100 000,00

   150 000,00

   200 000,00

   250 000,00

   300 000,00

   350 000,00

   400 000,00

   450 000,00

   2 024    2 025    2 026    2 027

Intérêts

Amor�ssement
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5.3 LES BESOINS DE 
FINANCEMENT PRÉVISIONNELS

Des simulations de niveau d’emprunt sont contenus dans les présentations de chaque budget dans 
la section 4 de ce rapport. Ces chiffres sont repris dans le tableau suivant qui liste aussi les rembourse-
ments de capital pour chaque budget, permettant ainsi le calcul du besoin de financement (emprunt 
moins remboursement). Un besoin de financement négatif indique un désendettement net.

BUDGETS REMBOURSEMENT 
DE CAPITAL

EMPRUNT 
PRÉVISIONNEL

BESOIN DE 
FINANCEMENT

 GÉNÉRAL 110 000 € 2000 000 € 1 890 000 €

 DEC 165 000 € 1 130 000 € 965 000 €

 EAU 135 000 € 0 -135 000 €

 ASSAINISSEMENT 320 000 € 0 - 320 000 €

 MOUILLAGES DE L’ABER BENOÎT 10 400 €    0        - 10 400 €

TOTAL 740 400 € 3 130 000 € 2 389 600 €
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ANNEXES  LES DONNÉES DU 
PERSONNEL DE DROIT PUBLIC
LES DONNÉES DU PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

1.1 La pyramide des âges

1.3 La répartition par genre

Les éléments présentés ci-après donnent une synthèse des données, non exhaustives 
de la gestion du personnel de droit public : titulaires, stagiaires, contractuels.
Ces effectifs sont complétés par des agents de droit privés affectés aux 
SPIC de la Communauté de communes : déchets, eau et assainissement.

1.2 Une évolution au cours de l'année 2023

-30 -20 -10 0 10 20 30 40 50

-30 ans
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66%

34%
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2. LES DEPENSES DE PERSONNEL COMPORTANT NOTAMMENT DES 
ÉLÉMENTS SUR LA RÉMUNÉRATION, TELS QUE LES TRAITEMENTS 
INDICIAIRES, LES RÉGIMES INDEMNITAIRES, LES NOUVELLES 
BONIFICATIONS INDICIAIRES, LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
RÉMUNÉRÉES ET LES AVANTAGES EN NATURE

DÉTAIL DE LA MASSE SALARIALE TOTAL ANNÉE 2023

MONTANT BRUT 4 153 035,61 € 

--- TRAITEMENT DE BASE INDICIAIRE 2 633 704,76 € 

--- NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE 27 305,98 € 

-- HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET HEURE COMPLÉMENTAIRES 49 508, 55 € 

-- RÉGIME INDEMNITAIRE 655 157,29 €    

3. LA DURÉE EFFECTIVE DU TRAVAIL DANS LA COMMUNAUTÉ

Cette durée est fixée à 1 607 H, gérée sur l'année, par la mise en place d'un régime d'ARTT.

4. L'ÉVOLUTION PRÉVISIONNELLE DE LA STRUCTURE DES EFFECTIFS 
ET DES DÉPENSES DE PERSONNEL POUR L'EXERCICE AUQUEL SE 
RAPPORTE LE PROJET DE BUDGET 

La structure des effectifs par équivalents-temps plein

PROFIL DE RÉMUNÉRATION (MOYENNE ETP) 2023 2024 EVOLUTION EN %

TITULAIRE CNRACL 83,12  83,3 0,22

CONTRACTUEL INDICIAIRE MENSUALISÉ 21,9 24,8 13,25

CONTRACTUEL INDICIAIRE HORAIRE 0,99 0,99 0

APPRENTI 0,58    0,67 15,68
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012               CHARGES DE PERSONNEL   5 236 424 € 

6218  AUTRES PERSONNELS EXTÉRIEURS  2 000€ 

6332  COTISATIONS VERSÉES AU FNAL 15 022 € 

6333  PART. EMPLOYEURS FORMATION PRO. CONTINUE        -  € 

6336  COTISATION CENTRE NATIONAL DE GESTION          74 697  € 

64111  REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE                        2 083 234 € 

64112  NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMN RESID           55 824 € 

64114  PRIME INFLATION - € 

64118   AUTRES INDEMNITES (PERSONNEL TITUALIRES)  615 611  € 

64131   REMUNERATION NON TITULAIRES  721 087 € 

64134   PRIME INFLATION       - €     

64138   AUTRES INDEMNITES 171 243 € 

6417  REMUNERATION DES APPRENTIS 17 053 € 

6451  COTISATION A L'URSSAF  604 998 € 

6453  COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES              698 781 € 

6454  COTISATIONS AUX ASSEDIC 36 162 €

6455  COTISATION POUR ASSURANCES DU PERSONNEL 95 540 €

6456  VERSEMENT DU FNC DU SFT - €

6458  COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 28 333 €

64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT 13 439 €

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 3 400€

L'orientation budgétaire 2024 par nature comptable : 
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 Notes

CO M M U N AUT É  D E  CO M M U N E S  D U  PAYS  D E S  A B E R S

RAPPORT 2022 SUR LES 
ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES, 
LES ENGAGEMENTS 
PLURIANNUELS ENVISAGÉS, 
AINSI QUE SUR LA STRUCTURE 
ET LA GESTION DE LA DETTE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS

Hôtel de communauté, 58 avenue de Waltenhofen, 29860 PLABENNEC
www.paysdesabers.bzh
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